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Comil' fr...ç.l. de la Übiralion nationale 

ORDONNANCE du 	3 ;lJ.Î1t 1943. 
le Général Giraud, agissant en vertu de la déclaration et 

des ordonnances du 14 mars 1943; 
le Général de Gaulle, agissant en vertu du mandat à, lul 

. délivré le 25 mai 1943 par le Comité natÎonat français~ 

Considérant ,que, du fait de l'occupation du territoire 
français par l'ennemi, l'exercice de la· souveraineté du peuple 
français, fondement de tout pouvoir légal, est suspendu; 

Que le Comité national français et le Commandement en 
Chp civÎl et militaire ont décidé d1unîfîer leur action pour 
assurer la directiolt de l'effort français .dans la guerre, la 
défense des intérêts· permanents de la France et la gestion 
des affaires concernant les territoires et les forces relevant 
jusqu'à présent de leur autorité respective; 

ORDONNENT: 
ARTIC/..E PREMIER. Il est institué un Pouvoir 

central français unique qui - prend le nom de Comité 
français d;e la libération nationale. 

ART. 2. - Le Comité français de la Libérati'ln 
1 nationale dirige l'effort français dans la guerre, sous 
" t'lUtes ses formes et en tous lieux. 
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,
Le 

. 

Comité en séance'plénière peut, à la demande . 
nationale exeroe la souveraineté' françaIse sur. tous 
. 'ART. 3. - Le Comité français de la Libération 

. de l'un des présidents, être saisi, pour décision, de 
.les territoires placés hors du pouvoir de l'ennemi; .toute .. affaire délibérée en comité de guerre. 
il assure la gestionej la défense de tous les intérêts 

· français dans le monde; il assume l'aùtorité sur l,es ART. 4. - Les décisions du Comité français de la . 
territoires et les forces terrestres, navales et aériennes Libération natiQnale prennent la forme soit d'ordon­
relevant jusqu'à .présent soit du Comité national fran­ nances, soit de décrets. L'ordonnance est nécessaire 
çais, soit du Commandement en chef civil et militaire. pour toutes les matières qui, sous la République ou 

antérieurement, ont été l'objet d'une loi ou d'un 
Le Comité conclut' les traités et accords avec les ade ayant la valeur d'unè loi. Elle est' délibérée en 

puissances étrangères, les déUX présidents accréditent séance plénière du Comité français de la Libération 
les représentants 'diplomatiques auprès des puissances nationale. Elle est signée par les deux présidents et 
étrangères, les représentants étrangers sont accrédités contresignée par le ou les oommissaires intéressét;. 

· auprès' d',eux. Les décisions, prises en exécution d'une loi ou d'une 
ordonnanoe antérieures, funt l',objet d'un décret, signé 

ART. 4. ~ Conformément aux' dociJmeniséchangés par les deux présidents et contresigné par l~ ou les
antériéurement entre le Comité national français et c{)mmissaires intéressés. Les décrets qui engagent la 
le Commandement en chef civil et militaire et, ·notam­ politique générale, ceux qui intér·essent plusieurs com­
ment, là lettre du général Giraud du 17 mai 1943 missariats, les décisions concernant les hauts fonction-. 
et la réponse du général de Gaulle du 25 mai, le naires et officiers généraux sont délibérés en Comité

· Comité français de la Libération nationale exercera français, statual,1ten comité de guerre ou en séance 
ses fondi·ons jusqu'à la date où l'état di: libération plénière. les décrets d'objet· administratif qui n'inté­
du territoire permettra la ~ormation, coriformément ressent qu'un· commissariat sont pris par les deux 
aux lois de la République, d'un Gouvernement pro' . présidents, sur proposition du commissaire intéressé
visOire auquel il remettra ses' pouvoirs. Cette date ,et contresignés. par lui: 
sera, au plus tard, celle de la Ilbéràtion totale du 

Alger, le 3 juin 1943.J.erritoire. 
Signé:

AR.T. 5. - Des décrets détermineront l'organisation 
H. GIRAUD. C. DE GAULLE.et le efonctionnement du Comité français de la Libé· 


ratiop nationale. 

A~T. 6. - La présente ord,mnance sera exécutée DECRET du. 3 ;ain. 1943. 


comme ·loi. 
 LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE,
Alger, le 3 juin 1943. 

Vu l'ordonnance en date du 3 juin 1943 portant institutionSigne: du COl1'\ité français de la Libération nallonale; 
H. GIRAUD. C. DE GAULLE. 

DECRETE: 

ARTICLE PR.EMIER. - 11 est institué auprès du Co­DECReT du. 3 iain. 1943. 
mité français de la Libération nationale,un secrétariat 

LE COMITÉ .FRANÇAIS DE LA LlllÉl1ATION NATIONALE, dont le secrétaire et le secrétaire a.djointsont nO,mmés 
VU l'ordonnance en date du 3 juin 1943 pértant institution , par décret. 


du Comité français de la Libération nationa1e;· 

ART. 2, - Le secrétaire 'prépare l'ordre du jour 

du comité. Il reçoit des divers commissaires la. listeDECRETE: 
des questions qu'ils veulent voir discuter et eri établit 
l'Qrdre, conformément 'aux directives qu'il reçoit des AR.TICLE PI1EMtER. - Le Comité français de la libé­
deux présidents. Il s'assure que tou~ les documentsration nationale est alternativement présidé par les 
nécessaires à la discussion sont réunis et communiquésgénéraux Giraud et de Gaulle. Les affaires qui entrent 
à chacun des rrrembres du Comité en temps utile avant dans la compét.ence du Comité français de la libé­
la réunion. ration nationale sont .réparties entre des commissaires. 


Le Comité nomme les oommissaires, fixe leur nombre 
 AI1T. ;3. - Le secrétaire, ou le secrétaire. adjoint, et leurs attributions. en cas d'absence .ou d'empêchement du secrétaire, 
AR.T. 2. - Au sein du Comité française est oonstiiué reçoit du membre du Comité qui est chargé de le' 

un comité de guerre, groupant les commissaires qui, rédiger, le texte du procès-verbal de chaque séance, 
soit par leur compétence, soit par leurs attributions, le soumet il l'approbation du président de séance et 
peuvent_particulièrement oontribuer à la poursuite de .en assure la communication à chacun des autres mem­
geffort de guerre sous ioutes ses "formes. br·esdu comité, 

Ce oorilité de guerre assure la conduite générale i A~T. 4. - Le secrétaire communique aux différents 
de la guerre et prend les décisions qui s'y rapportent. oommissaires intéressés les décisions prises par le 
En caS d'.empêchement ou d'absenoe, un membre du oomitéen vue d'exécution. Il assure, &Ous le oontrôle 
comité. de guerre se fait représenter par. un autre des deux présidents, la communication aux différents 
commissaire, non membr,e du oomité de guerre. oommissaires de tous les documents dont la' connais­

sance leur est utile. 
ART. 3. - En séance plénière du Comité français Alger, le 3 juin 1943.dè la Libération nationale, les commissaires, non mem­


bres du comité de guerre, présentent les affaires 
 Signé: 

relevant de leur département et sont mis au oourant 
 C. DE GAULLE. H. GIRAUD.' 
de la situation générale. 
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DJ;CRETE : . 
'LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION N.\TIONALE, 
DECRET da 3 ;ain 1943. 

M. René Massîgli est nommé membre du C"miti 
français de la .Libération nationale. 

,DECRETE: 
Alger, le 3 juin 1943. 

ARTICLE UNIQUE. - 11 est institué un commissariat 
Signé:à la coordination des affaires musulmanes. 

H. GIRAUD. C. DE GAULLE. Alger, le 3 juin 1943 . 
. Signé: 

DECRET du 3 fuin 1943.C. DE GAULLE. H. GIRAUD. 
LE COMITÉ' FRANÇAIS DE LA UBÉRATION NATIONALE 

DECRET da 7 ;ain 1943. DECRETE: . 
'LE COMITÉ FRÀNÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, M. Jean Monnet est n'Ommé membre du Comit. 

VU l'ordonna-nee en date--du 3 juin 1943 portant institution françilis de I~ Libération nationale.
du Comité français de la Libération nationale i 


Vu le décret en date du 3 juin 1943 fixant l'organisation 
 Alger, le 3 juin 1943. 

et Je fonctionnement du Comité français de la Libération 
 Signé:nationale; 

C. DE' GAULLE. H. GIRAUD. 
DECRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Par application de l'article 1er , DECRET du 3 juin 1943.du décret du 3 juin 1943 fixant l'organisation et I~ 
fonctionnement du Comité français de la Libération LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATiON NATIONALE, 
nationale sont créés: 

DECRETE:Un commissariat à la justice, à l'éducation nationale 
et à la santé publique. .M. André Philip est. nommé membre du Comité 

Un commissariat aux affaires étrangères. français de la Libération nationale. 

Un commissariat à l'intérieur. 
 Alger, le 3 juin 1943.Un commissariat aux finances. 

Un commissariat à l'armement, à l'approvisionne­
 Signé: 


ment et à la reconstruction. 
 H. GIRAUD. C. DE GAUI,LE. 
Un col1)missariat à la producti'Onet au commerce. 
Un commissariat aux communications et à la marine 

marchande. 1 DECRET da 7 ill/n 1943. 

Un commissariat aux colonies. 
 LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA UBÉRATION. N"T10NALE,
Un commissariat au travail et à la prévoyance so­

ciale. ,DECRETE: 

Un commissariat à FinformaUon. 


M. le docteur Jules Abadie est nommé membre du
Alger, 1 e 7 juin 1943. Comité français de la Libérati'On nationale. 
Signé: Alger, le 7 juin 1943. 

C. DE GAULLE. H. GIRAUD. Signé: 
H. GIRAUD. C. DE GAÙLLE. 

DECRET du 3 juin 1943. 
LE COMITÉ FHANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, DECRET da 7 juin 1943. 


DECRETE: 
 LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Le général Georges Catroux est oommé 'membre 

DECRETE:du Comité français de la Libération nationale. 
M. Henri Bonnet est nommé membre du Comit~Alger, le 3 juin 1943. 

français de la Libération nati'Onale.
Signé: 

Alger, le 7 juin 1943.
H. GIRAUD. C. DE GAULLE. 

Signé: 
C. DE GAULLE. H. O1RAUD. DECRET du 3 ;ain 1913. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
DECRET da 7 juin 1943.DECRETE.; 
LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION· NATIONALE,Le général Alphonse Georges est nommé membre 

du Comité français de la Libération nationalç. DECRETE:
" Alger, le 3 juin 1943. 

M. Couve de Murville est l1omn,é membre du Co­
Signé: mité français de la Libération nationale. 

C. DE GAULLE. Ii. GIRAUD. Alger, le 7 juin 1943. 

Signé:DECRET da 3 juin 1943. 
i H. GIRAUD. C. DE GAULLE. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
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DECRET dit 7 juin 1943. 


LÉ' CQ,\\rrÉ FRANÇArS DE. LA LIBÉRATION NATIONALE, 


DEC~ETE; 

M. Diethelm est n·ommé membre du C~mité fran· 
çais de la Libération nationale. 

Alger, 	 le 7 juin 1943.' 

Signé; 
C. DE OAULLE. H. OIRAUD. 

DECRET dit 7 juill 1943. 

LE ÇOMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

DECRETE; 

M. Relié Mayer est nommé membre du Comité 
. français de la Libération. naHonale. 

Alger, 	le 7 juin 1943. 

Signé: 
H. GIRAUD. C. DE OAULLE. 

DECRET dit 7 jitin 1943. 


LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 


DECRETE: 

.M. René Pleven est nommé membre dl! Comité 
français de' la Libérati;on nationale. 

Alger, le 7 juin 1943. 

Signé: 
C. DE GAULLE. H. GIRAUD. 

DECR.ET da 7 juin 1943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LISÉRAnON N~TIONALE, 

DECRETE: 

M. Adrien Tixier est nommé membre du Comilé 
français de la Libération nationale. 

Alger, 	le 7 juin 1943. 

Signé: 
H. GIRAUD. c. DE QAULLE. 

DECRET dû 3 juin 1943. 

LE COMITÉ -FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE,. 
Vu le décret en 'date du 3 juin 1943 instituant un commis-' 

sariat à la coordination des affaires mnsulmânes; 

DECRETE: 

Le général Georges Catroux, membre du Comité 
fra'nçais de la Libération nati'Onale, est nommé commis­
saire à la coordination des affaires musulmanes. 

Alger, le 3 juin 1943. 

Signé: 
H. GIRAUD. ç. DE GAULLE. 

. DECR.ET dg. 7 iuill 1943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS .DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
_Vu le décret. en .date du 7 juin 1943 portant création des 

CommissarÏats du Comité français de la Libération nationale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- M. le docteur Abàdie est 
nommé commissaire à la justice, à l'éducation na­

. tiOnale et à la santé publique. 

ART. 2. .-. M. René Massigli, ambassadeùr de 
France, est nommé .commissaire· aux affaires étran­
gères. 

ART. 3. - M. André Philip est n'Ommé commissaire 
à l'intérieur. 

ART. 4. - M. Couve de Murvifle est nommé 
commissaire aux finances. 

ART. 5.- M. Jean Monnet est nommé commissaire 
à l'armement, à l'approvisiünnement et à la recons~ 
tmction. . 

ART. 6. - M. André Diethelm est nommé com-' 
missaire à la production et au commerce. 

ART. 7. - M. René Mayer 'est n'Ommé commissaire 
aux communications et à la marine marchande. 

ART. 8. - M. René Pleven est nommé commissaireIl 
aux colonies." 

. ART. 9. - M. Adrien Tixier est nommé commis­
saire au travail et à la prévoyance sociale. 

-1­
ART. 10. - M. Henri Bonnet est nommé C<lmmis­

saire à. l'information. 
Alger, le 7 juin 1943. 

Signé: 
H. GIRAUD. C. DE GAULLE. 

-'! 

'Vëbicules autom6biles 

No 383 Cab. - 'Par arrêté du commissaire de la Ré­
publique au T'Og-o en date du : 

9 juillet 1943. - Est promulguée dans le terri ­
toire du Togo, l'ordonnance du 29 décémbre 1942 in­
terdisant les transact-ions sur les véhicules antomobiles 
de marq-ues et types déterminés. 

1 

1i LE GÉNÉRAl,. D'ARMÉE, HAUT..coMMfSSAtRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 

l! AIHICLE PREM1ER. - A partir de la publicati-on 
I, .de la présente ordonnance, les véhicules des marques 
1 i 	 et types énumérés ci-après sepont considérés comme 


en état de pré-réquisition et ne devront faire en aucune 

façon l'.obj et de transaction: . 


Voitures de liaison 

l, 
1 Peugeot, Renault, Citroën de types postétiellfS à 


1936 et de marques' américaines postérieures à 1937. 


Il Poids lourds

Il (à essence ou trattsformés en gazogène) 

, 

Marq>aes américai/WS 
Ford, Chevrolet, Dodge, Farg'O, de Soto, Interna­

tional, Studebacker des types po:ltérieurs à 1935. 

Marl{if1es natIonales 

Latil, Renault, Laffly, BerBet, Panhard, Rochet­
Schneider, Matford, Saurer, Unie, Citroën, Delahaye 

. des types postérieurs' à 1936. 

Poids IOlJJ'ds 

(à huile lourde -ou transformés à gazogène) 

. B.erBet; Renwult, Saurer, Rochet-Schneider, Bernard•. 
Willeme, Unie, Citroën des types postérieurs à 1934_ , 
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ce seront déférés devant les tribunaux militaires et 
seront passibles des sanctIons ci-après: . 

Amende de deux à cinq fois la valeur de chaque 
véhioule' vendu illicitement, déterminée par· applica­
tion du barème des prix figurant dans l'arrêté pris 

. par le' ministre de la défense nationale et de la guerre. 
en date du 22 août 1938, relatif à la fixation des prix 
des véhicules automobiles en cas de mobilisation et 
de l'arrêté pris par le Géné!al d'armée commandant 
en chef des fûrces terrestres et aériennes le 8 décembre 
1942 modifiant l'arrêté du 22 août 1938 précité. 

Le fait d'avoir recherché ·au provoqué la vente d'un 
véhicule passible de réquisition sera r~gardé comme 
circonstance aggravante. 

fait à Alger, 	le 29 décembre 1942. 
. H.OlRAUD. 

Promulgations 

No 384 Cab. - Par arrêté du commissaire de la Ré­
publique au Tog>o en date du ; 

9 juillet 1943. - SDnt promulguées dans le terri­
toire du Togo: 

10 - l'ordonnance du 19 mars 1943 instituant l'ins­
trllcti~n prémilitaire obligatoire; 

2<> - l'ord.onnance dru 12 avril 1943 réprimant les 
vols, détentions et réceptions à titres divers d'objets 
appartenant aux armées française et· alliées ,; 

3" l'ordonnance du 19 avril 1943 relative à la 
milîtarisation pour la durée des hostilités d'une partie 
des services de l'aémnautiquecivile et desentl'eprises 
de transport aérien; 

4° -l'ordonnance dru 5 mai 1943 portant .abmga­
. tian des ~ojs relatives à la constitution, par voie d'ex-' 
tension; des tribunaux militaires en cou~s martiales. 

Instruction prémilitaire 

ORDONNANCE du 19 mars 1943. 

LE 'OÉNÉRAL b'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF l'R.ANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 

ARTICLE' PREMIER. T'1JUt citoyen français doit, 
avant SOn incorporation dans l'armée, avoir reçu une 
instruG/ion prémilitaire destinée à le préparer physi­
quement et moralement à son rôle de soldat. .'ART. 2. - Cette instruction- est obligatoire à partir 
de l'âge de 17 ans, s3!uf inaptitude physique dûment 
constatée. 

Arn. 3. La direction de l'instruction prémilitaire 
incombe à l'.organisme désigné dans chacun des pays 
d'Afrique par' les gouverneurs généraux et résidents 
généraux. . 

Le programme est établi en liaison avec les service~ 
de l'Education générale et des sports par l'autorité. 

. militaire qui a qualité pour en contrôler l'application; 
Il comprend obligatoirement l'enseignement. du tir et 
celui, de la conduite arutomobile. 

MT. 4. - L'instruction est donnée concurremmenf: 
dans les établissements scolaires publics et privés, 
dans les sociétés sportives <\ésignées à cet effet 

ART. 2. - Les contrevenants à la présente. ordonnan­ par le service de 

1 

1 

Il'' 

l'Education générale et des sports, 
dans les mouvements de jeunesse désignés par. le 

i' service de la jeunesse .. 

ART. 5.. - L'autorité militaire participe. à l'Ins­
truction : 

au moyèn de cadres instructeurs détachés.' En temps 
de guerre, ceux-ci ne doivent comprendre que du 
'Personnel temporairement ou définitivement inapte 
à~ faire campagne: 

par des officiers de contrôle et de liaison. 

; ART. 6. L'inscription à l'un des groupements 
définis à l'article 4 est obligatoire dès le recensement 
de chaque classe; celui-ci est opéré dans le oourant 
de l'an~ée où les intéressés atteignent 17 ans. 

ART. 7. - .Les jeunes gens qui ne Sie oonforrne­
raient pas à cette obligation serou! incorporés dans 
un corps de tr,aupe désigné à cet effet dans chacun 
des pays d'Afrique française, deux mois. avant l'in­
corporati'On normale de leur classe. 

Constitués en détachements spéciat!x, ils ser·ont as­
treints à des travaux manuels et reccvNlnt l'instruc-' 
lion prémilitaire qu'ils auraient normalement dû ac­
quéri!' avant leur inoorporation. 

i' Ces d!'ux mois compteront en supplément du temp~ . 
de service fixé pour leur classe. . 

A~T. R - Avant l'incorporation, l'instruction pré­
militaire est sanctionnée par une épreuve donnant 
lieu à classement; les jeunes soldats les mieux classés 
bénéficient d'avantages .qui seront fixés ultérieure­
ment par l'autorité militaire. 

ART. 9. A titre transHoire et .en attendant le re­
censement des classes 1945 et 1946, l'instruction pré­
militaire n'est obligatoire que: 

pour les jeunes gens de la classe 1944 en cours de 
recensement; 

pour les scolaires des classes 1945 et 1946; 
pour 1 es jeunes gens des 'Cla.ses 1945 et 1946 app .r ­

fenant auX mouvements de jeunesse qui semnt désignés 
par le service de la jeunesse, c,onformément à l'ar­
ticle 4. 

ART. 10. - Les subventions à accorder aux établis­
sement!; scolaires et sociétés sportives en groupements 
agréés, sont calculées proportionnellement au nombre 
de jeunes gens instruits par' chacun de ces .établisse­
ments, sociétés ou groupements. 

ART. 11. - La présente ordonnance entrera en vi­
gueur Un mois après sa publication au Journal officiel. 

ART. 12. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme lni. 

Alger, le 19 mars 1943. 
H. GIRAUD. 

Répressùm de fa détention frauduleuse 
des objets des- armées française et alliées 

ORDONNANCE du. 12 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COM~IANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MiLiTAIRE, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Tous les vols, recels ou dé­
tentions non autorisées qui devront être tenues pour 
des crecels et réprimées comme tels; achats, mise en 
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. gage, réceptions en gage d'armes, de muniHons, d'é­
quipement, de matériel de guerre appartenant aux ar­
mées française et alliées 'relèveront de la seule 'corn­

. pétence des ·cours martiales. 

ARt: 2. - T'Üus les vols, recels ou détentions non 
"ulnrisées qui, devront être tenues pour'des recels et 
réprimées oomme tels; achats, mise en gage, réceptions 
en . gage d',objets de couchage, d'habillement,. d'ali­
mentation, pourront relever des cours martiaJes. 

.Les procès-verbaux établis devmnt être transmis 
directement aux autorités militaires ayant qualité pour 
saisir les i'ùrididions milita.ires qui dédderont si la 
QOur martiale doit connaître des' faits ou si la compé­
tence en peut être laissée aux juridicfions civiles. - '- - ' . 

ART. 3. - L',ordonnance nO 7 du 29 novembre 
1942 est abrogée. 

ART: .4. - La présente ordonnance est applicable 
" tous les territoires relevant de l'au~orité du Général, 
oommandant en .chef français, civil et militaire. 

ART. 5.- La présente ordonnance sera exécutée· 
oomme loi. 

Alger, le 12 avril 1943 
f~. GIRAUD. 

\ 

Service de l'aéronautique civile ­
El1fieprises de transport aérien 

ORDONNANCE du 19 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDA.'>!T ES CHEF FRANÇAIS, 

CIVIL MILITAIRE, 
'. Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recruteùlcnt de l'armée 

èt notamment l'article 52; 
Vu la loi du 1er noM 1936 'fixant le statut des cadres de 

réserve de l'armée de l'air et notamment le titre III; 
Vu lé décret du 10 mars 1938 portant règlement d;<ldminjs~ 

tration. publique pOUl". PexécutÎon de l'article 64 de la loi 
du 1er août 1936 susvisée; . 

Vu le décret du 17 septembre 1939 relatif aux assimilés 
spéciaux de Pannée de l'air, modiffé par les décrets des 27 
""vembre 1939 et 10 avril 1940; 

Vu les ordonnances 22 et 23 du 27 novembre 1942; 
Sur la~pTOpositîon du Généra) de corps aérien~ commandant 

l'aviation_française d'Afrique; . 

ORDONNE: 

'i
d· 
ii 
1 
1 

,: 
1 

:1 
JI 

ARTICLE PREMIER. - Les organes de commande­
ment et d'exploitatioll de l'aéronautique civile:.:i 


Direction de l'aéronautique civile;' 
Service des ports aériens; 
Service météorologique; 
Service des· télécommunications; 

ainsi que tout ou partie des entreprises de trànsports 
aériens, titulaires d'une concession dans les conditions 
fixées par la loi du 19 septembre' 1941 portant statut 
de l'aviation marchande, 

pourront, . sur décisioh du 
liaviation française d'Afrique, 
la durée des hostilités.' 

ART. 2. - La direction de 
militarisée prendra le nom de: 
ports aériens. 

général, commandant 
être militarisés 'pour 

l'aéronautique civile 
Direction des trans­

. : 1.' 

1 
,::: 

ART. 3, - Le personnel appartenant aux organis­
mes et éléments d'entreprises ainsi militarisés recevra 
application des dispositions législatives et réglemen-' 
tàires en vigueur concernant le cadre des- assimilés 
spéciaux de l'ar":,ée de ,l'air. 

11 resteri! à .la disposition entière du général, com­
mandant l'aviation française ·d'Afrique pendant le 
temps où il sera pourvu d'un emploi dans le dit 
cadre, 

ART. 4. - Le décret du 17 septembre 1939, modifié 
par [es décrets du 27 novembre 1939 et du 30. avril 
1940, èst modifié et complété comme sùit: 

10 ~- Article 1er. -- Remplacer le début du pre­
. mier alinéa de l'article' par: 

« Les militaires des réserves de l'armée. de terre 
ou des chantiers de l'armée de .mer et de l'armée de 
l'ait' peuvent être- nommés dans le cadre des assimilés 
spéciaux de l'armée de l'air ». ~ Le r'f,ste sans 
changement. 

Dans l'alinéa " 3e catégorie ;" rempiacerla rubri­
que " détachements de· transmissions » par: 

Organes de commandement' et d'exploitation: 
Direction des transports aériens; 
Service des ports aériens; 
Service météorologiqUè; 
Service des télécommunications; 
Entreprises de transport aérien titulaires d'une con­

cession. 

Supprimer la 5e catégorie: .. office national météo­
rologique. 

Dans le tableau annexé au décret précité, sup­
primer la rubrique 5c catégol"Îe, et remplacer la 
pàrtie du tableau concernant la 3e catégorie par le 
tableau joint en annexe. 

2<' Art. 2. ~- R~mplacer " ministre de l'air » 
par général, commandant l'aviation française d'Afri­
que. 

30 -- Art. 5. - Remplacer l'article 5 par [e texte 
sl\ivant : 

« Les assimilés speCIaux appartènant aux réserves 
de l'armée de terre 011 des chantiers, de l'armée de 
mer et de l'armée de l'air peuvent recevoir un avan­
œment au titre de ces réserves et dans [es conditions 
fixées ·par les lois propres à chacune de ces armées »: 

ART. 5. Le général, commandant l'aviation fran­
çaise d'Afrique est chargé de l'exérution de la présente 
ordonnance qui sera exécutée co~îne t"i. . 

Alger, le 19 avril. 1943. 
. H. GIRAUD. 



404 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE; DutooO 16 jùillet 1943 

DENOMINAnON CORRllsPONOANCE
EMPLOI OBSERVATIONS· 

_______-,- _____d_e_s_._._p_p_e..,',-é"s__SP_é_C_i_._U_x____I.vec les grades de la hiérm·chie milit.ire 

3- DANS LES ÉfABLISSEMENTS ET SER'yICES DE LA 30 CATEGORIE 

a) Direc"tion de's 
transports rtériens 

b) Service des ports 
aét:iens . 

c) Service météoro~ 
iogique . " 

d) 'Service "des té16­
communication;::. 

e) En~reprises de 
transpol"t aéden 
titulaires d'une' 
concession 

r 

DirecteUl" 
Di,'ccteul' adjoint 

Directeur nEgional 

Commandant de port aérien 
Commandant d'aéFOdJ'omc" 

Commandant d'aéfodrome adjoiut 
Surveillant d'aér.odrom'e 

Chef de sel'vÎ(;e 
Chef de servj(;e adjoint 

Chef de servÏce régiollAj 
Sous~cht:f de- section technique 

MétéoroJogh.te principal 
Météorologiste 

'Ai4e-Météorologis~e 

. Chef de servÎçe 
Chef de sel"viée adjoint 

Chef de service' régÎonal 
. Chef de poste prineipnl 

Chef de poste ordinail"e. 
Opérateur 

Directeur de l'éseau et Dit'eeteur adjoint 
Dil'ecteur de secteur ou de ligne 

et Directeur adjoint 
"Cbef d'escnle 

C'OInmandant d'avion de transport 
Chef l'adjo~nâvigant (ravion de transport 

Chef mécanicien d'avi.on de transport 
1,1~é"nieUt· de direction ou d'atelier 

Général de brigade ou. colonel 
Colonel ou lieutenant-colonel 

Lieutenant-colonel ou cOrr'lfnand,.u~t 

Lieutenant-colonel ou commAndant 
. C.ommandant ou capitaine 

Capitaine, Heut.:mant ou sous-lientemmt 
Adjudant-chef) adjudant. sergent-chef 

<>u sCi'gent 

Lieutenallt~coJonei ou commandant 
Commandant ou capitaine 
Commandant ou capitaine 
Commandant ou ëapitaine 

Capitaine, lieutenal1t ou sous-lieutenant 
Aspirant) adjudant-chèf ou adjudant 
-Adjudant, sergent-chef ou sergent', 

Lieutenant-colonel on commandal~t 
Capit'âÎne' Ott lieutenant 

- Lieutenant 
LieuterHtnt ou sous-lÎeutennnt 

Aspirant 
Adjudant-chef, adjudmlt, sergent-chef 

ou se~gent 

ÇoJonel.lieutenant-eoloneL ou commandant 
Comtnnnrlnnt ou c;'ljlÏtaille 

Capitnine, lieutenant ou sous-lieutenant 
Capttai_ne) lieutenant ou sons-lieutenant 
Ueutenânt~ sous-lieutenant ou aspirant 

Sous~IÎeut<;:nant ou aspirant 
Capitaine. pu lieutenant 

Tdbunaux militaires 

ORDONNANCE du 5 II/ai 1943. 

LE a:ËNÊRAL D'ARi\.tÊ~, CO.i\1MANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 

CIVIL ET MfUTAtQE, 

Vu l'ordonnance du 14 mars 19~3 portant va.lid~t·ion pro­


visoire des règles génél"ales appliqutes postérieurement au 22 

juin 1940 dans les territoires relevant du commandant en 

chef \ 


La commission instituée par l'article 2 de l'ordonnance 

susvisée, entendue; 
 i: 

ilORDONNE: ;j 

il
'1ARTICLE PREMIER. - Sont abrogées les lois du 1­

W décembre 1940 ·modifiant et complétant le décret 
du 20 mài 1940 concernant la constitution des tri- ·11 
bunaux militaires et maritimes en cours 'madiales) " 
la loi dtI 5 février 1941 modifiant, dans les· terrie 

1i 
toires· relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, 1 

les dispositi,ons en vigueur concernant la constitution 
. des tribunaux militaires en cours martiales, la loi ii 
du 16 juin 1941 modifiant les dispositions en vigueur '1·.'· 

concernant la constitution des' tribunaux militaires en 
1cours martiales, ainsi que tous les textes complémen­

taires ou 'd'application. 1. 
1 

ART. 2. - Les dispositions législatives en vigueur 
à la date du 22 juin ..1.940 et concernant, la constitu­
tion des tribunaux militaires et maritimes en cours 
martiales, sont expressément maintenues. 

ART. 3. ~. Les autorités dviles et militaires sont 
chargées} chacune en ce qui la concerne) de l'exécu.. 
!ion de la présente ordonnance. 

ART·. 4. - La 
comme lài. 

présente 
. 

ordonnance sera exécutée 

AIg·er, le 5 mai 1943.• 
H.OlRAUD. 

Promulgations 

No 385 Cab. - Par .arrêté du commissaire de la 

1

République au Togo en date du·: 

9 jùiIlet 1943. - Sont pmmulguées dans le terri­
t'OiI·C. dt! Togo: 

0 - l'ordonnance du 14 avril 1943 sur le régime 
de la délégati'On provisoire pour les entreprises privées 
de leurs dirigeants; . 

20 - l'ordonnance du 22 avril 1943 relative à la 
réquisHion du personnel féminin! 
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30 - l'ordonnanCe du 28 avril 1943 portant abro-' 
. galicin de la loi du 3 septenibre1940 relative aux 

mesures à pr!'lldre sur instructions du Gouvernement 
à 	 l'égard des individus dangereux pour la défense 
na!lonale' ;ou la sécurité publique; 

40 l'ordonnancè, du 2 mai 1943 fixant le plafond 
d'émission des billets de la Banque de J'Afrique occi­
dentale; • 

5" la décision dn 5 mai 1943 concernant les 
magistrats. foncüonnaires et agents civils et militaires 
relevés de leurs fonctions; 

60 la décision du 5 mai 1943 concernant les 
C{)ndiHons de réintégration des fonctionnaires et agents 
exclùs de leur emploi, en raisün de leur appartenance 
à des, associations secrètes.' 

Admlnistr'afion des entreprises privées 

ORDONNANCE da 14 avril 1943, 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, èOMMANDANT EN CHEF, FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE; , 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIl'R. Peuvent être placées sous le 

régime de la délégation provisoire: 

les entreprises industrielles et commerciales fran­
çaises établies hors des territoires relevant de l'au­
torité du commandarit en chef et possédant sur ces 
t,erritoires des succursales ou des établissements de 
'quelque forme, juridique qu'ils soient, avec lesquels 
'elles ne peuvent C{)mmuniquer du fait des drcons' 
tançi!s; 

les entreprises industrielles <lU commerciales établies 
sur les territoires relevant de l'autorité du oommandant 
en chef, dont les dirigeants sont immobilisés hors 
de ces territoires et sans moyen de communiquer avec. 
elles.' 

la délégation provisoire pèut être obtenue lorsque 
lès agents' résidan!' sur les territoires relevant de 
l'autorité du commandant en chef établissent qu'ils 
ne disposent pas des pouvoirs nécessaires à la bonne 
marche de l'entreprise.' ' 

Le âélégué est désigné ,par arrêté du gouverneur 
général ou ,du résident général compétent, après avis, ' 

ment économique 'auquel ressortit l'entreprise. 

Il est mis fin à la déléga·tion par l'autorité. qui 
a procédé à la ~,omination. ' 

ART. 2. - Le délégué ghe les intérêts de l'entre­
prise potlr le C3mpte des ayants-droit avec tous les 
pouvoirs du pwpriétaire Otl des dirigeants de la so­
ciété, SOtlS les réserves indiquées à l'article suivant. 

ART, 3, - Les pouvoirs du délégué peuvent s'Hen­
dre à la totalité ou à une partie seulement de l'entre­
prise dans les coriditi.ons définies par l'arrêté de 

.nomination. 
Le délégué est tenu de soUiciter l'approbatiün préa­

lable du gouverneur génér.al ou résident général: 

12 - pour toute opération susceptible d'e modifier' 
l'objet principal de l'entreprise; 

20 - sauf autorisation perman.ente prévue par l'ar-' 
rêté de nomination, pour t.oute opération financière, 
de nature à engager gravement l'entreprise et, .llotam-

s'U y a . lieu, ,du comité d'organisati.on ou du gr'Dupe- , ; nullité. De même, toute disposition arrêtée par l'en­

! ment, pour 'l'émission, l',octroi ou l'.ouverture d'em­
'! 'pruuts, d'avances, de prêts ou de crédits, dépassant 

les besoins de, trésorerie exigés par les opérations, 
courantes; 

!I 30 - pour toute .opération de nature à entraîner 
la liquidation totale ou partielle de l'entreprise iOU 

la cessation de son fonctionnement en Afrique francri
1 

çaise et, ,plus généralement, pour toute opération de' Il 
" disposition affectant l'actif immobilisé de l'entre­Il prise. 

ART. 4. - Les gouverneurs generauXc et résidents 
généraux peuvent faire procéder, à tout moment, à 

!1 
des vérificalions de la gesti.on du dçlégué, par des' 
personnes habilitées par eux à cet effet. 

1 i
Il 
[i ART. 5. - La rémunération du délégué est, à ta 

charge de l'entreprise. Si le délégué était déjà agent 
de l'entreprise elle ne, doit pas excéder celle dont 

, 	 il était bénéfiCiaire avant le 8 novembre 1942, sauf 
l , 	 les corrections qu'il peut y av,oir lieu d'apportcer il 

celle-ci, du fait du mouvement des prix à l'exemple 
de ce qui pourra être fait pour. le", fonctionnaires. 

Dans le cas contraire, ou dans des cas exception­
, nels, la rémunération est fixée par l'autorité qui, 

procède à la nom,inaHon. 
p. 

ART. 6. -' Dans le càs où une entreprise possède 
:1 plusieurs succursales ou établissements sur les terri­

toireS relevanl de l'autorité du ,commandant en chef, 
un seul délégué de cette entreprise est désigné pour 
Vellsembl.e. La désignation est faite par, le général, 
comman'dant èn chef français, civil' et militaire, sur,l! , la propositi.on des gouverneurs généraux et résidents 
généraux intéressés..' 

il De même dans le cas où l'activité de certaines 
succursales ou établissements s'étend li plusieurs ou 

1,,1 à l'ensemble des territoires r~levant de l'autorité du , commaridanten chef, la désignation des délégués 
est faite par le général, commandant en, chef fran. 
çais, civil et militaire. 

ART. 7. - Les décisions prises de bonne foi par 
-le délégué gérant e~ bon père de famille, sontoppo­
sables à l'entreprise. Celle-ci ne saurait, notamment, 

, se ,prévaloir ultérieurement de l'ignorance où eUe , s'est trollvée de ces décisions pour prétendre à leur 

treprise et exécutoire sur les territoires rel,evant de 

l'autorité du commandant en chef, y sera réputée 


1 nOl! avenue, si elle s'oppose à une dispositklU prise 

de bo!!ne foi par le délégué. 


ART. 8. -~ Le délégué répond des dommages et 
jntérêts qui pourraient résulter de 'l'inexécution de, 

" son mandat. Il répond, en outre, non seulement du 
dol, mais des fautes, qu'il aurait commises dans sa 

1i 
gestion, conf9rmément au droit C{)mmun, et, en 'outre; " 

:,l'en ce qui concerne les sociétés, aux l'Ùis qui régissent 
les sociétés. " 

ART. 9. - L'ordonnance du 20 décembre 1Ç42 ~t ' 
abrogée. 

ART. 10, - la présente ordonnance sera exécutée 
comme I.oL 

Alger, le 14 avril 1943. 
H. 	GIRAUD. 

http:propositi.on
http:gesti.on
http:d'organisati.on
http:g�n�r.al


.406 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO , , , 16 juillet 1943 

Réquisition du per.sonne' féminin 

ORDONNANCE du 22 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEr rRANÇAIS,' 
CIVIL ET MILITAIRE, 
VU la loi du 11 juîllet 1938 sur l'organisation de la 

nation pour le temps de guerre et notamment l'article '14 de' 
cette loi; .. 

Vu le décret du 28 novembre 1938 portant' règlement d'ad.. 
ministration publique pour l'applîcation des articles 14 à 25 
de la loi du II juillet 1938;' 

Vu le décret-loi du 1er septembre 1939 modifiant l'arti­
cle 31 de la loi du 11 juillet 1938; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Toute Française, aux termes 
des lois en vigueur, âgée de plus de 21 ans et de 
moins de 45 ans, est susceptible, &OUS, ~éserve qu'elle 
possède l'aptitude physiqùe nécessaire, d'ê,tre requise 
pour servir, ,soit dans les f,ormations féminines de 
l'armée, 'soit dans les administrati,ons, offices et éta­
blissements publics, soit dans les entreprises privées 
effectuant des travaux, fournitures ou prestati.ons de 
service d'intérêt public. 

- Cette mesure ne s'applique pas aux femmes mariées, 
non (Jlus qu'aux célibatahoes, veuvés ou divorcées, 
âyant il leur charge, soit ùn >ou plusieursenfanls, 
soit un QU plusieurs ascendants dont lé grand âge 
ou l'état de san'fé, constaté par certificat médical, 
requiert impérativement leur présence. 

Sont considérés odmme' à' charge pour l'application 
d,es dispositions ci·dessus, les enfants légitimes, na· 
turels reconnus <:>u adoptés, âgés de moins de 16 ans 
et ceux, plus âgés, poursuivant leurs études, 

ART: 2. - Le commandant en chef français, civil 
-et militaire, le général maj<:>r général et, dims la 
limite des territoires qu'ils administrent, les goùver. 
neurs généraux et résidents généraux prvcèderont aux 
réquisitions qu'ils j1,lg,eront utiles. 

ART. 3. - Une priorité de réquisition est réservée 
au g~néral, major général, en - ce qui oonCerne les­
Françaises ~gées de 21 à 30 ans. 

MT. 4. - Le recensement des personnes' suscepti­
bles d'être reqùises est à la charge des gouverneur; 
généraux et résidents généraux. 

ART. 5. '- La réquisition portera' de' préférence sur 
les personnes qui, au· jour de la parution de la 
présente ordonnance, n'avaient pas d'activité profes· 
sionnelle reoonnue. 

L'administration de la preuv!, de l'exercice de celle 
• activité incombera, le cas échéant, aux intéressées.' 

,ART. 6. - Toute periIDnnequi ne répondra pas 
à un .ordre de réquisition sera passible des sancti-ons 
prévues à l'article 31 de la loi du 11 juillet 1938, 
modifiée par le décret-l~i du let septembre 1939. 

MT. 7. - Le général major général, les résidents 
généraux et gouverneurs généraux sont chargés, cha· 
cun en ce qui le ooncerne, de l'exécution de la' 
présente ord.onnance qui sera ex<écutée comme l,Di. 

Alger, le 22 avril, 1943. 
H.G1RAUD. 

. ORDONNANCE tiJu 28 avril 1943. 

LE OÉNtRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CliEr FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 
Vu l'ordonnance du 14 mars 1943 portant .validation pro­

visoire des règles -générales appliquées postérieurement au 22' 
juin 1940 dans les tert'itoires relevant du commandant en 
chef; 

La commis.sion instituée par l'article 2 de l'ordonnance 
susvisée, entendue j 

ORDONNE: 

ARTICLE PRCMIER. - Sont abrogés ': 
'la loi du 3 septembre 1940 relative aux mesures­

, à prendre, sur inslruétions du Oouvernement, à l'égard 
des individus dangereux pour la défense nationale ou 
la sécurité publique; 

le décret du 4 septembre 1940 portant extension 
li l'Algérie de la loi susvisée du 3 septembre 194(); 

le décret du 10 septembre 1940 l'elatif aux ',mesures' 
à prendre;, dans les_territoires d'outre-mèr relevant, du 
'Secrétariat d'E'tat caux colonies, à l'égard des indivi­
dus dangereux pour la défense nationale ou la sécurt­
té publique; 

la loi au 4 ",dobre 1940 abrogeant ledétre! du 
29 nove~bre 1939 relatif à l'application de l'article 
:3 du décret du 18 novembre 1939; 

la loi du 15 octobre 1941 conférant au ministre 
secrétaire d'E'tat à l'intérieur et aux préfets la police 
des individus' dangereux pour la défensè naHonale ou .­
là sécurité publique; 

la loi du 10 août 1942répriman't l'évasion des ' 
internés administratifs et la oompliclté en matièr~ 
d'évasion; 

et tous les textes complémentaires et d'application. 

MT. 2. La présente ordonnance sera exéeutée 
comme loi. 

Alger, le 28 avr:i! 1943. 
H. GIRAUD. 

Billet. de la B. A. 0, 

ORDONNANce tiJu 2 mai 1943. 

LE GÉNÉRAL D' '\'RMÉE, COMMANDANT EN CliEF FRANÇAIS, 
CiVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Le chiffr~ maximum des émis­
sions dés billets de la Banque de l'Afrique 'occidel).tale 
est, porté à 7 milliards de francs. 

ART. 2. - Est approuvée la convention passée le 
16 avril 1943 entre le secrétaire aux 'finances du C.om­
maridemeni en cllef français, civil et militaire et .la 
Banqnede l'Afriqne .occidentale. 

Cette oonvention est exemptée des droits de timbre 
et d'enregistrement. ' 

ART. 3. - La présente .ordonnance sera exécutée 
oomme loi. 

Alger, .te- 2 mai 1943. 
H. GlRAUIJ. 
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CONVENTION ellire le trés.ord' Afriq/Je fronçaise et 
la Banq'l,le dei'Afrique occidenlale., 

,Entre les soussignés: 

M. Ludovic Tron, secrétaire aux finances auprès 
du commandant 'en chef français, civil et militaire, 
agissant en cette qualité, 

d'une part, 

et 	la Ban'flle de l'Afrique >occidentale, société anony­
'1l1e ail capital de 50.000,000 de francs, dont le siège 
social est à Paris, 9, avenue de Messine, représentée 
par M. Pierre Boureerèt, son secrétaire général, char­
gé de la direction générale de k banque en Afrique, 

d'autre 'part, 

EXPOSE: 

, La direction générale de la Banque, en Afrique pré­
cise que, seules, les drconstances excepti'Onnelles l'ont 
déterminée a sig,ner la présente convention en dehors 
duéadre des lois et statuts régissant jusllu'ici la ban­
que. 

Ceci 'exposé, 	il a été convenu ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. - En, raison des dépenses en 
Af.. iq'ue 'Occidentale française du Trésor public,dépen­
ses résultant de l'état de guerre, la Banque de l'Afri­

_	qlue occidentale s'engage à mettre à la disposition 
du trésorier général de ]'Afrique occidentale fran­
çaise al! oompte ouvert à ce dernier dans ses écritures 
à Dakar, sur l'ordre du secrétaire aux finances oU de 
son représentant à Dakar, à concurrence de un milliard 
de francs, les f{>uds dont le Trésor de l'Afrique fran, 
çaise aura be~oin pour l'exécution de ses. sérvices 
dans les territoires oit la Banque exerce son privilège. 

Cette avance comprend celle de ~inq cents milli'Ons 
de francs ayant fait 1''Objet des lettres des 12 et 17 fé­
vrier 1943, échangées entre le secrétariat aux finances 
et la banque. ' 

ART. 2. - Cette avance sera utilisable en" Afrique 
occidentale française par le Trésor ,public au fur et à 
mesure de ses besoins. 

La ijanque de l'Afrique 'Occidentale recevra pour 
le service de cette avance et sur le montant effectif 
des utilisations, un intérêt réduit de 8 francs 75 pour 
mille (huit francs soixante quinze èentimes pour mille) 
l'an, payable à, terme échù, chaque fin de trimestre 

'de l'année civile. " 

AI<T. 3. - Le remboursement de ladite avance ne 
sera exigible qu'en france après le rétablissement 
des relati'Ous normales avec la Métvopole. 

ART. 4. - Les diverses opérati-ons relatives à la 
susdite avance seront enregistrées dans un compte' 
« Avances » ouvert au nom du Trésor de l'Afrique 
française chez la B. A. G. Dakar, compte fonction­
nant selon les modalités énoncées dans la note com­
plétant la présente oonvention. 

Fait en double, à Alger, le 16 avril '1943. 

Le secrétoire aux jilufllCes.
• 	 TRON. 


Banque de IlAfrique occidentale 


Le secrétaire gétœru.l 
• chargé de la délégation générale en Afrique, 

BOURCERET. 

il
i' Personnel 
. 
,1 DECISION du 5 mai 1943. 
:. LE GÉNÉRAL D'AllMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
1 CIVIL ET MILITAIRE, 
1 
! ,Vu l'ordonnance du 14 mars 1943 portant ·validatïon pro.. 


visoire des règles générales appliquées postérieurement au 22 

!! juin 1940 dans les territoires relevant du commandant en 

'chef;' -- ' ­
l,.' Vu l'ordonnance du 18 av"rH 1943 portant abrogation des 

!! . lois des 17 juillet et 'Il septembre 1940, concernant les magis~ 


trats et les fonctionnaires civils et militaires rcJevés de Jeqrs 

; 1 fonctions; 

Le président du conseil supérieur de législation entendu;'I 
DECIDE':'! 

, ARTICLE PREMIEll. - La réintégration des magis-.
11
Il trats et des fonctionnaires et agents civils ,ou militaires 
• (dénommés, ci-après, s,ous l'appellation générale de

il foncti'Onnaires) prévue pat les textes susvisés,. sera,l, 
• 	 prononcée dans les '"onditions déterminées aux arti ­

cles suivants, 

ART, 2. ,Aucune réintégration ne pourra être 
prononcée sans que l'intéressé en ait fait la demande 
expresse. Cette demande devra être adressée par lettre 
recommandée, avec accusé de réception, dans le délai ' 
d'un mois qui suivra la publicati'On de la présente 
âécision, aux autorités désignées à l'article 3 pour 
se prononcer éventuellement sur la réintégration im­
médiate. 

ART. 3. ~ La réintégration sera prononcée immé- ' 
diatement si l'examen du d,ossier fait apparaître que 
l'éviction est due à un motif discréti-onnaire et non 
moti vé. Elle sera prononcée dans ce cas par: 

le secrétaire intéressé ou le maj'Or général, :pour 
les fonctionnaires relevant de la nomination du oom, 
mandant en chd; 

le général, commandant le territ-oire et les com­
mandants supérieurs des troupes, les gouverneurs gé, 
néraux et, résidents généraux pour les foncti>onnaires 
relevant de leur nominati-on 'Ou des autorié!s placées 
sous leurs ordres.' .' ,1: 

T{)ute demande, qui n'aura pas reçu de réponse 
après Un délai de trois mois partant de la réceptIon 
de la lettre recommandée, sera considérée comme_ 
ayant été favorablement accueillie. 

i i ' ART. 4. - Lorsque l'aut'orité supérieme aura >opposé 

un refus, l'intéressé pourra se pourvoir devant une 

commission paritaire; spécialement constituée à cet 

effet, dont la oompositi-on sera arrêtée par les gouver­

neurs g'énéraux ou résidents généraux qui siègera au 


L .chef-lieu de chacun des pays placés sous l'autorité 
du commandant en chef et qui, présidée . par un 
représentant des gouverneurs génératfX -ou résidents 
généraux, comprendra deux membres désignés par 
ces hauts fonctionnaires et deux membres pris parl!1ii, 

'i• 
les représentants qualifiés du personnel.

'. Une commission analogùe sera constituée d"ns cha­
ii que pays, à la diligence du major général, pour le
:i ' personne! relevant de l'autorité mili!aire. 

i' ART: 5. Lorsque là décision de réintégration
,1 aura été prononcée; -on à Eexpiration du délai ,de
.! trois mois, prévu à l'article 3, la détermination des 

- sommes à verser à chaque' hénéficiaire et des avance­
: 1 	 ments ue classe à lui accorder, sera faite par LIlle 


commission spéciale, nommée par le commandant en 

cbef, présidée par un haut fonctionnaire et qui com­

prendra deux fonctionnaires et deux magistrats.


i' 
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'" , 

Cette commiSSion détèrminera, pour chaque cas, 
le montant de l'indemnité à, accorder et les conditions 
de reclassement dù fonctioimaire. Elle statuera suivant 
les règles fixées par la jurisprudence du conseiL 
d'Etat dans les cas d'annulation d'une décision con-~ 
cernant un fonctionnaire. 

EUe üendra particulièrement compte, avant <je sta­
tuer, des sommes qui auront pu, être perçues par le 
fonctionnaire pendant la durée de son congediement. 

. ,Elle sera en droit d'exiger, sur ce point, une décla-, 
ration, sur l'honneur. Dans le cas où, par la suite, 
cette déclaration s'avèrerait inexacte, le fonctionnaire 
~erait l'objet d'une sanction disciplinaire pouvant aller 
jusqu'à la révocation. 

ART. 6. - Jusqu'au moment où le fonctionnaire, 
dont la' réintégratbn aura été prononcée, sera effecti­
vement réintégré; il percevra les traitements ou indem­
nités fixés par la commission prévue à l'article ~, et 
son avancement continuera Il courir, suivant les prin­
cipes déterminés par cette commission, pour la durée 
de son congédiement . 

ART, 7. - Le fonctionnaire, dont la réintégration 
aura été, décidée, pourra être affecté à un poste 
quelconque de son administration d'origine, jugé équi­
valent par l'autOrité qualifiée' pOUl' procéder à cette 
nomination. T'JUtefois, lorsque le fonctionnaire inté­
ressé refusera d~accepter le poste qui lui est' proPosé, 
l'administration dont il' relève J.1e pourra "'y affecter 
d'office, qu'après avis de là commission prévue à 
I"'article 5; qui devra statuer, compte tenu de, I:intérêt 
du service et de la nécessité de résorber rapidement 
les fonctionnaires en surnombre; compte 'fenu auss'I 
de ce que la dignité du ·fonctionnaireen cause pourrait 
êtrç atteinte, si ur! poste réellement inférieur ou 
déshérité, par rapport à celui qu'il occupait précé­
demment, lui était assigné. 

Si l'intéressé' refuse, après avis conforme de la 
commissIon, de rejoindre le post!! auquel il est affecté, 
il sera considéré immédiatement comme étant démis­
sionnaire d',office. 

" Les dispositions ci-dessus, 'du présent article, ne 
sont pas applicables aux officiers, sous-officiers et 
assimilés de l'armée active qui devront obligatoirement, 

'. rejoindre le poste auquel ils secant affectés par l'au­
torité militaire qualifiée pour procéder à leur réinté­
gration; faute de quoi,ils seront, immédiatemel)t 
considérés comme démissionnaires d'.office ». 

ART. 8. - Les fonctionnaires se trouvant actuelle­
ment sous les drapeaux, ou leurs ayants-droit dûment 

'mandatés, pourront faire valoir leurs droits, suivant 
les modalités de réintégration, prévues ci-dessus; ils 
seront, à 'dater de leur mobilisation, régis par les 
règles applicables aux fonctionnaires mobilisés; toute-' 
fois, [es délais prévus pour l'admission des demandes 
ne pourront leur être opposés, leurs droits éventuels 
demeurent, en tout état de cause, réservés. 

ART, 9. La situation deS fonctionn;lires repliés 
sera réglée dans des conditions qui seront déterminées 
ultérieurement. 

ART. 10, "7 Les secrétaires à l'intérieur et aux 
finances, le major gënéral, sont chargés de déter­
miner, chacun en ce qui le concerne, les modalités 
d'application de la présente déds'on. 

Alger, le 5 mai t 943. 
H. GIRAUD. 

DECISION du 5 mai 1943." 

LE GÉNÉRAL D(ARMÉE, éOMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 
Vu l'ordonnance du 14 mars 1943 relative aUx associations 

secrètes: 
Vu la décîsion du 5 mai 19:i3 concernant les magistrats, 

fonctionnaires et agents civils et militaires relevés de leurs 
fonctions (loi du 17 juillet 1940); . 

Le président du conseil sùpérieur de législation entendu i 

DECIDE: 
ARTICLE PRÉMIER. - Les prescriptions édictées pal 

la décision, de ce jour concernant les magistrats, fon~ 
tionnaires et agents civils et militaires, relevés de 
Jeurs fonctions, sont. applicables aux fonctionnaires 
ou agents exclus de leur emploi en raison de leur ap­
partenance à de~ associati'ons secrètes. Toutefois, cette 
réintégration étant de droit, l'autorité dont relève l'in' 
téressé, transmett:ra immédiatement sa demande au 
président de la commission prévue à l'article 5 dé 
la décision· susvisée' du 5 mai 1943. 

ART, 2. - Les secrétaires à l'intérieur et aux fin~n. 
ces et le Major général, sont chargés de déterminer, 
chacun en ce qI;i le concerne, les modalités' d'appli­
cation de la présente décision,. 

. Alger, le 5 mai 1943, 
H. GIRAUD. 

P.romuleations . 

No 386 Cab. Par arrété du commissaire de la 
RépubliQ'ue au' Togo en date du: 

9 juillet 1943. Sont promulguées dans le terri­
toir·e du Togo: 

10 - l'ordonnance du 14 avril 1943 portant créa­
tion du « Bureau africain des gens de lettres et au­
teurs de conférences »; 

3

20 - l'ordonnance du 14 avril 1·943 portant créa­
,tion du « Bureau africain du droit d'auteurs »; 

0 - la décision <hi 26 avril 1943 portant organi­
1.' saoon ({ Bf~reau africain des gens de 'lettres et' ddu 
' aut,eurs e con eren~s »; 

40 - la décision du 26 avril 1943 portant ·organi­
'sation du {( Bureau africain du droit d'auteur. »; 

50 - l'ordonnànce du 5 mai 1943 ooncema~t l'abro­
•. galion de la loi du 12 juillet 1940 suspendant les4is­
, positions pré\'oyant l'avis d'·un organisme-consu.lta­

lli; , 
60 - l'ordonnance dû 15 mai 1943 portant abro­

gaUon des 10is et décrets concernant l'organisation pro­
fessionnelle; , 

70 - l'ordonnance du 15 mai 1943 relative à la 
consignation des deites; 

Bureau- .afrÎcain des gens de lettres 
et auteurs de conférences 

ORDONNANCE da 14 avril 1943. 
LE oÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHE!' FRANÇAIS, 

CIVIL ET MILITAIRE, ., 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé dans les territoires 
relevant de l'autorité du commandant en chef U11 
" Bureau africain des gens de fettres et auteurs de 
conférences » dont le siège est à Alger. 
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Il est chargé, sous l'autorité du secrétaire à J'in­
formation; 

1'0 - de hl' protecti,on ef de l'exploitation des droits 
des littérateurs et auteurs de-oonférences;sous tout~s 
leurs, formes; publkation, reproduction, r~présenta­
ti,m, exécution, présentation et communication au 
public par haut-parleur ou tout autre moyen analogUe, 
enregistrement phonographique ou autres, réalisation 
par le film, reproducüon mécanique sonore, par quel­
que moyen que ce soit, Y wmpris la radiodiffusi'on; 

. 20 - de grouper les membreS africains ou repliés 
en Afriqu~ française des professions précitées; 

30 - d'assurer la discipline de ces professions; 
40 - de prendre, oonformément aux dispositiolls' 

des lois existantes et Il celles de la présente ordon­
nance, . toutes mesures destinées' à assurer, en toutes 
circonstances, la défense. des intérêts matériels et 
moraux d,es membres de ces pcafessions; 

50 - dè constituer et de, gérer, à' cet effet, les 
. organismes d,estinés 'à administrer les intérêts com­

mUnS de ses membres. . ­
Il 'est habilité pills spécialement; . , 
à procéder à toutes les opérations ou actions sallS 

distinction qui sont à la base ou qui découlent de 
l'exercice du droit d'auteur; 

li ~rcevoir des droits d'auteur auppofit des mem­
br~s, quels qu'ils soient, des pr,ofessions précitées, 
sur toutes les' œuvres littéraires, sur toutes les con­
férences et en général sur toutes les œuvres de 
l'esprit, définies ci·dessous, quelles que soient leurs 
origines et la nationalité de leurs auteurs; . 

à prendre, avec effet du 8 novembre 1942, la suite 
complète dans leur acHon des divers organismes' pré­
c.édemment habilités en Afrique française à exploiter 
les droits 
substituer 
caisse; ­
de toutes 
ments ou 
rieure, de 

ART. 2, 

d'auteur des professions précitées, à se 
à ellX; - ,en vue de recueillir leur ,en­
de repr,endre ou. de poursuivre leurs actions 
natures; - de redresser leurs manque­

oml1>Sions; de contrôler leur action anté­
même qu'à la compléter s'il y a lieu. 

- A ces fins, le bureau africain précité, 
est hâbilité à, recevoir du service du dépôt légal un 
exemplaire des publications de toute nature ayant fait 
l'obIet du dit, dépôt. De ce fait, ledit service devra 
exiger le dépôt d'un exemplaire supplémentaire aux 
fins. de transmission au bureau afrkain précité. 

ART, 3, - Sont comprises parmi les œuvres de 
l'esprit sur lesqueUes s'exerce le droit d'auteur, toutes 
les produc~ions du domaine littéraire, sci~ntifique ou 
artistique,quel qu'en soit le mode ou la forme 
tl'~xpression -et quels qu'en soient· le mérite et la 
destination tels que; 

livr·~s,_ journaux, br,oehures et autres écrits; 
. confér~nces, quel qu'·en soit le sujet, allocutions, 
sermons et toutes œuvres de même nature; 

romains-feuilletons, cQntes, nouvelles et toutes œu­
vres constituant des pcaduetions du domaine littéraire, 
scientifique ou adistique, publiées dans un journal, 
recueil. périodique, revue et autres publications; 

articles d'actualité, commentaires, chr-oniques, écbos, 
comptes-rendus, écrits ou parl~, quel qu'en' soit l'objet. 

ART. 4. -= Tout~ puoliclitwn, reproduction, diffu­
sion,etc. ., des œuvres de l'esprit ci-dessus définies, 
est soumise à l'autorisation préalable, formelle "t 

par écrit de l'auteur (ou de ses ayants-droit) repré 
!lenté par le bureau africain précité et au respect ,da: 
droits moraux etpéeuniaires stipulés par le béné 
ficiaire, 

Celte autorisation ne peut oonstituer qu'une cessiol 
temporaire et ne porte que sur l'un seulement de! 
droits compris dans le droit-d'auteur. En particulier 
l'autorisation d',enr,egistrer phonographiquement 01 

,autrement une œuvre, n'implique pas l'autonsaliol 
d'utiliser publiquement ou de radiodiffuser, ledit enre­
gistr,ement. 

Au droit pécuniair~ de l'auteur est attaché un l'ri· 
vilège général sur' les biens du débiteur aux terme~ 
des articles 2.101 et 2.104 du code civil. Ce privilège 
survit à la faillite et à la liquidation judiciaire,' Il 
s'·exerce imm.édiatement après celui qui garantit le 
salaire des gens de service. 

ART. 5. Ne' constituent pas des atteintes au 
droit d'auteur et peuv·ent en conséquence être publiés 
sans autorisation du bureau africain: 

,Ies courtes citati-ons d'articles" de journaux ou de 
revues périodiques, notamment quand "Ues sont réu­
ni,es sous une même rubrique d'un journal ou recueil 
périodique en vue de donner un résumé sommaire 
d'un 'ensemble de tels articles, sous réserve que la 
source en sera chaque fois indiquée; 

, 
l~ articles écrits par les collaborateurs en titre, 

soit permanents, soit acciden!els du journal ou de 
la publicatwn, sous réserve de l'indica!ion du Hum 
de l'auteur ou d'un .pseudonyme ne laissant aucun 
doute sur sa personnalité; 

la reproduction, même intégrale, datlsun journal oU 
autre publication, à titre d'actualité, des .discours pro­
noncés au cours des séances publiques des assemblées 
délibérantes et des corps judiciaires; 

l~s projets et textes définitifs de lOis; ordonnances, 
décisions, décr~ts, arrêtés et autres textes officiels 
d~un ~araetère politique, administratif ou judiciaire, 

ART, 6. - Lès éditeurs d'ouvrages, journau)( et 
autres publications sont formellement tenus d'indiquer 
sur la publication, au cours de la diffusion ou au bas 
des articles, le nom des auteurs (ou leur pseudonyme) 
dans tous les cas (inédits et autres) et, en outre, 
lorsqu'il s'agit de repr,oduction, le titre de l'ouvrage, 
journal ou publication d'où -elle .est extraite, Ils sont ' tenus de faire la preuve de la source indiquée, co,!,rne 

. aussi què tel signatàire, sous la forme patronymiquel ou pseudonyme, est unoollaborateur de l'édition et, 
qu'à ce titre, il s'agi! d'inédits dont la publication 
est libre pour eux, 

Constitue un délit de contrefaçon, le fait de publier 
ou de transmettre par radiodiffusion, sous forme del, lecture publique ou de projection, les œuvres de 
1: esprit visées par h présente ordonnance, sans en 
indiquer la. source ou en violation des dmits des 
auteurs, 

ART, 7. -- Le bureau africain des gens de lettres 
et auteurs de conférences comprend; 

10 - un président; 
20 - uhe' commission consultative. 
Il est doté de la personnalité civile ~t de l'auto­

nomie financière. 
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Il.g~re, avec .effet du 8 novembre 1942, les intérêts 
qui lui sont confiés,. en conformité et sous les réserves 
des dispositions de l'ürdonnanée du 20 décembre 
1942. 

ART. 8.- 'Les autorités de tous ordres et' parti­
. culièrement les autorités de police, ainsi que leurs 
représentants; sont t·enus de prêter sur leur demande, 
leur concours et d'accorder .Ieur protection, aux ronc­
lionnaires du bureau africain susvisé ou leurs repré­

.sentants qualifiés. 

ART. 9. - La'. présenle ordonnance Sera exécùlée 
comme loi. 

Alger, le 14 avril 1943. 
H.OIRAUD. 

DECISION d:a 26 avril 1943. 
, 

LE GÉN~AAL D'ARM~E, COMMANDANT EN CHEF l"RANÇAIS, 
.. èlVIL ET MILITAIRE; 
Vu l'ordonnance du 14 avril 19,13· portant création du 

« Bureau africain des gens de lettres .ct auteurs de conféren~ 
ces »j 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le « Bureau africain des gens 
de lettres et auteurs de. conférences )) comprend :' 

10 <un président; 
20 une commission oonsultative. 
Il est doté de la personnalité dvîle et de l'autono­

mie financière. . 
Il est représenté en. justice et dans tous les actes de 

la vie civile par son président,qui peut déléguer à 
tel mandataire de son choix, tout ou partie des pou­
"oirs qu'il détient de l'ordonnance précitée. 

ART. 2. - Le président est désigné par le secré­
·tai,re 11 l'inforinaHon. 

. Il prend toutes les décisions et mesures destinées 
11 l'accomplissement de la mission confiée au " bure3u' 
africain» par l''Ç)rdonnance précitée et il en assure 
l'exécution, après avoir pris avis de ·la commissi-pn 
consultative. . < 

Il n.omme et . révoque les titulaires de tous les 
emplois' administratifs relatifs à la gesti-on du bureau 
africain. 

ART. 3. - La commission consultative comprend 
quatre membres désignés par le secrétaire 11 l'infor­
mation, appartenantallx catégories professionnelles 
dont le bureau africain aSSUme la protection et l'exploi­

. tation des droits. 
La commission est placée S<O'Us l'autorité du président 

et doit être consultée par lui sur toutes les décisions 
qu'il est amené à prendr,e. 

. ART. 4. - Le bureau africain susvisé délègl,e 
l'exercice du droit pécuniaire sous toutes ses formes, 
contrôle, perception, repartWon, au buréau africain 
du droit d'auteur et 11 S.on service central de percep­

. tion. 
Les oo,nditkms.pécpniaires de cette délégation seront 

arrêtées entre eux. .. < 

Les. ressources 'du bureau africain faisant l',objet de 
l'md'Ûnnance précitée sont constituées par des retenues 
opérées sur les perceptions encaissées à son profit à 
quelque titre- que ce soit. 

Alger, le 26 avril 1943. 
H.OIR;\UD.. 

.Bureau africain des droits .d'auteur 

ORDONNANCE du. 14 a~l'il 1943. 

LE OÉNÉRAL . D'ARMÉE, COMMANDANT EN, CHEF FRANÇAIS, 
CIVII, ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 

ARTIcLE PREMIER. - 11 est créé, dans les territoires 
relevant de l'autorité du oommandant en chef el pour 
l'ensemble des professions d'auteur dramatique, com­
positeur et éditeur de musique, Un ({ Bureau africain 
du droit d'auteur» dont le siège est à· Alger. 

Il est chargé, sous l'aut,orité du secrétaire à l'infor­
mation: . 

10 de la protecti,on et de l'exploitation des droits. de$ 
membres des professions &Us-indiquées. sous toutes 
leurs formes: - représentation, exécution, présenta­
tîün et communicat,i'Ûn au public par hau1!-parleur ou 
tout autre m'Oyen analogue, enregistrement (sur dis· 
ques, bandes -ou autres pr.océdés) ph'Ûnographique, 
cinématographique <mi autres, réalisahon par le film, 
repmduction mécanique SOnore par quelque. m'Oyen 

. q<ue ce soit. y oompris la radi'Odiffusion; -- sui toutes 
', . les œuvres de' l'esprH, en. particulier: - œuvres dra· 

1 matiqiues ou dramatioo·l1I'Usicales, œuvres littéraires, 
œuvres chorégraphiques et pantomimes, compositions 
musicales, avec ou sans paroles, œuvres ·cinématogra. 
phiques, etc .... 

. ZOe de grouper les membres africains 'Ou repliés en 
Afrique française des professions précitées; 

3" d'assurer la discipline' de ces professio.riS; 
4° de prendre, conf'Ormément aux dispositions des 

l.ois existantes et à celles de la présente ordonnance 
toutes mesures destinées à assurer en toutes cirwns· 
tances la défense des intérêts matériels et moraux des 
meinbres de ces professions; 

i i 5° de constituer et de gérer, à cd effet, les .organi;;.. 
mes destinés à administrer les intérêts communs. de 
ses membres et, notamment, le service Tenl'ral de per­
ception. 

11 'est habilité pl'us spécialement: 
à pré admettre les nouveaux sociétaires résidant en 

Afrique française; 
à a~cepter et 'Officialiser le dépôt déclaratlt de droits 

pour toutes les nouvelles œuvres créées et à créer; 
-' à accepter provisoirement et sous réserve .d'accord 

. ultérieur par les organismes métmpolitains intéressés, 
le dépôt des titres afférents à toutes les œuvres drama­
tiques, littéraires, musicales ou artistiques, sauf simi­
litude totale avec des titres notoirement connus; 

à accorder 'Ou refuser l'autorisation des auteurs ou 
de leurs ayants-d~oit et à fixer les conditions pécuni· 
aires, matérielles et morales de l'autorisation; 

à centraliser les· perCepu,olls effectuées par le se'vice 
central de perception visé à l'article 4; . 

à en assurer la conservation au profit des ayants­
droit (auteurs, compositeurs et éditeurs français et 
étrangers) ; 

à assurer, suivant le cas, la répartiUorl' définitive 
ou provisi'Üllllelle des droits perçus, même antérieu re­
ment au 8 novembre 1942, aux ayants·dmi! africains 
ou cellx repliés en Afrique française - ainsi que. le. 
paiement des pensions <et du denier des veuves; 

à prendre la' suite oomplète dans leur action, des 
divers .organismes précédemment habilités en Afrique 
française à. perceroir les d~oits d'auteur, à se subs.ti­
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tuer à €lUX en rue: de recueiilir leur encaisse, de' re­
prendre üu de poursuivre Jeurs actions de toutes 'natu­

'res, de redresser leurs manquements oU ,omisllions, 
de oolltrôler Jeur action antérieure, tle même qu'à la 

,oompléter s'il y a lieu; 
à percev,oir des droits d'auteur sur tüutes les œuvres 

musicales, littéraires et artistiques, quelles que soient' 
le",I1:11 >Origines, leur natron alité et dans tous les cas sus­
indiqlués; . 

et, en général, indépendamment de la perception 
des droits d'auteur, à procéder à toute'i".les opérations 
OU actions sans distinction qui sont à Ta base ou qui 
déroulent ,de ladite percepüon. 

ART. 2. - Tout usage, à quelque titrè que ce soit 
et par tous les moyens existants ou à venir, y oompris 
l'exéoution publique, des œuvres de l'esprit ci-dessus' 
définies" est soumis à Pautorisatiori préalable, formelle 

.et par, écrit de l'auteur (ou de ses ayants-droit) repré­
senté par le bureau africain précité et au, respect des 
droits müraux et pécuniaires stipulés· par le bénéfi­

0/.
ClaIre. ~, 

Cette autorisation ne peut constituer qu'une cession 
temporaire et ne por'e que sut l'un seulement des 
dPOits compris dans le' dPOit d'auteur. En particulier.
l'lIIUtorÎsatiün d'enregistrer phooographiquement ou 
autrement 'une œuvre, n'implique pas l'autorisaHon 
d'utiliser publiquement ou de rad10diffuser Jedit en­
registrement. 

Constitue un délit de cO{ltrèfaQon, le fait de publier 
ou de transmettre par radiodiffusion, _sous forme de 
lecture publique ou de projecHon, les œuvres de l'es­
prit visées par la présente ·ordonnance, sans en indi­
quer la source (titres complets et noms des aYlints­
dmit) ,ou en violation des droits des auteurs. 

Au droit pécuniaire de l'auteur est attaché un pri­
vilège général sur les biens du débiteur aux termes 
des articles 2.W1 et 2.1Q4 du oode civil. Ce privi­
lège survit à ·Ia faillite, et à la liquidation judiciaire. 
Il s~exerce immédiatement après cetul qui garantit 
le salaire des gens de service. 

ART. 3. - Le « Bureau africain du dmit d'auteur» 
comprend: . 

10 un président; 
20 une' commission oonsultative. 
11 est doté de la personnalité civile et de l'au/ono­

~ie financière. 
Il gère en .Afrique française, avec effet 'du 8 ",)Vern­

bre '1942, les intérêts des diverses sociétés d'auteurs;' 
- société des auteurs, oompoSiteurset éditeurs de InU­
sique; - société des autoors et oompositeurs drama. 
tiques; - société de droits de reproduction méca­
nique; - b;lreau international de l'éditi,on mécani­
que, en conf.cirmité et sous les réserves tant ,de la pré­
sent" 'ordonnance que de celle du 20 décembre 1942. 

ART. 4. - Il est créé au sein du bureau africain, 
Un service central de perception des d"oits d'auteur 
dirigé; sous l'autorité du président, par le directeur 
général du bureau africain. 

Ce service central est seul qualifié pour perceV'oir 
en Afrique fr~nçaise les droits pécuniaires afférents; 
- à l'exécution publique, Ji la représentatiûn publi­
'liue, il la reproductioon mécanique" y, rompris le. film, , 
à la radiodifjiusion des œuVres littéraires, dramati· 
ques ou musicales, par tous res moyens ~xistants 
-ou Ji venir - tels qu'lis sont définis au 10 de l'arti­
cle 1er ci-desSlUs. 

'ART. 5. - Les autorités de tous >Ordres et, particu­
lièrement. les a'utorités de police, ainsi que leurs repré­
sentants, sont tenues de prêter" sur leur demande, 

, leur eonOO\lrs et d'acC'Ürder, leur protection aux' fonc­
tionnaires du bureau africain sus-visé ou leurs repré­
sentants qualifiés. 

ART. 6. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. •. 

Alger"le 14avril 1943. 
H. GIRAUD. 

DECISION da 26 avril 1943. 

l' LE UÉNÉRAL 0'ARMÉE, COMMANOANT EN CHEF FRANÇAIS; 
CIVil. ET Mll.ITAIl<E, ' 

Vu l'ordonnance du 14 avrU 1943 portant création du· 
« Bureau africain du droit d'auteur l) j 

DECIDE; 

ARTICLE PREMiER. - Le « Bureau africain du droit 
d'auteur » comprend: 

, 1 0 ~ un président; 
20 - une commission oonsultative. 
Il ,est doté de la personnalité, civile 'et de l'auto­

nomie financière. 
Il·est représeuté en justice et dans tous lei. actes 

de la vic civile par son président, qùi peut déléguer 
à tel ·mandataire de son choix, tout ou partie des 
pouvoirs qu'il détient de l'ordonnance précitée. 

ART. 2., - Le président est désigné par 'Ie, secré­
taire à, l'information. . 

Il prend toutes les décisions et mesures destinées' 
à l'accomplissement de la mission confiée au bureau 
africain par l'ordonnance précitée et îlen assure 
l'exécution, après aV()ir pris avis de la commissi'Ûn 
c{)nsuItativ~. 

11 nomme et révoque (es titulaires de tous les, 
emplois administratifs, rtilatifs à la gestion du bureau 
africain et du service central de' perception. 

ART. 3. Un commissaire du Gouvernement, dési­
gné. par le secrétaire à l'information, assiste de drait 
à toutes les réunions de.la commission 'oonsultative., 
Il y ,est convoqué en même temps que ses membres 
et contresigne les procès-verbaux' des séances aux­
quelles il assiste~ Il reçoit oopie des procès-verbaux 
de toutes les séances. Il peut se. faire présenter à 
tQus mom~nts les documents de toute nature servant 
aux dh'erses opérations du bureau africain. ' 

ART. 4. La commission consultative comprend 
six membrœ" appartenant aux catégories professron' 
nelles dont le bmèauafricain assume la protectiün 
et l'exploitation· des droits. 

Les membres de cette commission -sont désignés 
l!ar l~ secrétaire ~ l'information. ' 

La commission est placée sous l'autorité du prési­
dent et' doit être consultée par lui Sur toutes les 
décisions qu'il est amené, à prendre. 

ART. 5. - Le service central de perèeption, déé au 
sein du bureau africain, est dirigé, sous l'autorité 
du président, par le directeur général du bureau 
africain. Ce service central" ,est seul qualifié pour' 
percevoir, 'en Afrique française, les droits pécwiiaires<i 
afférents aux exécutions,. représentations ou reproduc­
tions, énumérées à l'article 4 de l'{)rdonnanc~ pré­
citée. 
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Le dire<c!eur du service ""st nommé par le président, 
après avis < de <1 a commission oonsultative. 

Il assiste à toutes les séances de la commission, 
avec voix consultative: 

ART. 6. - Les dépenses du bureau africain et du 

servicè central de perception. sont couvertes par des 

retenues opérées SUI' les perceptiQns encaissées par 

le serVice central, à quelque titre que ce soit, y 


< compris celles résultant du complément de droit 

d'auteur. 


ART. 7. - Les .rêglementsintérieurs, relatifs au ,1 

fonctionnement du bureau africain,. sont arrêtés par 
le président, après avis < dë la cDmmission cOnsultativ<e, 
sauf Dpposition Iiormulée par le commissaire du Gou­
vernement. < , 


L'e service central de perception <entrera en fonc­

tionnement dès après que les règlements intérieurs 

auront été arrêtés et à une date fixée par leprési­
den!. ' 


Ces dispositions seront notifiées aux divers orga­

nismes 'intéressés par lettre recommandée. 


-ART. 8. - 'Tous les membres du bureau africain, 

à quelque titre que ce soit, y compris les agents de 

perception, sont tenus au secret professionnel, sous 

les peines prévues à l'article 378 du code pénal. 


Toutef.ois, l'article 1er du <décret du 29 juillet 1939 

concernant la communication de renseignements, rela­

tifs aux recettes, est applicable au 'bureau africain 

et au service central de< perception. Néanmoins, le 

président et le directeur du service cel1tralsont seuls 

hàbilités à les fournir. 


. Alger, le 26, avril 1943. 
H, GIRAUD. 

Organisme COI/Suilatif 

· ORDONNANCE du 5 mai 1943, 
, 

Le' GÉNÉRAl. D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, l' 

CiVIL ET M1LlTAIRE, 

Vu l'ordonnance du 14 marS 1943 portant validation pro-. 1 

visoire. des règles générales appliquées, postérieurement au 22 ': 
jl,1in 1940 dans les territoires relevant du commandant en 

· chef; 
La -commission instituée par l'article 2 de l'ordonnanœ 

susvisée, ententJuc_i 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - La loi du 12 Juillet 1940 Sus­
pendant les dispositions prévoyant l'avis d'un organis­

· me consultatif et les textes complémentaires et d'ap_ 
plication sont abrogés, 

ART. 2. Le secrétaire général et les secrétaires 
du Commandement ,en chef français, civil et militaire, 

· les gouvemeurs généraux et résidents généraux sont 
chargés, chacun en ce qui le cDnoeme, de l'applica­

· tion de la présente 'ordonnance. 1 

, Ils rétablimnt d'abord et institueront ensuite, chaque 
fois qu'il sera nécessaire, des organismes cDnsultatifs < 
constitués conformément aux principes politiques en . 
vigueur le '22 juin 1940.' . 

ART. 3. - La présente ordQnnance sera exécutée' 
"comme loi. 

'Alger, le 5 mai 1943. 
H. GIRAUD. 

Organisatioll profe<ssit",nelle 

ORDONNANCE da 15 mal 1943. 

LE OÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CiVIL ET MILITAIRE, 
Vu l'ordonnance du 14 mars 1943 portant validatîon pro­

visoire des règles généràles appliquées postérieurement au 22 
,juin 1940 dans les territqires retev'}nt du Commanùement en 
chef; . 

la commission instituée par l'article 2 de Pordonllance sus­
visée, entendue; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. A l'expiration d'un délai <de 
trois mois à' compter de la date de la présente 
ordonnance sont abrogés: 
. la loi du 16 août 1940 sur l'organisation provisoire 
de la pmduction industrielle; 

la loi du 6 décembre 1940 instituant des groupe-· 
ments professionnels dans les territoires coloniaUX, 
ainsi que les textes qui l'ont complétée et modifiée; 

'.... le décret du 10 décembre 194Q étendant à l'Afrique 
du Nord la loi du 16 août 1940 sur l'organisation 
pr,ovisoire de la producUon industrielle; 

la loi du 25 mars 1941 instituant des comités 
d'organisation dans les territûires coloniaux; 

le décret du 1.6 juin 1942 étendant à l'Algérie les 
pouvDirs des comités d'organisation métropolitains. 

ART. 2. - Dans le même délai, il sera établi, < 
poùr chaque territoire relevant du Commandement en 
chef, suivant son statut législatif propre, une nûuvelle 
organisation de l'activité économique qui conciliera 
les principes politiques en vigueur le 22 juin 1940. 
avec les nécessités de la conduite de la guerre . 

ART. 3. - Le secrétaire général et tes secrétaires 
du Commandement en chef, les gouverneurs généraux, 
et les résidents généraux sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente or­
donnance, 

ART. 4, La présente ordonnance sera exécùtée 
comme . loi. 

Alger, le 15 mai 1943. 
H. GIRAUD. 

Consiglla(ion des' dettes 

PRDONNANCE du 15 mai 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 
Le conseil supérieur de· législation entendu'; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER, Les personnes physiqll"1' -ou 
morales' résidant sur< les territoires relevant du èom­
mandant >cn chef français, civil et militaire, qui, en 
raison de l'état de guerre, sont dans l'impossibilité 
de payer valablement' les sommes dont elles sont 
débitrices, pourmnt consigner ces sommes, sans ,offres 
réelles préalables, chez les trésoriers gén'éraux QU< 

«trésoriers-payeurs de ces territoires. < 
Ces consignations libèrent le débiteur et tiennent 

li>cu à son égard de paiement si les èondiHons""exigées 
par l'''article 1258, nOS 2 à 5, du code civil sont 
réunies. 

ART, 2. - Indépendamment des' cauSes de résolu­
tion résult .. n! < du droit commun ou des oonventions, 
les. contrats conclus avant le 8 novembre 1942 qui 
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. comportent livraison de denrées ou d'autres produits 
de cousommation oourante peuvent être résolus, sur 
la demande' de l'une des parties; par ordonnance· 
.endue sur simple n~'quête par le président du tribunal 
civil du domicile du requérant; si en raison de l'état 
de guerre les marchandises n'ont pu être délivrées 
ou retirées, 

Si le prix ou partie du prix a été payé, l'ordon­
nance susvisée subordonnera le droit du requérant 
de disposer des marchandises à la consignation des 
sommes perçues à ce titre avec affectation spéciale 
au profit de l'acheteur,. 

. AIn. 3. - La présente ordonnance sera exécutée 
cbmme Ioi. 

Alger; le 15. mai 1943. 
H, GIRAUD. 

Personnel juif 

No 387 Cab, Par arrêté du commissaire de la 
Réplibliqué au Togo en date du: 

9 juHlet 1943. - Est promulguée dans le territ,oire 
du Togo, la décision du 5 mai 1943 concernant les 
conditi<ln$ de réintégration des fOl1ctionnalres et agents 
'exclns de leur empJ.oidu fait de leur qualité de juif, 

-LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF fRANÇAIS, 

OlV1L ET MILITAIRE, 

Vu' les déclaration et ordonnance du 14 mars lQ43 relatives 


aux mesures prises à l'encontre' des juifs; ­
Vu la décision du 5 ma( 1943 concernant les magïstratsJ 

fonctionnaire~ et a~ents civils et miiitaires relevés de leurs 
fonctions' (loi du Il juillet (940); 

Le président du conseil supérieur de législation_ entenduj 

. DECIDE: 

ARTlCLE P1<EMIER. - Les prescriptions édictées par 
la décision de ce jour concernant les magistrats, 
fonctionnaires et agents civils et militaires relevés de 
leurs fondions, sont applicables aux fonctionnaires 
ou agents exclus de leur emploi, du fait de leur 
qùalité de juif. Toutefois, cette réintégrati'Ûn étant de 
'droit, l'autorité dont relève l'intéressé transmettra 
immédiatement sa demande au président de fa com­
mission prévue à l'article 5 de la décision susvisée 
du 5 mai 1943. 

ART, 2. -- Les secrétaires à l'intérieur et aux finau­
ces, le major général, sont chargés çle déterminer, 
chacun ,en ce qui le concerne, les modalités d'ap­
plication de la présente décision. 

Alger, le 5 mai 1943, 
H.OlRAUD. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Réquisitions militaires 

ARRETE No 2733 D.N. du 30 août .1939, 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A, O. f" 
CorMiANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du_ 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver~ 
ment g~néral de l'Afrique occidentale française; 

Vu la loi du ':3 juillet 1877, relative aux réquisitions milî­
tain~s, modifiée p~r les lois des 5 mars 1890, 17 avrH lQQ1, 
27 mars 1906 et Il janvîer 1935; 

=. 
Vu le décref du 2 ,août 1877, portant règlement d'administra~ 

tion publique pour l'exécution de ta loi du 3 juîllet 1877 et 
modifié par les décrets des 23 novembre 1886 et 3 juin '1890; 

Vu le décret du 3Q aont 1908, abrogeant le décret du 17 
septembre 1893 et portant que les réquisitions militaires aux'l' colonies seront réglementées par arrêtés du gouverneur géné­

'. rai rendu e'n conseil supérieur du Gouvernement; . 

Vu l'arï'êté 2317 du 12 octobre 1933; 
Vu l'arrêté 1813 'D. N_ d.lI 30 juillet 1936; 

Vu l'arrêté 3757 D. N. du 15 novembre 1938 du gouverneur 
général appliquant en Afrique occïdentale française les dis~ 
pOSitions de la loi du 3 juiUet 1877, lois subséquentes et du 
décret du 19 novembre 1935 i ' , 

Vu le décret' du 6 décemqre 1938, abrogeant le décret du 
19 novembre 1935 et rendant applicables aux colonies 'la loi 
du 3 !juillet 1877 et les lois subséquentes, ainsi que les décrets 
portant règlement d'administration publique, pris en exécution 
de ces lois et y adaptant leurs dispositions; . 

V~ l'arrêté 385 A. P. du 3 février 1939, promulguant en 
Afrique occidentale française le décret du 6 décembre 1938;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~.- Ouveriure du drQit 
de réquisit/,on. 

Le droit de requérir au titre de la loi de 1877 et des 
lois subséquentes est ouvert par le gouverneur géné­

,i rai: 
il 

10 EIL cas de rassemblement de troupes, par unJ; 
arrêté fixant la date de l'ouverture de ce droit et la 
portion du territoire de la fédération sur laquelle1l, l'exercice des réquisitions est autorisé, . 

:1 20 ~. En cas de mobilisation partielle ou totale et 
dans tous les autres cas, par l'arrêté 'promulguanlle 
décret de mobilisation ou le décret pris en conseil des 
ministre's sur la .proposition du ministre des colonies. 

Cet arrêté fixe également la date de l'ouverture du 
, droit· de réquisition et, le cas échéant, la portion du 

" 

territoIre de la fédération sur laquelle l'exercice des 
1 réquisitions est autorisé. 

Les actes du gouvemeur général ouvrant le droit 
de réquisition sont publiés dans les communes de plein 
exercice, les communes-mixtes, les cercles et les sub­
divisions intéressés .. 

Ain. 2.' -- Exercice du drait de réquisitiol1 . 

. Gutre le gouverneur général, sont qualiliés pOUf 
exercer les réquisitions dans tes conditions fixées à 
l'article premier: 

IoLe général commandant supérieur des trou­
pes sur toute l'étendlre du territoire délimité par l'arrê­
té du gouverneur général; 

20 Les gouverneurs, chefs de colonies, les çom­
mandants militaires, le commandant dt! point d'appui 
de Dakar, le g"ouverneur, administratent' de la drcons~ 

i "ription de Dakar, dans la portion du territoire déli­
1 mité par l'arrêté du gouverneur général et dans les 

Il'1 limites de leu;, ressort; 
30 ~ Le commaridant de la marine en Afrique 

occidentale française dans 'les con'ditions prévues .au 
1 .titre VB de l'arrêté du 2 aoù! 1877, sur t<{nte l'éten­

due de Son r:ommandement définie comme suit: 

Eaux territoriales, eauX intérieures jusqu'aux der­
niers .ports fluviaux acr:essibles aux navires de hante 
mer (inclus);f . 

Etablissements, ateliers, nécessaires à la' réparation; 
à l'aménagement des bâtiments de guerre, aéronefs 
de l'armée-de mer, bâtiments de la flotte auxiliaire, 
basés ou~faisant escale dans les ports de la fédération. 
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L'exercice du droit de réquisition est également 
applicablê aux bâtiments de la liste spéciale, immatri­
culée dans les 'ports de la fédération et à incorporer 
dans la flotte aux!!iaire (éléments maritimes). 

40- Le commandant de l'air en Afrique occidentale 
françaisé et éventuellement le commandant de la sub­
dlvision aérienne créée sur le territoire de la fédération 
par le décret du 19 novembre 1937 (promulgué par 
arrêté no 3658 A. P. du 11-12-37) sur toute l'étendue 
de leur commandement comprise dans les limites fixées 
par l'arrêté du gouverneur, général et définie comme 
suit: 

, Aéronefs, terrains, hangars, ateliers nécessaires auX 
appareils des fotmationsde l'air, dans les conditions 
fixées d'autre part par les instructions, particuli<ères 
arrêtées d'accord entre les départements ,de l'air et de. 
colonies. ' 

•
• • 

Les autorités désignées ci-dessUs peuvent déléguer 
le droit de réquisition: 

a) Aux fonctionnaires de l'intendance ou du Com­
missariat de la marine; 

b) Aux officiers commandants de détachements (ou 
de navires de guerre ou aéronefs militaires); 

c) Aux officiers, fonctionnaires, autorités visées dans 
les articles 65 à 73 du décret du 2 août 1877, et dans 

, les conditions fixées par ces articles; 
d) La délégation du droit de requérir est encore 

autorisée danS les cas limitativement énumérés par la 
loi et rappelés ci·dessous : 

DafiS tous les cas: 

10 - Par les autorités mentLonnées à l'article 2 
et par le gouverneur de la colonie (ou gouverneur ad­
ministrateur de la circonscription de Dakar), le com­
mandant du point d'appui de Dakar, ou le commandant 
des troupes en opération (si une zone d'opérations est 
constituée par arrêté du gouverneur général); , 

20 -- Par le gouverneur de la colonie (ou gouver­
neur ,administrateur de,la circonscription de Dakar) : . 

Aux autorités administratives subordonnées (corn. 
mandants' de cercles, de circonscriptions, administra­
teurs et ingénieurs des travaux publics ou des mines, 
chefs de sous-sections de la production, ou chefs du 
service du ravitai\lement; 

,Pour la réquisition des établissements industriels 
et des marchandises déposées dans, les entrepôts de 
douane, dans les magasins généraux ou en rours de 
transport par voie ferrée, prévue par les articles 58 et 
59 de la loi du 3 juillet 1877, môOdifiée par les lois 

, du 27 mars 1906 et 23 juillet 1911, 'et dans les condi­
tions fixées par ces articles,' ainsi qu'aux titres XII et 
XIII du décret du 2 août 1877; 

, Pour la réquisition des hydrocarbures .dans les con­
ditIons fixées par les instructions du gouverneur gé­
néral. ' 

En oùlJ-e, Bn ,cas de mobilisation seule ment : 

10 - Par le général commandant supérieur des 
troupes et les commandants militaires, aux présidents 
des commissions de réception du service du ravitaille-' 
ment instituées ,sur les territoires de leur ressort; 

20 ~ Par les gouverneurs des colonies ou par l'au­
torité militaire, aux ingénieurs des travaux publics et 
mines pour les réquisitions' visant les voies navigables 

prévues à l'article 56 de la loi du 3 juillet 1877, modi­
fiée par les lois des 21 mars 1906 et 23 juillet 1911, 
et dans les conditions fixées d'autre part au titre X du 
décret du 2 août 1877, modifié par le 'décret du 13no. 
vembre 1907. ' 

• 

Exceptionn~\lement, en temps de guerre, ou en cours, 
d'opérations, tout commandant de troupe ou de déta­
èhement, opérant isolément, peut requérir, .sous sa , 
responsabilité .J(ersonnelle, les prestations nécessaires' 
aux besoins journaliers des hommes, des animaux et 
du matériel à Sa disposition. 

La réquisition ainsi 'faite devra toujours être SOI1­

mise, dans le plus bref délai, à l'autorité hiérarchiqlie 
ayant pouvoir de délégation du droit de réquisition. 

Au cas où ni décision, ni arrêté n'aurait ouvert 
le droit de réquisition, un compte rendu télégraphique 

li devraIt être, adressé au gouverneur général. 
:1 

ART, 3. ~- Forme de la réquisition. , 

.1 La réquisition est toujours faite par écrit et signée. 
Elle doit être rédigée en termes aussi précis que 

ppssible et mentionner notamment l'objet de la réqui­
sition, l'époque où elle commence, éventuellement le 
temps pendant lequel la prestation doit, être fournie 

, 	 ou l'époque à laquelle se terminera l'exercice du droit 
de réquisition, enfin, s'il y a lieu, la portion du terri-, 
toire qui y sen~, soumise. 

Sauf les cas d',exception visés au dernier paragraphe' 
de l'article 2 du pré,sent arrêté, et ceux qui relèvent 
de l'article 61 du décret du ;'! août 1877 (réquisitions 
de l'autorité maritime exercées sur des navires, bâti­
ments, engins flottants) les réquisitions sont inscrites 
sur des carnets à souches comportant récépissés à dé­
livrer par les prestataires ou l'autori.té administrative 
(suivant le cas)" 

Ces carnets sont remis aux officiers (ou fonction­
naires) Cl1argés des opérations de réquisition, par les 
àutorité~ ayant délégation du pouvoir de réquisition 
définie plus h.aut. 

Le modèle de ces carnets figure en anneJ:(e au pré­
sent arrêté, . 

Lorsque 1'officier (ou le, fonctionnaire) èxerçant la 
réquisition ne sera pas détenteur d'un carnet à souches, 
la réquisition sera néanmoins écrite et signée. 

Elle sera établie en double exemplaire, dont l'un 
,sera remis à l'autorité désignée ci-apnès (voir notifica­
tions) et l'autre adressé immédiatement, par la voie 
hiérarchique, à l'autorité ayant pouvoir de délégation 
du droit de réquisition. ' ' 

Un reçu signé et daté sera, en outre, remis, suivant 
le cas, soit au prestataire, soit à l'autorité à qui a été 
faite la notification de la réquisition, ' 

• 

La notification des réquisitions est faite conformé­
ment aux dispasitions rappelées ci-après de l'article (; 
du décret du 6 décembre 1938: 

10 Dans les centres érigés en commune, à l'au­
torité municipale, dans les formes prévues par la légis­
lation métropolitaine; 

20 - Dans les chefs· lieux de cercles ou' de subdi­
visions administratives, à l'administrateur commandant 
de cercle, ,à l'administrateur ou fonctionnaire, chef de 
subdivision; 

http:l'autori.t�
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30 - 'Partout o~ l'autorité administràtiv,e est seule­
ment représentée par un indi~ne (chef de canton, chef 
de village, chef de ffaction) à .cet indigène; ,-

TQutefois, dans ce dernier cas, les colons, industriels 
ou commerçants européens, reçoivent directement noti­
fication des réquisitions concernant leurs personnes ou 
leurs biens; 

40 - Dans le cas de réquisition d'un établissement 
industriel, à l'exploitant de cet établissement ou à son 
représentant. 

Si la réquisition est adress€e à un particulier ou li 
une autorité indig;ène, l'autorité requérante adresse 
sans délai 11 l'autorité administrative e\lropéenne à la­
quelle ressortissent immédiatement les collectivités in­
dig;ènes oules particuliers requis, le double des réqui­
sitions notifiées avec l'indication des prestations effec­
iué~s ; 

50 La notifieahon des réquisitions opérées par l'au< 
torité maritime ou ses délégués est effectuée, en ce qui 
concerne les bâtiments, embarcations et. engins flot- . 
tants marins, dans les conditions fixées à l'article 67 
dù décret du 2 août 1877 c'est-à-dire soit par 1", 
représentant de l'autorité maritime, soit par son entre­
mise, au 'capitaine, maître ou patron, à celui qui le 
remplace, ou, ,à défaut, à l'armateur. 

ART; 4. -- Matière sujette li réquisitions. 
- a) DES PERSONNES : 

Par personnes sujettes à réquisition, il faut entendre 
. soit des collectivités, soit des particuliers, 

Les .collectivités susceptibles d'être requises, dési­

Ces restrictions sont résumées ci-dessous: 
Hors le cas de mobilisation, il ,ne pourra être fait 

réquisition que des prestations suivantes: 
1" Le logement chez l'hahitant et le cantonne­

ment, pour le's hommes et pour les chevaux, mulets 
et bestiaux, dans les locaux disponibles, ainsi que les 
bâtiments, terrains, plans d'eau nécessaires, pour le 
personnel et le matériel des services de toute nature 
qui dépendent de l'armée. 

Sont exemptés de la fournitUre en nature du loge­
ment ou du cantonnement: 

Les officiers ou 'fonctiOnnaires militaires logés par 
l'armée ou l'administration dans leur garnison ou rési­
dence (sauf pour les pièces excédant le nombre régle­
mentairement affedé à leur grade et à leur emploi 
dans les bâtiments de l'Etat et sous la -condition que 
ces pi,èces puissent être complètement séparées des 
locaux d'habitation). . . 

Les détenteurs de caisses publiques déposées à leur 
domicile, les veuves et filles vivant seules, les commu­
nautés religieuses de femmes ne sont également tenues 
de fournir le logement ou le cantonnement en nature 
que dans les dépendances de leur domicile compLète­
ment s'éparées des locaux d'habitation, 

. 20 ,La nourriture journalière des officiers, Süùs­
officiers et hommes de troupe, logés chez l'habitant, 
conformément à l'usage du pays. . 

Il ne peut être exigé une nourriture supérieure à 
l'ordinaire de l'individu requis. . 

Ne peuvent, en outre, être considérés comme presta­
tiOns disponibles ou comme fournitures susceptibles 

, d'être réquisitionnées: " gnées a l'article 5 du décret du 6 déèembre 1938, 
Les vivres destinés à l'alimentation d'une famille et ~: 1 

ne dépassant pas sa consommation pendant trois jours; 
Les communes; 

Les grains ou autres denrées alimentaires qui seLes cercles et subdivisions administratifs; 
trouvent dans un établissement agricole, industriel ouLes cantons; 
autre et ne dépassant pas la consommation de huit. Les tribus; 
jours (doivent être rangés dans les établissementsLes viJlages, . 
bénéficiant de ces dispositions, les greniers de pré­

Les particuliers qui peuvent être soumis à réquisition voyance, les· dépôts administratifs constitués pour les 
sont: les citoyens, sujets et protégés français et les besoins du ravitaillement de la population civile en 
étrangers non exemptés par des conventions diplomati­ témps de guerre), 
ques ou par des clauses particulii:res définies plus loin. 

30 ~ Les vivres et le chauffage de l'armée, les 
Le personnel féminin des mines, établissements in­ fourrages pour les chevaux, mulels et bestiaux, la 

dustriels ou des services publics {lu privés, requis au paille. de couchage pour lés troupes campées ou can­
titre de la loi du 3 juillet 1871, lois subséquentes et tonnées (n'étant pas considérés comme disponibles):
décrets d'application de ces lois, peut être également Les fourrages qui se trouvent chez un cultivateur et astreint à la fourniture des prestations nécessaires à la ne dépassant pas la consommation de ses I;>estiaux.marche de ces établissements ou services et dans les pendant quinze jours; conditions. prévues en partieulier à l'article 60 de la loi 
du 3 juillet 1877 et à l'article 132 du décret du 2 août Les combustibles et matières grasses du service des 
1877. chemins de fer, sauf si la réquisition est destiné~ au 

fonctionnement du service des chemins de fer de* campagne;* .. 
Les combustibies et approvisionnements nécessaires 

b) DES PRESTATIONS (NATURE. LIMITES): à un navire, non réquisitionné lui-même, pour attein­
Le droit de requérir s'étend à toutes les prestations. dre . son port de destination, 

prévues à l'article 5 de la loi du 3 juillet 1877. 
4" - Les moyens d'attelage, les aéronefs et moyens 

Il est soumis aux restrictions figurant d'une part .1,'· de transport de toute nature, S compris le personnel 
aux deux derniers alinéas de cet article, d'autre part 

. auX articles 6 et 40 de la même loi, complété par 
les dispositions de l'article 3 du décret du 6 décembre 
1938, Enfin, aux articles 12, 19, 21, 23, 38, 61,· 65, 
75, 78, 132 du décret du 2 août 1&77, portant règle-' 
ment d'administration publique pour l'application ·de 
la loi du 3 juillet 1877, ' 

et "les mati,ères nécessaires à leur fonclionnem·ent 
(n'étant pas :compris comme disponibles, outre les 

. véhicules faisant l'objet de réserves dans les arrêtés 
relatifs à la réquisition des véhicules automobiles et 
des aéronefs, les animaux d'attelage ou. de selle (che­
vaux, mulets, ânes, méharas) et voitures à traction ani­
male, des catégories suivantes .:. 
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10, - Les réquisitions relatives à' l'emploi d'établis­
tenus d'être pourvus pour leur service; 

Animaux et voitures dont les fonctionnaires sont 
sements industriels pour la fourniture de produits au­

Etalons approuvés ou autorisés pour la reproduc­ tres que ceux. qui résultent de leur fabrication normale, 
tion; . . ' ne pourr{Jnt être exercées que sur ordre du gouverneur 

général, du général commandant supérieur des trou­Femelles' en état de gestation constatée, ou suitée 
pes, ou du commandant des troupes en opérations,'d'un petit, Olt notoirement reconnues comme consa­
dans la zone d'opérations délimitée par arrêté pris par crées à la reproduction; , 
le gouverneur général sur proposition du général com-Chevaux, juments n'ayant pas atteint l'âge d,e cinq mandant supérieur des troupes. ' 

ans, mulets et mules, ânes et ânesses n'ayant pas 
20 -- Dans les eauX maritimes, la réquisition d'équi­

n'ayant pas 'atteint l'âge de quatre ans au 31 décembre 
atteint l'âge de trois ans, chameaux et chamelles 

pages et d'états-majors de navires étrangers ou 
de l'année qui préqède la réquisition; citoyens, sujets, protégés français n{Jn' mobilisés, ne 

peut avoir pour effet d'armer un bâtiment de la flotte Animaux de trait et de seHeet voitures de l'adminis- Il 
auxiliaire"tration des postes ou ceux qu'eUe entretient, pour San 

service par des contrats particuliers; i La réquisition des équipages étrangers (ainsi que 
ceJle des navires étrangers) ne peut s'exercer en outre , Animaux ~e trait et de selle et voitures indispensa-I 

bIes pour assurer le service des administrati'lns publi­
ques et ceux affectés au transport de matériel nécessité 
par l'exploitation des chemins ~,fer. (Ces derniers 
peuvent toutefois être requis au même titre que les 
voies ferrées elles-mêmes, conformément aux disposi· 
tions de Farticle 29 de la loi du 3 juillet 1877); 

Animaux de trait et de selle et voit!!res appartenafit 
aux agents non français du service diplomatique accré­
dités en Afrique occidentale française; 

Animaux de trait et de seHe et voitures appartenant 
aux nationaux des pays ci-apr.ès' désignés qui ont signé 
des conventions diplomatiques, sous réserve que ces 
pays n'appartiennent pas en période d'hostilité aun 
parti ennemi:" ' 

Allemagne, République Argentine, Brésil, Chili, 
République Dominicaine, Equateur, Espagne, Grande­
Bretagne,Haïti, Honduras, Mexique, Russi-e,Sui"e, 

50 - Les bateaux ou embarcations qui se trouvent 
sur les fleuves, rivÎlères, lacs et canaux; 
, 60 - Les moulins et les fours. 

,* 

* * 


Hors le cas de mobilisation ou de rassemblement 
des troupes résultant de l'application des dispositions 
de l'article 40 (S" et 6e aliné.!s) et de l'article 49 
(dernier alinéa) de la loi du 31 mars 1928 relative 
au recrutement de l'armée, les moyens d'attelage, les 
aéronefs, les moyens de transport de toute nature, 
les bateaux et les embarcations visés aux paragraphes 
4 et 5 ci-dessus ne pourront,en outre, être reqùis, 
chaqne fois, que pour une durée maximum de vingt-
quatre heures, ' ,. 

* * 
En cas de mobilisation totale 'lU partielle, ou encore 

si le droit de réquisition est ouvert par arrêté du gou­
verneur général promulguant un décret pris en fonction 
des circonstances les restrictions concernant la limita­
tion des réquisitions aux 'seules prestations énumérées 
aux paragraphes 1er, 2e," 3e , 4e, Sc, '6e, disparaissent) 
ainsi que la clause réduisant à vingt-quatre heures, 
chaque fois, les délais des réquisitiolls frappant les 
moyens d'attelage et de transport visés ci-dessus. 

Toutefois, les exemptions et indisponibilités définies 
pour chacun de ces paragraphes subsistent dans tous 
les cas où peut s'exercer le droit de réquisition. 

* 
,", '" 

-QueUe que soit l'éventualité qui fait décider l'ouver­
ture du droit de réquisition, l'exercice de ce droit est 
encore limité sur les points suivants: 

Il que dans la Hmite des eaux territoriales et à l'égard 
'1 de nationaux de pays non exemptés en vertu de con­, 

!l v""ntions diplomatiques particulières. . 
Il 30 - La réquisition des locaux et des 'habitants'
Il d'une commune, d'un cercle, d'une subdivision admi­

nistrative, d'un canton, d'un village ou la réquisition
d d'une tribu ou d'une fraction pour 'des soins à donner 

aux malades, blessés, ne peut s'étendre au iraitementIl ,des contagieux et ces derniers doivent être séparés 
dans des cantonnements indépendants des locau,x ouIl campements occupés par la population. 

" 

40 '--:- La réquisition des indigènes comme " por­Il teùrs » ne peut s'exercer enfin que sous la garantie 
des prescriptions de l'article 4 de l'arrêté 3201 A, p,il du 28 septembre 193&, saroir: Interdicti{Jn d'employer 

il· comme porteurs des indigènes physiquement inaptes, 
1 soit en raison de leur âge, soit en raisoti de leur état 
1,1 de santé. ' 

L'état physique doit être constaté par un examen 
i l' médical préalable, toutes les, fois que cet examen sera 

possible. Dans les cas où il ne sera pas possible, la 
1,; personne employant cette main-d'œuvre devra s'assu­
'II rer, sous sa responsabilité, que les indig.ènes requis 
,! ont l'aptitude nécessaire et ne souffrent pas d'une, 
'i affection contagi'euse. 

Les clauses de l'article 4 de l'arrêté précité, con­
cernant l'âge minimum 18 ans et l'âge maximum 45 
ahs, ne sont pas d'obligation légale en ce qui concerne 
les réquisitions opérées au titre de la loi de 18.77, 
mais ,elles doivent être suivies dans toute la mesure 
compatible avec l'exécution des missions dévolues en 
vertu de cette loi-

ART, 5. - ExécutiOl' des réquisitiolls. 

a) RÉPARTITION DES CHARGES: 

La répartition des charges est faite dans les commu­
nes de plein exercice par la municipalité, et daus les 
autres localités ou campements par les administrateurs­
maires, les fonctionnaires ,ou militaires, commandants 
de cercle, de subdivisions administratives, chefs de 
postes administratifs, les chefs de cantons ou de villa­
ges, les chefs de tribus, 

Sauf le cas de force majeure ou d'extrême urgence, 
l'autorité administrative requise, répartit les prestations 
exigées avec l'assistance, de deux habitants de la loca­
lité, 'dont un indigtène aU moins, désignés par elle 
(artide 8 du décret du 6 décem,bre 1938), 

La répartition des charges par les autorités ct-des­
sus désignées ne peut faire état des objets et ,mati~res 
visés aux articles 8 (dernier alinéa), 34, de la loi 
du 3 juillet 1877, savoir: logements et matériels 

http:ci-apr.�s
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indispensables aux propriétàires fournissant les presta­
. tions - matériel, maUères, appartenant au service 
des chemins de fer (cf services annexes rattachés aux 
réseàux) et destinés à l"exploitation. 

La répartition des charges par ces autorités ne pour­
• ranoil plus s'étendre aux dépôts de matériels, .de 

combustibles solides Ol! liquides, constitués, soit dans 
les établissements publics, soit dans les établissements 
privés, pour les besoins de l'armée, de la marine ou 
de l'aéronautique milltaire, ou pour des organes de 
défense nationale dépassant l'échelon fédération (diree. 
tion générale des tr~nsports maritimes, direction géhé­
raIe des transports aériens). ·Oes de'miers dépôts feront 
l'objet d'instructions particuli,ères prises pa,r le'gouver. 
neur. général d'accord avec les autorités maritimes, 

,aériennes intéressées ou avec le général commandant 
supérieur des troupes. , 

'Enfin, si des réquisitions urgentes devaient être opé­
rées, sur les stocks des services de défense nationale, 
un compte rendu télégraphique devrait être adressé par 

• l'autorité requise' ou le prestataire il l'autorité hiérar­
'chique ayant pouvoir de délégation, laquelle aviserait 
par les moyens les plus rapides le gouverneur de la 
colonie sur le territoire de laquelle seraient opérées 

· ces réquisitions. 

b) LOGEMÊNT ET CANTONNEMENT. 

Le recensement des logements, écuries, locaux divers 
appartenant aux particuliers, à la commune ou à la 

· colonie et qui pOllrraient êtr·e mis à la disposition de 
l'autorité militaire pour le logement oU le cantonne~ 
ment des troupes ou pour l'installation de magasins est 
effectué par les autorités désignées au premier alinéa 
du paragraphe (a) précédent. 

Ce recensement fait l'objet d'états mis à jour tous 
les trois ans au moins et plus fréquemment si les con­
ditions d'habitatsparticulii'res à la colonie l'exigent. 

Ces états sont centralisés par le gouverneur de la 
colonie qui en adresse un exemplaire au commandant 
militaire. 
. Celui.cl peut en faire vérifier l'exactitude par l'envoi 

d',officiers en mission dans les conditions fixées à l'ar· 
ticle 24 du décret du 2 août 1877. 

'Dans les colonies où les constructions nepréselltent 
pas un caractère stable, l'état des localités sujettes il 
recensements en ce qui concerne .le logement et le 
canronnement peut être réduite à une liste l'rrêtée 
d'accord entre le gouverneur èt le commandant mili· 
taire, 

Leo avis d'arrivées de troupes il. loger ou à canton­
ner sonl' donnés par les autorités militaires aux autori· 
tés civiles qualifiées par les dispositions précédentes 
pour pr·océder aux recensements, 

Les obligations mentionnées aux articles 12, 13, 16 
de la loi du 3 juillet 1877 sont applicables en Afrique 
occidentale· française, compte tenu des restridions' 
énoncées plus haut; le droit à l'éclairage artificiel 
s'exerce par l'usage' du procédé normalement utilisé 
par l'habitant. ' 

Les indemnités à accorder, le cas échéant, pour 
le logement ou le cantonnement sont les mêmes en 
Afrique occidentale française que dans la l11étropole 
(artiçle 10 du décret du 6 décembre 1938), 

Les 'tarifs fixés par J'article 33 du décret du 2 août 
1877 sont, en conséqtlence, applicables, 
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Ils sont reproduits ci-desso.us .: 
Logement: ' 

Par lit d'officier et par nuit.. .' 1,~ 
Par lit de sous-<offieier ou soldat et par 'nuit 0,20 

. Par place de cheval ou mulet et par nuit . , 0,05 
(plus le fumier) 

Cantonnement: , < 

Par homme et par nuit 0,0'5 
Par animal de trait. ou de selle' le fumier 

:;: 

* " 
Les r.ègles de répartition par quartier des unités 

logées 011 cantonnées fixées à l'article 2 de la loi du 
3 julllet 1817 sont également applicables en Afrique 
occidentale française. 

* 
'if: * 

L'attribution des indemnités pour le logement ou 
cantonnement de troup.es est soumise en Afriqu~ 
occidentale française aux restrictions qui font l'objet 
des articles. 31 et 32 du décr,et du 2 août 1877. Savoir: 

Dans tous les Cas où il y a lieu' il indemnité pour 
le logem<!nt .et le cantonnement des militaires, cette 
indemnité n'est due qu'autant que le nombre de lits 
ou places occupées dans le courant d'un même ~mois 
excède le triple du nombre des lits ou places portées 
sur les tableaux de recensement approuvés par le 'gou­
verneur de la colonie et le commandant militaire. 

L'excèdent seul ouvre droit il indemnité, 
Le maire ou l'autorité civile requise justifie toute 

. demande d'indemnité au moyen d'un état récapitulatif 
appuyé d'tm état d'effectif fourni par le commandant 
de l'unité logée ou cantonnée le dernier jour de chaque 
mois ainsi que le jour où la troupe quitte la localité, 
dans les conditions fixées à l'article 30 du décret du 
2 août 1877. 

Dans le cas où.la somme demandée excèderait celle 
qui est due d'apres le principe énoncé' plus haut, l'au­
torité civile requise indiquerait les motifs de la diffé­
rence. 

c) GUIDES, CONDUCTEURS, PO/HEURS, PRESTA TlONS = 
FOURNIES SOUS FORME Dl; TIlAVAUX. , 

Les prescriptions figurant à l'article .19 du décret' 
,du 2 août 1877 sont applicables en Afrique occiden· 
tale française aux guides, conducteurs, portéurs r:equis 
au titre de la loi du 3 jùll\et 1877. 

La nourriture due aux prestataires et aux animaux 

requis est calculée sur les taux de la ration de campa­
gue définis au lieu et à la date où s'opère la réquisi~ 

tion par les arrêtés généraux, 


Les taux pout soldat européen sont applicables aux 

citoyens français jouissant du statut métropolitain et 

aUx étrangers européens ou considérés comme tels. 


Les taux pour soldat originaire sont applicables aux 

citoyens français relevant de ce statut, ainsi qu'aux 

protégés français de l'Afrique du Nord et du Levant. 


Les taux pour tirailleur sont applicables aux sujets 

français, ainsi qu'aux protégés français et auX étran­

gers ne rentrant pas dans les deux catégories ci·dessus. 


Les dispositions des articles 15, 16, 17, 18, 20.du 

décret du 2 aoM 1877 concernant la certification des 

prestations effeduées et, le cas é~héant, des dommages 

causés par J'exécution de ceS prestations sont égal~ 

ment applicables en Afrique occidentale française, 


0 
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L'estimation des indemnités à accorder et la procé­

dure de recaurs sont traitées à l'article ci-àpt'ès, 


ART. 6. -,- Règlemenldes indemnités 

l'évaluation des indemnités à régler fait l'objet 

d'une pmcédure à deux degrés: 


a) Par des commissions' siégeant au chef-lieu de 

chaque colonie' du groupe' et dans la circonscription 

de Dakar. 


Ces commissions comportant trois membres' (deux 
civils et un militaire) déSignés par le gouverneur de la 
colonie (à Dakar, par le gouverneur, administrateur 
de la circonscription) sur proposition du commandant, 
militaire, en ce qui concerne le membre militaire. 

b) Par une commission' centrale d'évaluation sié­
geant à Dakar, composée de cinq membres (trois 
civils et deux militaires) dont la désignatiqn est pro­
noncée par arrêté du gouverneur général sur proposi-' 
tion du général commàndant supérieur en ce qui con­
cerne les membres militaires, sur propositîon du direc­
teur des services économiques, du directeur des finan­
ces, de l'inspecteur général des travaux publics en ce 
qui ooncerne les membres civils. ' 

Ces commissions sont' constituées ~s le temps, de 
paix; elles peuvent être convoquées par le gouverneur 
général, ou par les· gouverneurs des oolonies, pour les 
commissions locales, lorsqu'ils le jugeront nécessaire. 

La commission central,e est chargée de régler les 
rapports entre les commissions locales, d'étudier'et de 
proposer les mesures de nature à assurer l'uniformité 
et la régularisation des liqui!-lations, d'élaborer les 
projets d'avis à reinettr,e rouchant les difficultés con­
tentieuses, recours en appel, etc .... 

Les commissions locales d'évaluation Ollt ies pou­
voirs fixés par le titre V de la IQi du 3 juillet 1877. 

Elles établissent les tarifs pour les objets suscepti­
bles d'être requisitionnés, reçoivent des maire~, ad­
ministrateurs-maires ou des admini,trateurs comman­
dants de cerde, de :rubdivisions, de postes administra­
tifs, les états oollectifs des fournitures et services exé­

,cutés par voie de réquisition, états appuyés des 'or­

dres et reçus de réquisition. certificats d'exécution des 

services.requis et s'il y a lieu, procès-verbaux de dé­

gats -au d'estimatiQn établis confQrmément à la loi 'Ou 


. aux dispositions du décret du 2 août 1877 avec· indi­
cation des prix demandés. 

EUès examinent ces états, émettent leur avis sur le 
prix de chaque prestatiQnet, le cas échéant" sur le~ . 
différences qui auraient pu apparaître entre les quan­
lités récl;lmées et celles mentionnées sur les reçus. 

, Elles transmettent toutes les pi",ces à ,l'intendant 
militaire chargé de' fixer l'indemnité, 

Les divers délais prévus par les articles 25, 26 de la 
loi du 3 juillet 1877 et par les artides 28, 29, 51, 53, 
du décret du 2 août 1877 sont maintenus pour les 
indemnités des prestataires demeurant dans les com­
munes de plein exercice, les communes-mixtes, le~ 
chefs-lieux des colonies ~et les localités desservies par, 
voie ferrée. 

Dans les autres lieux de résidence !les indemnitaires, ' 
ces délais sont déterminés par le temps reconnu néces­
Saire pour faire parvenir }omo réponse par voie postale, 
sans' cependant que' ce délai puisse excéder quatre 
mois. 

• 
Les tarifs' des indemnités à payer pour les jour­

nées de personnel et d'animaux et pbur les inoyens 
, de transport requis pourront être fixés dès le temps 
de paix. 

Ceux qui seront appliqués dans le cas d'achat 'ou 'de 
perte soit du matériel, soit d'animaux requis, pourront, 
être basés, s'il y a lieu, oomme élément d'appréciation 
sur la dernilère mercuriale établie avant l'arrêté dtl 
gouverneur général ouvrant le droit de réquisition ou, 
à défaut. :rur les dQnnées ayant servi à établir l'impÔt 
(par exemple la valeur des animaux au pâturage pour 
les nomades et les pasteurs). ' 

Les dommages, détériorations, dépréciàtions subis 
par le matériel, les animaux, etc ... requis, seront esti­
més au moment de la remise au propriétaire par une 
commission nommée par le gouverneur, et composée 
d'un fonctionnaire, civil autant que possible, et de 
deux officierS désignés par le, commandant territoriaL 

Les indemnités seront mandatées par les soins de 
l'ordonnateur du budget intéressé. 

Cet ordonnateur'. mandatera ou fera payer sur les, 
çaisses des reCeveurs, municipaux, des gérants de cais­
ses de fonds d'avance, des receveurs régiQnaux ou des 
agents spéciauJ<;, la somme revenant à chaque indem­
nitaire. 

En ce qui concerne les indig.ènes, le paiement des 
indemnités dues pour les journées de personnel, d'ani­
maux, et, en général, pour toutes les prestations four­
nies, sera, autant que posSible, effectué séance tenante 
et suivant les ~ègles de· la comptabilité du budget 
intéressé. 

Si ces sommes ne pouvaient être remises aùx 
ayants droit pour tou!e autre cause que l'abandon de 
poste par l'intéressé, le ~èglement en serait opére 
<:x;>mme il a été indiqué à l'alinéa précédent. 

Les incapacités de travail temporair<cs ou définit[ves, 
totales ou partielles, les déQès de prestataires survenus 
du fait de l'exécution d'une réquisition, feront l'Qbjet 
d'un rapport de l'autorité qui aura ordonné la réqui­
sition. ' 

Ce rapport, acoompagné d'un certificat médical, fera 
ressortir nettement la nature et le degré de l'affection 
ou la cause du décès, ainsi que l'imputabilité au ser­
vice requis. ." 

Ce dossier sera, apr,ès avis de l'intendant local, 
transmis,par la voie hiérarchique et par l'intermédiaire 
du gouverneur au gouverneur général qui en saisira 
le ministre à toutes fins utiles. 

i ART. 7. - Réquisitions relati"cs aux chemins de ter. 
! Les réseaux de chemin de fer existant sur le terri­

toire de la fédération dépendent tous de l'autorité 
administrative. 

Les réquisitions n',ont dQnc pas à être opérées en 
, prinCipe et une simpLe décision du gouverneur général 
ou des gouverneurs locaux permet normalement de, 
donner satisfaction aux desiderata formulés par l'au­
torité militaire. Celle-ci jouit de la priorité, en cas. de 
mobilisation, pour la satisfaction de ses besoins en 
transports ferpoviaires sur route l'étendue, des, ré­
seaux et bénéficie de l'exclusivité pour lesdits trans­
ports dans la zone d'opérations, si celle-ci est créée 
par arrêté du gouverneur général. . 

. .Si, toutefois, les chemins de fer de l'Afrique occi­
dentale française présentaient en 'certaines circonstan­
ces ,des défaillances susceptibles d'entraver la bonne 
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exécution de Jetrs missions, des prestations pourraient 
être requises pour le bon' fonctionnement de ces ré­
seaux au titre de' l'adicle 5 de la loi du3 juillet 1877. 

En temps de gtlerre les transports exécUtés à l'exté­
rieur: de la zone d'opératiol!s sont ordonnés par la 
direction générale des transports de l'Afrique occiden­
tale française, sous le oontrôle du général commandant 
sUpérieur des troupes jusqu'à la base d'opération. 

Les ,transports effectués à l'intérieur de la zone 
d'opération sont ordonnés par le commandant de~ 
troupes en opérations. Ils sont exécutés en principe 
par des agents des réseaux mobilisés au titre d'une 
f-ormaiion militaire de chemin de fer ou affectés spé.­
ciaux et mobilisés sur place dans leur emploi du 

,temps de paix, . 

Les dépendances des gares et de la voie ne peuvent 
être réquisitionnées en dehors de la zone d'opérations 
que par le général commandant supérieur des troupes 
sur l'avis de la direction générale des transports, dans 
la zone d'opérations elles peuvent être réquisitionnées 
par le commandant des troupes en opération, sur avis 
du chef du service local des transports ferroviaires de 
la colonie intéressée, 

'. E~ cas de réquisition totale, le p~ix des' transports 
niilitaires effectués en deça de la base d'opérations 
est payé conformément aux stipulations du cahier des 
charges; s'il n'existe aucune stipulation à cè sujet, le 
prix est fixé à la moitié du tarif normal. La réquisi­
tion totale donne au général commandant supérieur 
des t~oupes le droit d'utiliser les dépendances des 
gares et de la voie, les fils télégraphiques des réseaux 
ainsi que leurs postes radioélectriques, sans q.ue cet 
emploi puisse donner lieu à aucune indemnité. 

Au delà de la base d'opérations, il n'est dû aux 
réseaux .. pour, les transports effectués dans la rone 
d'opérations, que le taux de péage fixé conformément 
au cahier des charges qui régit chacun d'eux.. . 

Le .matériel affecté au service des unités militaires' 
de chemin de f.er séra préalablement inventorié. L'esti­
mation portée à l'inventaire servira de base au décomp­

. te des Sommes à imputer aux budgets intéressés en 
cas de perte, de destruction ou d'avarie. 

Les dispositions de l'article 64 du décret du 2 août 
1877 sont appliéables en Afrique occidentale française 
pour l'établissement du prix de cession des combusti­
bles des réseaux de la fédératiOn réquisitionnée par 
l'au tori té.' mili taire. 

'ART. 8, - Réquisitions de l'autorité 
lIluritime et aérienne. 

Les réquisitions de l'autorité maritime sont opérées 
conformément aux dispositions des artides 65, 66, 67, 
68, '69, 70, 71, 72, du décret du 2 août 1&77, La 
commission rriixte d'évaluation prévue à l'article 71 
dudit décret est la même, en Afrique occidentale fran­
çaise, que celle qui est chargé'e de l'évaluation des 
indemnités à l'échelon colonie. ' 

.1I peut toutefois être ,adjoint à celle-ci, Sllr proposi;, 
tion du commandant de la marine ell Afrique occiden­
tale française ou. de l'autorité requise, des experts 
militaires ou civils qui ont voix consultative. . 

Les~réquisitions au bénéfice de l'air ont été traitées 
à l'article p~emier. Jusqu'là réception des accords à 
intervenir.à ce sujet entre les départements de l'air 
et des colonies, lé personnel, les appar,eils et le maté­
riel aéronautiques ne pourront, sauf cas de force 

' ,,1., 

majeure, être soumis à des. prestations les détournant 
de leur mission ou usage nOrmaux que s'ils appartien­
nent à des Ugnes, clubs, sociétés dont le. s~ge et 
l'insfrastructure se trouvent entièrement situés sur 
le territoire de la fédération. 

ART. 9. ~ Réquisitions relatives aux ch.eva.ux, 
mulets et l'Di/ures nécessaires à ÙJ. mobiiisatiDn. 

Les prescriptions des articles 36 à 53 inclus de la 
loi du 3 juillet 1877 sontapplicabJes aux colonies 
de l'Afrique occidentale française, compte tenu des 
limitations et restrictions définies plus hau!. 

Recensement: 
Les opérations préliminaires du recensement ont 

lieu dans les différentes colonies aux dates prescrites 
par le gouverneur général sur proposition du général 
commandant supérieur des troupes. 

Il appartient aux gouverneurs. (et au gouverneur 
administrateur de la drconscripti()n de Dakar) de don­
ner en temps utiIe toutes. indications: 

a) Aux maires, administrateurs-maires pour 'lue les 
propriétaires d'animaux et de véhicules hippomobiles 
fassent, avant la date prescrite, les déclarations pré­
vues; 

b) Aux administrateul'll de cercles, de subdivisions 
pour que ceux-cl sQient ,en mesure de fournir les états 
de recensement à ce!le même date sur les 'données 
indiquées ci-apr:ès. 

Ctassement: 
Le classement des animaux et véhicules hippOmo­

biles est effectué identiquement pour les communes 
de plein exercice et les communes mixtes par des 
commissions de classement dont la comp.ositiog ~st 
donnée par l'article' 38 de la loi du3 juilLet 18,77. 

,Ces commissions, nommées par arrêté 'lu gouver­
neur, sur proposition du oommandant militaire, poUl' 
le membre' militaire, classent les animaux de trait, de 
selle ou de bât susceptibles d'être requis pour le,; 
hesoins de l'armée, en plusieurs catégories indiquées 
par l'arrêté 2317 du 12 octobre 1933, . 

Pour les territoires autres que les communes, n'est 
tenu compte des renseignements pris par les adminis­
trateurs all cours des recensements effectués pour la 
détermination de l'impôt. . 

Ces fonctionnaires s'efforcent, au cours de ces recen­
sements, d'effectuer un classement sommaire, en catéc 

j' godes oorrespondant, dans la mesure du possible, à 
1 celles ayant fait l'objet de l'arrêté précité. 

. Pour le classement des véhicules hippomobiles, il 
suffit d'indiqtler la capacité intérieure, la charge maxi­
ma, le nombre de rOlles de chaque voiture, le nombre 
de chevaux nécessaires pour l'atteter et de procéder 
il un classement sommaire. 

Les résultats du recensement et du classement sont 
adressés par les gouverneurs aux' commandants mi)'j­
taires, sous la forme prévue par la circulaire 468 D. N. 
du 28 juillet 1933 . 

Réquisition : 
Dès réception de l'ordre de mobilisation, les pro­

priétaires ~ont tenus de présenter les animaux et véhi­
cules requis, aux jours et heures fixés dès le temps 
de paix pour chaque commune ou circonscription. aux 
commissions mixtes de ré'quisition fonctionnant aux 
points désignés par l'autorité administrative sur de­

tl mande de l'autorité militaire. 

http:ch.eva.ux
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Les animaux non attelés sont présentés isolément 
et sont munis des moyens d'attache d'usage courant 
dans le pays. Hors le cas de réquisition, les modalités 
de réquisition des animaux et équipages hippomobiles 
restent les mêmes que celles indiquées. ci-dessus. Tou­
tefois, la. durée des prestations est, s'il y a lieu, réduite 
dans leslimiles prévues par les çlauses des deux· 
derniers alinéas de l'article 5 de la loi du 3 juiUet 
:1,877, déjà mentionnées plus haut. 

Les prix des chevaux par catégorie sont fixés par 
arrêté du gouverneur général (arrêté 2317 du 12 octo­
bre 1933). Ils peuvent être révisés tous les cinq ans. 

Les pénalités prévues aux articles 21, 51, de la loi 
du 3 juillet -1877 sont applicables dans les colonies 
>le l'Afrique occidentale française aux citoyens, sujets 
et protégés français et aux étrangers non exemptés 
des prestations qui ne défèreraient pas auX ordres 
de réquisition. 

Celles prévues à l'article 22 de la même loi sont 
également ·applicables sur le territoire de la fêdération 
aux personnes qui se rendraient coupables d'abus de 
pouvoir en mathère de réquisition. 

Les contrevenants aux dispositions de la loi susvi­
sée, des lois subséquentes et décrets d'application, sont 
traduits conformément à l'article 13 du décret du 6 
décembre· 1938, en temps de paix, devant les juridic­
tions dont ils relhent et en temps de guerre par les 
tribunaux militaires. 

ART. Hl. RéqiuisiiiOlt des véhicules autolllobiles 

J,.a.réquisition des véhicules automobiles en Afrique 
occidentale française reste soumise aux dispositions 
d~ l'arrêté no 1813 D. N. en date du 30 juillet 1936, 

. visant les modalités d'application de l'article 3 du 
décret. du 5 décembre 1935. . 

ART. 11. - Dispositions spéciales 
.aux graf/des manœuvres et .aux exercices de tir. 

Les liégâts· causés pat le passage des troupes et les 
exercices de tir sont constatés par une commission 
d'évaluation composée d'un fonctionnaire de l'intendan­
ce militaire des troupes coloniales, d'un officier appar­
tenant à .1. direction d'artillerie (désignés l'un el l'au­
tre par le général commandant supérieur des troupes, 
ou par délégation de cette autorité, par les généraux 
.commandants de subdivisions militaires). d'un adminis­
trateur et d'tm notable désignés par le gouverneur 
de la colonie. 

Le r,èglement des indemnités arrêtées et acceptées 
dans le cadre des dispositions des articles 54 et 55 de. 
la loi du 3 juillet 1877 s'effeelue sur état dressé par 
la commissbn et payable sur la caisse la. plus proche, 
avec apurement ultérieur au compte du service de 
l'intendance. 

ART. 12. - R.éQ!uisitions relatives (If/X"voies 
navigables. 

En cas de mobilisation, la réquisition partielle ou 
totale des moyens de transports fluviaux peut être 
opérée pour les besoins de l'armée par arrêté du 
gouverneur général. 

L'autorité militaire satisfait ses besoins par l'inter­
médiaire, soit de la direction générale des transports 
(sous-direction des transports fluviaux), 8{)it du ser_ 
vice local dés transports, si ces transports n'intéressent 
qu'une colonie. 

1 L'exploitation rèste en principe entre les mains du 
i personnel ·spécialisé et est dirigée par les organes 

précités. 
La réquisition totale, qu'il s'agisse du réseau fluvial 

tout entier ou seulement d'une partie de .celui-ci, im­
plique l'usage ·corollaire pour les besoins de l'autorité 
militaire de toutes les dépendances de la voie (quais, 
immeubles, matériels de transmissions) sans que cet 
emploi puisse donner lieu au paiement d'indemttités 
particulières. 

Les prix de transport et les indemnités éventuelles 
I! de dédommagement, en cas de perte ou de dégrada­
il . tions sont 'évalués et réglés par l'intermédiaire des 
il' oommissions prévues à l'article 6 du présent arrêté. 

., Si la réquisition partielle ne s'étend. qu'à l'obliga­
!: 	 tion faite aU réseau d'exécuter des transports pour les 

besoins de l'armée, ces transports sont payés au tarif 
en vigueur (sauf en ce qui concerne les transports 
exécutés par des services prolongeant les réseaux fer­
rés et faisant partie intégrante de l'administration du 

i i chemin de fer. Ces transports sont alors réglés con­
,l' formément aux dispositions prévues plus haut à l'arti­

. cie 7).l 
1 En dehors des cas de mobilisation .ou de tension 

extérieure donnant lieu à des ordres particuliers du 
min·istre, la réquisition des moyens de transports 

!1 
fluviaux peut également être opérée par arrêté du 
gouverneur général sur proposition du général com­" 
mandant supérieur des troupes et éventuellement du 
commandant de la marine (pour les parties des réseaux 
fluviaux relevanl de celte- dernière aut.orité). 

Ces réquisiti.ons s<Jnt exercées directement par les 
autorités militaires intéressées dans lèS conditions gé­
nérales fixées aux articles 5 (dernier alinéa) et 6 du" présent arrêté. . 

;i 
Elles· sont soumises aux clauses restrictives inserees ii aux deux derniers alinéas de l'article 5 de la loi du 

3 juillet 1877 rappelés plus hau!. Il Les transports commerciaux et toute circulation peu­
vent être arrêtés de plein droit dans la limite de wn.Il

'i d'opérations par le commaiidant ·des troupes en opéra­i' lion; cette suppression ne donne lieu.à aucune indem­
:1 nité, 
:j 

ART. 1~. Réquisitiotls retalives <lax milles:i. 
.~ 	 Ue combustibles . 

Ces réquisitions sont exercéès dans les co~ditions 
générales régissant le régime des prestations rappe­

: . lées à l'antépénultii:me alinéa de l'article précédent, 

1 ART. 14. Réquisiliolls relatives flUX èt{(bliss~lI!enis. 
Les dispositions de l'article 58 de la loi du 3 juillet 

1877 et du titre Xli du décret du 2 août 1877, sont 
applicables en Afrique o<:cidentale française suivant 
les modalités rapp'elées d-dessous, 

L'exploitation directe d'un établissemelJt industriel 
peut, danS la. zone des opérations, être ordonnée par 

'le commandant des troupes en opéralions; dans les 
autres parties du territoire elle ne peut être autorisée 
que par un arrêté du gouverneur général pris sur 
proposition du général commandant supérieur des 
troupes, du commandant de la marine ou du comman­
dant de l'air. 

La réquisition des·. hydrocarbures fait l'objet, 'd'au­
tre part, d'arrêtés etd'instruclions particulières visant 
le régime de conservation, le recensement, la cession, 
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le transport et l'utilisation des combustibles liquides j' AIlT. 16. - Dispositions générales. 
et huiles de graissage pour moteurs dans les différen- Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré­tes éventualités susceptibles de provoquer l'établisse­

sent arrêté, èt, en particulier, l'arrêté no 3757 dument du régime des prestations au bénéfice des auto­
gouverneur général en date du 15 novembre 1938.rités militaires. 

ART. 15. Réquisitions des marchandises ART. 17...- Le gouverneur des colonies, secrétaire 
général du Gouvernement général, le général comman­déposées dans "les' eilirepôts de douanes, magasins 

. dant supérieur des troupes, le oommàndant de la ma­génér{/lJx, ou en cours de transport par voie ferré.e. 
rine, le commandant de l'air, les gouverneurs des 
colonies, le gouverneur administrateur de la circons­

Réquisition du matériel des sel'I'ices loclll/x. 
Ces réquisitions sont opérées, dans la zone des 

cription de Dakar et dépendances sont chargés, cn.cun opérations, sur l'ordre du commandant des troupes 
en ce qui le conCerne, de l'exécution du présent arrêté en opérations. 
qui sera publié au Joarnal officiel de l'Afrique occiden-Dans les autres parties du territoire, elles ne peu­

il tale française. .vent être effectuées que sur arrêté du gouverneur gé­

nérai pris sur proposition du général commandant Il Dakar, le 30 août 1939. 

supérieur des troupes, du commandant de la marine l, LÉON CAYLA. 

ou du commandant de l'air. . !: 


1 

MODÈLES 

Modèle de earnet à souche d'ordre de rèqulsition 

(page de garde). 

CARNET A SOUCHE 

D'ORDRES DE' RÉOUISITII'N 


No .. " .... au No .•••• , •• 

délivré à M . 

qui e-X:erc.e le droit de réqùisition par délégation de M: • , 

A Dakar, Je .. , .... 

. < ..: •. 
· ........... , ........... ,., ... ' .. , ..-. 

' ~.. , , ... , ... 
....... , .. , ... : ... , ..... 

- .... , 

· ........... , . . . . . . .. . ..... ,~. 

• , ••• " ••••••••• , ••••• t ••• 

~ .. , ............ ' . ... , - ............. , .~ 

Feuillets. 


Ordre de réquisition Récépissé de l'Ordre de réquisition 


N~ .. N° ..•.... 

Nom du fourniueur, 

Objet de la réqqÎ.itÎon. , . . . .. . . . 

.. , ................ , -

.' , 

M •..••... _.....•• 

déclare avoir ~eçu' dç' ,M. • . . • . . . . . 

.•.•..... agissant en vertu de 

'a loi sur les réquisitions militaires,' 

d'avoir à livrer à•••.•.• ~ .• '. '•.. -. 

.•.•... ,. .. le...•.•..•••.... 

la prestation ci~des50us désîenéç ! 

A •.....•• le 

·Le; ..... 

........ u .. . 
A .. , .. :.,l•...... U 

Le.· ... : .. _...... 

... 

Ord"e de réquisition 

N* ' •.••..• 

Vu la loi du 3 juillet t877 , le déoret 

du 6 décembre. 1938, par délégatioD du 

L••..•.•........••. : ..• 


requiert M •••.•.' •.•.. ~ .•. ,* 

d'avoir à délivrer à . , •.•. '.•..• , 

le •...•. ·, .... à ............ , 

savoir: 

A ..•.•.. ,·I........ 19.·•• 


Le. 
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ARRETE No 3197 D. N. du 17 oelobre 1939: 

LE GOUVERNEUQ, GÉNÉRAL Dl! L'A. O. f., 

COMMANDEUR DE LA I.ÉOION D'HONNEUR, •. 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du Gouvernement géo.éral de l'Afrique occidentale française, 
modifié par les décrets des 4- décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 2 janvier 1920, fixant le mode de promul­
gation et de publication des textes' réglementaires en Afrique
occidentale française; . 
. Vu la foi du 3 juillet 1817, décrets et lois subséquents sur 
les réquisitions militaires; 

Vu le décret du 2. août 1877, portant règlement d'adminis.­
tration publique pour l'exécution de la loi susvisée; 

Vu le décret du 6 décembre 1938, portant règlement d'ad­
mînistration publique pour' l'application aux colonies de la loi 
du 3 juillet 1877; . 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur J'organisation générale 
de la nation pour le temps de guerre; 

Vu le décret du 28 novembre .1~38J portant règlement 
d'administration pUblique pbur J'application de la loi sus­
v~sée; 

Vu le décret du 2 septembre 1939, portant règlement d'ad­
ministration publique pour Pexploitation. des ressources dans 
les territoires d'outrc:mer dépendant du ministère des colo­
nies; 	 . ­

Vu l'arrêté nO 2733 o. N. ?du 30 aorit 1939, relatlf à l'appli­
cation en Afrique occidentale française de la·' loi du 3 juillet 
1877 et lois sllbséqueutes sur l'exercice des réquisitions mili-' 
taires i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le deuxi;ème alinéa du para­
graphe b) de l'article 5 de l'arrêté no 2733 D, N. du 
30 août 1939, est abrogé et remplacé par le suivant: 

Les indemnités à accorder, le cas échéant, pout le 
logement ouie cantonnement sont les mêmes en Afri­
que occidentale française que dans la métropolé (arti­
cle 10 du dé~ret du 6 décembre 1938). 

Les tarifs fixés par l'article· 33 du décret du 2 août 
1877, modifié par le décret du 27 août 1931· sont, en 
conséquence, applicables. 


Ils sont reproduits ci-dessous: 


Logement: 

Par- lit d'officier et par nuit . . 
Par lit de sous-officier ou soldat, par nuit 
Pat place de cheval ou mulet et par nuit 

(plus le fumier) 

Cantonnement: 
) Par homme et par nuit .'. , 

31~- . 
0,60 

0,15 

0,15 
Par animal de trait ou de selle . . . le fumier 

ART. 2. - L'article 6 de 'l'arrêté no. 2733 du 30 août 
1939 est abrogé èt rémplacé, par le suivant: 

L'évaluation des indemnités 11 régler fait l'objét 
d'une procédure à deux degrés: 

a) Par des commissions siégeant au chefcHeu de 
chaque colonie du groupe et da"s la circonscription 
de Dakar. ' 

Ces commissions. comportent quatre membres dési­
gnés par le gouverneur intéressé_ 

L'un. des membres, militaire. est 'proposé par le 
commandant militaire. Il est Président de la commis­
sion. 

Le second est désigné parmi les fonctiolmaires eu 
service au chef-lieu. 

Les deux ,autres sont chargés de représenter les 
groupements industriels et agricoles de· la colonie, 
ils sont proposés par le président de la chambre de 
commerce. 

b) Par une commission centrale coloniale siégean 
à Dakar et dont les membres sont désignés par l, , gouverneur général. 

, La composition d'c cette commission centrale col.ol niale est la suivante: 

1 
Président: 

Un officier supérieur (ou intendant militaire) pro,1 
posé; par le 'général commandant supérieur des troupes:1 

Membres .. 
1 Un officier de marine (ou commissaire de la marine: 

proposé par le commandant de la marine en Afrique 
occidentale française; 

Un officier de l'armée de l'air, proposé par le corn· 
mandant de l'air en Afrique occidentale française; 

Un fonctionnaire de la direction des services 'écono· 
miques; 

Un fonctionnaire de la trésorerie générale de l'Afri. 
que occidentale française; 

Un fonctionnaire de l'inspection générale des' travaux 
publics; 

'Un fonctionnaire de la direction des finances, 
proposés par le gouvernem secrétaire 'général. 

Sept membres civils, proposés par le président de 
la chambre de, 'commerce de Dakar, et chargés de 
représenter les groupements écoriomiques, industriels, 
commerciaux 'ou agricoles de la fédération. ii 

La commission centrale coloniale dépend directement 
du gouverneur général. Son ressort s'étend sur toutes 
les colonies de l'Afrique occidentale française et le 

,territoire de la circonscription di:: Dakar. 

Elle est chargée d'uue part de régler les rappons 
entre les commissions locales, d'étudier et de proposer 
les meSUres de nature à assurer l'uniformité et la régu­

: i larité des liquidations; d'examiner les tarifs de' base 
:. présentés par Jes commissions locales et de soumettre 
il au gouverneur général, les projets d'arrêtés· fixant ces 
:: tarifs; d'élaborer les projets d'avis à émettre touchant 
:1 les difficultés contentieuses, recours, en appel, etc ... ., 

Elle assure d'autre part, avec la commissiçm centrale 
il 	 rriétrbpoHtaine prévue à l'miicle 29 de la loi du 

Il juillet 1938 les liaisons mentionnées à l'article 8 
du . décret du 2 septembre 1939 portant règlement

" 	 d'administration publique pour l'emploi 'des,·ressources 
des territoires d'outre-mer dépendant de l'antorité 
du minis~ère des colonies., 

Le président de. la commission centrale coloniale 
adresse la correspondance destinée il la çommission 
centrale métropolitaine sous le couvert du gouverneur 
général (timbre cabinet militaire). 

Il adresse la correspondance destinée aUX commis­
sions locales par la même voie, Cette correspondance 
est ensuite acheminée par l'intermédiaire des gouver­
:neurs dont dépendent les commissions locales. 

Le, président de la 6ommission centrale coloniale 
peut toutefois communiquer directement avec les com­
missions locales lorsqu}il ne s'agit que de demandes 
de renseignements ou d'opérations peu importantes 
(retours de bordereaux, accusés de réception, etc ... ). 

Les locaux, Je matériel (meubles, machines à écrire, 
fournitures de ,bureaux ... ) et le personnel secrétaire­
archiviste-dactylographe indispensable pour le Îonc­
tionnernentde la commission centrale coloniale, sont 
rournis par t'administration sur le compté du budget 
général de l'Afrique occidentale française. 



423 ~ 16 juillet 1943 JOURNAL OFFICIEL· DU ,TERRITOIRE DU TOGO 

La commiss>on centrale ool·oniale se réunit aux dates 
et heures fixées par son président. • 

Les délibérations ne sont valables que si dixmem­
• l'res au moins (y compris le président) sont présents, 

En cas de partage de voix, ·la voix ·du président est 
prépondérante, 

Chaque séance fait l'objet d'un· proœs-verbal consi­
gné sur. un registre ad hoc, 

" * * 
Une sous-commission permanente peut être consti­

tuée aU sein de la commission centrale coloniale pour 
l'étude de certaines questions particulières et. pour 
la préparation des 4ébats réglés ~n séance plénière. 

Les membres de la sous-commission permanente 
·sont <).ésigilés par le président, apffs avis de la com­
mission. 

La commission centrale coloniale siégeant en séance 
Plénièr~· ou la sous-commission permanente peuvent 
consulter foutes personnes qualifiées. ,. 

, . * '" 
Les. commissions locales d'évaluation ont les pou­

voirs fixés par le titre V de la loi du 3 juillet 1877_ 
Leur ressort comprend tout le territoire de la colonie 
où est situé -leur si~ge, . 

Leurs délibérations ne sont valables que si les trois 
quarts des membres au moins sont présents, En cas 
de partage .des voix, celle du président est prépon­
dérante, . 

Les commissions locales peuvent, . comme il a été dit 
pour ·la commission centrale; consulter toutes persQI1­
nes qualifiées, . 

-Elles proposent, conf,ormément auX dispositions du 
nèglement d'administration publique du 2 septembre 
1939 (article 6), du P,èglement d'administration. publi­
qùè du 28 novembre 1938 (article 39) les tarifs de 
base· pour les objets et .services susceptibles d'être 
réquisitionnés, Ces tarifs serviront à l'évaluati{)n ulté­

. rieure des indemnités-, calculées dans les conditions 
fixées par l'article 5 du décret du 2 septembre 1939. 

. Elles reçoivent des maires, administrateurs-maires. 
ou des administrateurs commandants de cercle, de sub­
division, de poste administratif, les états collectifs des 
fournitures et services exécutés par voie de réquisi­
tion, états appuyés des ordres et reçus de réquisition, 
certificats d'exécution des services requis, et, s'il y a 
lieu, pronès-verbaux de (légâts ou d'estimation prévus 
par les textes susvisés avec indication du prix deman­
dé, 

Elles examinent ces états, émettent leur avis sur 
le prix de chaque.. prestation, et, le cas échéant, sur les 
différences qui auraient pu apparaltre entre les quan­
tités réclamées et ceHes mentionnées sur les reçus, 

Elles transmettent toutes les pièces à l'intendant 
militaire chargé de fixer l'indemtlité. 

. Les divers délais prévus par l'article 26 de la loi 
du 3 juillet IB77 et par les articles 28, 29, 51, 53 
du décret du 2 août 1877 sont maintenus pour les 
indemnités des prestataires demeurant dans les com­
mUnes de 'plein 'exercice, les communes mixtes, les 
chef-lieux des colonies et les localités desservies· par 
voie ferréè, - . 

.Dans les autres lieux de résidence des indemnitai­
res, ces délais sont 'déterminés par le temps· reconnu 
nécessaire pour faire parvenir une réponse par voie 
postale, 

Le r,èglenient des indemnités doiLtoutefois. intervenir 
dans les .limites fixées par l'article 9 du règlement 
d'administration publique du 2 septembre 1939, 
Savoir: . deux mois att maximum pour les objets mo-. 
billers et six mois au maximum pour les immeubles 
à dater de la fixation définitive de l'indemnité:' 

Les dommages, détériorations, dépréciations subis 
par le matériel, les animaux, 'etc. requis, seront esti­
més au .moment de la r~mise au. propriétaire par une 
commission nommée- par le gouverneur et composée 
de deux officiers désignés par le commandement terri­
torial, d'un fonctionnaire, civil autant que possible, 

Les indemnités seront mandatées par les soins de 
l'ordonnateur du budget intéressé, 

Cet ordonnateur mandatera sur les caisses publiques 
de la colonie (trésoreries, paieries, agences spéciales, 

1 etc,) le montant des allocations, collectivement, aui nom du receveur de la commune ou (le la circ<')ilscrip­
tion administrative, Toutefois les mandais concernantil 
les indemnités supérieures' à 10.000 fiancs seront 
établis directement au nom des créanciers. 

En ce qui concerne les indig~nes, le paiement d·es 
indemnités dues pour les journées de personnel, d'ani-· 
maux, et; pour les autres prestations fournies, devra, 
chaque fois qu'il sera possible, s'effectuer séance 
tenante et suivant les r",gles de la comptabilité dit 
budget intéressé. 

Si ces sommes ne pouvaieni être remises aux ayants­
droit pour toute autre cause que l'abandon de poste 
par l'intéressé, le fi,glement en serait opéré comme 
il a ét~ dit à l'alinéa précédent. 

Les incapacités de travail temporaires ou définitives, 
totales ou partielles, les décès de prestataires surve­
nuS du fait de l'exécution d'une réquisition, feront 
l'objet d'un rapport de l'autorité qui aura ordonné la 
réquisition . 

Ce rapport, accompagné d'un certificat médical, fera 
ressortir nettementla nature et le degré de l'affection 
ou la cause du déClès, ainsi que l'imputabilité au ser­
vice requis, ) 

Ce dossier· sera, apnès avis de l'intendant local et 
de la commission locale, transmis· par la voie hiérar­
chique et par l'intermédiaire du gouverneur ou gou­
verneur général qui le transmettra après examen et 
avis de la commission centrale coloniale au ministre 
des colonies à toutes fins utiles. ,.. 


* * 

Oùtre.la commission centrale coloniale et les com­

missions [Qcales, des commissi·ons spéciales peuvent 
être conslituéès, conformément aux dispositions du 
deuxi<ème alinéa de l'article 8 du décret ·du 2 septembre 
1939, pour l'évaluation des indemnités à attribuer 
en ce qui concerne certaines catégo!Îes de biens, et, 
eri particulier, en ce qui concerne la réquisition des 
établissements il1dustriels et commerciaux. 

..La composition, les attributions et It: fonctionnement 
de ces commissions spéciales feront pour chaque cas 
l'objet d'arrêtés particuliers du gouverneur -généraL 

http:O�tre.la
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Les relations de la commission centrale coloniale 
et ,des commissions spéciales sont ceHes définies plus 
haut pour les commissions locales. 

•. Ir. 

ART. 3.'" Le gouverneur des colonies, ~ecrétaire 
général du Gouvernement général, les gouverneurs 
des colonies, le gouverneur administrateur de la cir-, 
conscription de Dakar, le géntJ!al commandant supé­
rieur, des troupes, le commandant de la marine, le 
commandant de l'air sont chargés, chacun .en ce qùi 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de l'Afrique occidentale 
française. 

Dakar, le 17 octobre 1939. 
LÉON CAYLA. 

Giagembre: scc - Souchel. 

ARRETE no 2.110 s. E. du 10 ;Jlifj 1943. 

LE, GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F., 
HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, . 
COMMANDEUR DE LALÉOION D'HONNEUR, 

Vu te décret du' 18. octobre 1904, portant réorganisation 
du Gouvernement- générai de l'Afrique occidentale françaÎse 
et les actes qui l'ont modifié; 

. Vu le décret du 25 juin 1940, créant un Haut-Commissariat 
de' l'Afrique française~ ~ .' . 

Vu la loi du 14 mars 1942, complétant, modifiant et codi~ 
fiant le régime des prîx dans les territoires relevant du secré­
tariat d'Etat' 3QX colonies; 

Vu l'arrêté général nO 1680 s. E. du 3 mai 1943, portant' 
modifîcation dc l'article 2 de la" loi. précitée du 14 mars H.l42; 

ARRÈTE: 
ARTICLE PREMIER. - La valeur F.O.B. port d'embar­

quement des produits ci-dessous dé$ignés est 'fixée 
ainsi qu'il suit à la t-onne emballée. 

10 Gingembre sec, en pr{lVenanCe 
. du Togo . 20.000 

29 Smtchef, en pr.ovenance: 
. . 

d) du Togo (Lom;é') .. ,8.000 

ART; 2. ..' ., le chef du 
territoire du T,ogo SOlIt çhargés,chacull en ce qui lé 
ooncerne, de l'application du présent arrêté qui sera 
enregistré et communiqué parrout que de besoin et 
sera publié a'llX Journaux otticielsde l'A. O. F. et du 
Togo. 

Dakar, le 10 juin 1943. 
P. BOISSON. 

Maia 

2183 S.E. -, Par arrêté du' gouverneur général de 
lèAfrique occidentale française, haut-commissaire de 
France an T-ogo, du 15 juin 1943, est soumis aux 
op~rations, de, péréquation le lot de' 2.506 tonnes 395 
de maïs du T-ogo' et du Dahomey, reçu 'par la com­
pagnie F.A.O. au titre du GAMACAF et arrivé à 
Dakar, le 7 mars 1943 par sIs «.Saint-Louis li. 

L. caisse' de péréquation versera pour chaque kilo­
gramme de maïs vendu du lot ci-dessus défini la som­
me de'Ofr., 50, différence entre le prix de vente autorisé 
à 3 frarr~s et le, prix de péréquatkm fixé à 2 fr. 50. 

i 
!' 

III 

1 

1 

il 

i 
1 

1l,' 
, 

i 
i 
Il 

j! 

1 
1 

" 

1 
.! 

1 

:1 

li 

Il 
l, 

i 

1 

l,',', 

Tarif C. F. T. 

ARRETE No 2209 T., P. du 15 juin 1943. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANC!, AU ToGO. 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouver 

ment général de l'A. o. F. et tous les aétes modifica~ 
ultérieurs j. . 

Vu l'arrêté nO 892/T. P. du 1er avrIl 1937 homologu. 
le fascicule 1 du recueil général des tarifs des chemins de 
de l'A. O. F. et tous actes modificatifs ultérieurs; 

Vu l'arrêté général n'O 3926 T. P. du 2 novembre iç 
approuvant l'arrêté nO 552 du 29 septembre 1942 du comqJ 
saire de France au Togo .mettant en vigueur .dans ce territo 
le recueiJ général des tarifs de chemins de fer de l'A. O. l 

Sur la proposition, du directeur général des travaux publ
de l'A, 0, f, et du Togo; , 

La commission permanente du cOll."ieH c de Oouvernerne 
entendue; _ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'annexe nO 4 du fascicule 

du' recueil 
de l'A. O. 

général
F. et du 

des tarifs 
~ogo est 

des chemins de f 
modifiée comme' suit 

MARCHANDISES 

T" .. indiglnt" huill. (1) . , ' 

PARCOURS 

DE 200,KM. 
ET AÇ-PESSOUS 

A tl-DELA DE 200 JI: 

p.j."" ZONE INDIVI· 

SlBLE DE 200 Je:!! 

3 1 

ART. 2. -:- Le directeur général des tr~vauJi publi< 
de l'A. O. F. et du Togo est chargé de l'exécutiQ 
du, présent arrêté qui, sera publie et communiqu 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 15 juin 1943. 
P. BOISSON . 

-----,- ­

ARRETE No 2283 s. E. c./5 du .21' juin 1943. 

'LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO. 

COMMANDEUR DE LA LÉŒON D'HONNEUR, 
Vu le décret du J8 octobre 1904,' réorganisant le Gouverne 

ment généraI de l'Afrique occidentale françaisej 
Vu le déeret du 25 juin~ 1940 créant un Haut~COlnmjssaria' 

en Afrique frànçaîse; 
Vu le décret du 2 janvier 1920 fixant le mode de promulga. 

tion et de publication des textes réglementairés en Afriq1H: 
occidentale française; . 

Vu l'arrêté général du' 15 septembre 1939 portant déléga.
-tion de pouvoirs aUx chefs de colonies; 

Vu la loi du 14 mars 1942 promulguée en A. O. F. par 
arrêté -général du Il mai 1942 codifiant dans les territoires 
retevant du secrétariat d'Etat aux colonies: 10) la réglemen­
tation de l'importation, de l'exportation; de ia, mise en ve_nte 
de tous produits! matières; objets nécessaires ,aux besoins 
de ceS territoÎI;es-; 20) la réglementation des prix modifiée par 
arrêté nQ 4710/5. E. du 31 décembre 1942; 

Vu l'arrêté nO 2714/s. E, du 7 août 1942' sur le rationne­
ment général et ses modificatifs nO 4553 sEcl5 du 22 décem­
bre 1942 et nO 1679 sEc/5 du 3 mai 1943; , 

La' commission permanente du' conseil 
entendue; , 

ARRt:::TE: 
ARTICLE PREMIER. 

~ l'arrêté' général 
Les arti

nO 2774/5. 
cles 

E. 

'de Gouvernement 

21, 23, 24 .et 25 
du 7 août 1942 
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modifié par les' drrêtés nO' 4553' et 1679 s. E. C. 
d,es 22 décembre 1942 et 3 mai 1943, sont abrogés 
et remplacés par les articlès nouveaux 'suivants: 
Dispositions spéciales pOUf les laits et farlltes laelées 

Art. 21. ~ Les feuilles de tickets pour le lait con" 
servé ou la farine ladée !le sont délivrées que sur 
présentation des pi,!,ces justificatives suivantes:' 

_ 10 - Pour les enfanis ;a.squ'à ,5 ailS 

Livret de famille, un extrait de naissance, certificat 
de vie et de présence à la colonie. 

, 20"- POUl" les enfallts de pla.s de 5 ailS 

et poilr lèS malades et les !<;ptmes C/lCeÎntes 
Certificat médical. 
Ali. 23. - Le chef du service de santé, dans 

cbaque territoire, déterminera' sekm là composition 
des stocks et leur état de conservaüon, les qualités 
de lait à réserver par -priorité aUl( nourrissons. 

Il pourra allouer aux enfanfs de plus de 5 ans, 
aux malades et aux femmes enceintes des rations en 
lait frais provenant des centres. laitiers aménagés par 
l'a,dministraüon. 

Art: 24. - Les certificats médicaux établis en 
application d,es dispositions de l'article 21 devront 
être déposés au service des, cartes. 

Il devront être établis de la façon suivante: 
10 - âge; 
20 _.- diagnostic détaillé justifiant la prescription 

du lait; , 
36 ~ quantité de lait prescrite; 
40 - durée de la prescription. 
Ces certificats seront délivrés ou vIses par les 

médecins 'f-ondionnaires 'ou militaires habilités par 
les, gouverneurs ou chefs de territoire .. 

Art.' 25. - Le taux des rations mensuel est fixé 
runsl qu'il suit: 

A. ~ 'Enfants jusqu'à ') ans: 

24 boîtes de lait évaporé (1 

(14,5 OZ) '+ 500 grs. 
\ -ou 2 kgs. 750 de lait en de sucre: 

1\9 fi 18 m,j. '( p<ludre 
, ou 21 boîtes de lait con­

centré sucré. 

30 boites de lait 'évaporé ~ + 500 grs. 
ou 3 kgs. 500 de lait en de sucre.. 

d,9 8 1 12 mnis poudre 
oU 26 boltesde lait con­

centré sucré 
' 17 boîles de lait evaporé + 500grs.
\, ou 2 kgs: de lait en p<ludre de SUcre.121 18 moi, \ ,ou 15 ,boites de lait con­
-[ centré sucré , 

, II boîtes de lait évapo,ré ~ ..j... 500 
,ou 1 kg. 250 de lait en ' d gr•. 

18 m,i,. à 5 ans {l poudre " e sucre. 
, ou 10 boîtes de lait con­

centré sucré 

B. - Enfants de plus de 5 ans, malades et femmes 
enceintes: 

Raoon fixée par le certificat médical. 
Art 25 bis. - Les laits secs partiellement ecremes 

(g.;nre Dryco) ne sont délivrés aux nourrissons que 
sur ordonnance ljJédicale. 

En vue d'en faciliter .Ie contrôlé et la répartition, 
'J.es stocks de Jalts secs partiellement écrémés sont 

i oonstitués .dans une seule maison de commerce . 
• 1 

Les gouverneurs ou chefs de territoire désigneront 
i,I,' l,cs lieux de stockag,e et dans chaque lieu la maison 

de oommerc~ chargée de la répartition.'1 
:1 ART. 2. - Les gouverneurs des colonies, l'adminis-' 

trateur de la circonscripti,on de Dakar et dépendances, 
1 

le' oommissaire de france au Togo SiOnt margés, 
1,1 chacun en ce qui 'le ooncerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera enregistr.é et communiqué 
partout 'où besoin sera. 

Dakar, le 21 juin 1943. 
P. BOISSON. 

Tr.a.nsporl sirieR el 8urtax••-avio. 

,ARRE.TE. No 2376 D. T. da 29. ;liin 1943. 

,LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. 'F., 
CoMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

1 Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 
modifié par ·Ies décrets des 4 décembre 1920 et 20 mars 1925;1. 

Vu les arrêtés nO 1949 s. <./8 du 31 mai 1941, nO 2528 
s.•.;8 du 16 jui1let 1941, nO 836/D. T. du 4 mars 1942, fixant 
tes fraÏs de transport aérien des correspondances postales et 
les surtaxeSr~lVion;. . 

Vu ("arrêté général du 3 mars 1920 fixant les 'défais d'ap~ 
plieation en Afrique occidentale française des lois décrets 
arrêtés et rèlJlements émanant du pOUVOir central ou du Gou­
vernement genéral notamment en son article 3; 

, La comm~ssi~n permanente du conseil de Gouvernemen't 
entendue,

L 
ARRETE: 

ARTICLE .PREMIER Les oondîtions de rémuné­
ration des transports postaux aériens dans les échanges 
avec l'Afriq;ue du nord (Mar-oc-Algérie-Tunisie) sont 
uniformément de 7~0 francs le kilogramme pour les 
lettres et cartes,. et de 150 francs le kilogramme pour 
les autres objets. 

ART. 2. - Les surtaxes-avion applicables aux corres­
!' pondances dans les mêmes relations sont fixées: 

. li 4 francs par 5 grammes pom les lettres et cartes;_ 
à 4 francs par 25 grammes pour les autres objets. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui éntrera en vigueur 
le 1er juillet 1943 sera enregistré, publié suivant la 
procédure d'urgence, pr.évue à l'article 3 de l'arrêté 
général du' 3 mars, 1920 et communiqué partout Oll1 
besoin sera'. ' . , 


l',' Dakar, le 29 juin'1943 

P. BOISSON. 

(Rendu immédiatement applicable l1U Togo p1r 
nrrilié local nO. 366 Cab. du. 2 ;uillet 1943). 

ACTES DU POUVOIR· LOCAL 
1 
l' Sur"eiUance cI_. prix

i Sucre 

. No 359 c. P. S. - Par arrêté du commissaire de la.
il République au Togo en date du 25 juin 1943: , 

A~TICLE PREMiER. - Est fixé li dix-neuf franc> 
cinquante 'centimes (.19,50) le prix du kilogramme de. 
!lÙcre autoiisé par la commission des' prix dans sa 
séance du 19 juin 1943 et dont le, prix de péréquation 
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a êté fixé à 14 francs le kil>() par arrêté généraI;o 
2043 s:E. c.l5du 7 juin 1943 sauf excepUons prévues 
audit arrêté général. 

ART. 2. - TO'lIte vente de sucre à, Un prix supérieur 
à ce~ui fixé ci-dessus" sera considérée comme hausse 
illicite des prix et sanctionnée des' peines prévues par 
la ,"ai du 14 'mars 1942. 

Vin rouge 

No 388 c. ,P. S. - Par alTêté du 'commissaire de la 
République au Togo en date du 11 juillet 1943 : 

ARTI~E PREMIE'R. - Sont approuvés les prix auto­
risés par la commission ,des prix dans sa séance du 
9 juîllet 1943. ' , 

ART., 2. - Toute 'éente de produits intéressés à des' 
prix supérieurs li ceux fixés, sera oonsidéi'ée comme' 
hausse illicite des' prix et sancHoQnée des peines, pré­
vUes par la loi du 14 mars 1942, 

PRIX de vente approuvé pllr' arrêté nO 388 C. P, s, du 
11 .1uUtel 1943. . 

Cie F. A. O. (GAMACAF) , . 
. frs. 

Vin rollgle' , • , , . 15,35 le litr~ 

Oenrie. de première nicessU6 

NO 360 A. E. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Tog'Ü en date du 26 juin 1943: 

ARTICLE PREMIER. - Là vente des denrées ci-après 
désignées pendant le m'Ois de juillet 1943 est subor­
donnée à la remise par l'acheteur d'un ticket détaché 
du f.euillet « denrées diverses » (feuillet 'vert). 

Le, ticket A donnera droit à 1 Iit'e d'huile comes­
tible. 

Le ticket B d'Ül1nera droit à '2 kilos de sucre. 
Le ticket C donnera' droit à 4 boîtes 1/4 club con­

serves'. de p'Üisson autres que de fabrication A, O. ,F. 
. Le ticket 0 donnera droit à 100 grammes conserves 

'de tomates. 
Le, ticket E donnera droit à ,1 paquet allumettes. 
Le tickét F donnera 'dr'Üit 1i 1 litre' vinaigre. 
Le ticket G donnera droit à 2 kilos pâtes àlimen­

laires, . 
Le ticket H donnera droit à 2 kilos conserves de 

légumes, 
Le ticket 1. donnera droit il. 1 bouteille au clKlix 

apéritif, ,en rhum, en cognac, ou eau~de-vie,' ,ou marc 
et similaires. 

Le ticket 'J donnera droit à 30 litres de vin ordi­
naire . 
. Le ticket K dOlinera droit il. ôm~tres au choix de 

tissus en vente libre' (valable pour le 3e trimestre),- '. 
ART. 2. - La vente des boissons spiritueuses' n'est 

autorisée qu'en fav'cur des personnes de plus de 
Wans, celle du vin ordinaire qu~elJ faveur des per-
SOnnes de plus de 12 ans. ' 

,ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage il. la mairie ,de Lomé, 
dans les bureaux dés cercles et subdivisions, ainsi 

..' que dans tous les bureaux' de postes. 

TERRITOIRE DU' TOGO 16 juillet 1943 

ARRETE No 363 P: T. T, da 29 ia;n 1943. 

LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA ÜOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et ies pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 


Vu la convention passée .le 7 ocfqbre 1933 entre le -gouver .. 

neur de la Oold-Coast à Accra et le -gouverneur, commissaire 

de ]a Républiq.ue au Togo à Lomé~ . 


Vu -la. dépêche ministérielle riO 623 du 20~ février 1936 

donnant l'accord du département; _ 


Vu 'l'arrêté nO' 339 p. T. T._ du Il juin 1943 relevant -les 
taxes téléphoniques dans les communications échangées _entre 
certains bureaux du Togo d'une part cf certains bureaux de .Ia:' 
Oold-Coasl d'autre part; 

'Vu le ,'adiolélégramme nO 009/èir. Dex. du 17, juin 1943 

de la direction des transmissions de 1'A. 0_ P. il Dakar 

porlant le cœfficlcnt international de 14,:+ à 16,5; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les communicati'Üns téléphv­
niques échangéesen.fre les bureaux de Lomé, Anécho, 
Atakpamé et' Palimé d'une part, d'Accra, Keta, Ada, 
Denu et H'Ü d'autre ,part, acquitteront pour compter 
du 1er juillet 1943, par unité de conversation (3 'minu­
'tes) 'Ou fracti.on, les tax,es suivantes: 

fra. 

Denu 14,60 
Keta 29,10 

De Lomé pour Ada 58,30 
Accra 87,401 
Ho 38,80 , 

Denu 19,4(} 
1'" Keta .' 34,-

DtAnécho pour A,;la 63.10
1 Accra . 92,20 . 

DeilU ,24,30 
Keta 38,80 . De Palimé pour ,\ Ada 68.-
Accra ,97,l[) 

1 H<) ,29,10 

Dellu 24,30 
Keta 38,80

D'Atakpamé püur Ada . 68,-
Accra 97,10 

ART. 2. - La taxe pour conversations de nuit 
est fixée au double et celle pour conversati<)ns urgen" 
tes au triple de la taxe des conversati'Üns ordinaires, 

La taxe p'Üur avis d'appei ou préavis est fixée à 
7,30. 

Une' taxe supplémentaire de 3,30 par kilomètre ou 
fracHon de ki~omètre sera perçue au b\Jreau de départ 
pour les avis d'appel ou préavis devant être remis 
en dehors du périmètre" de distribution gratuite des 
télégrammes.' , 

ART. 3. -Soilt abrogées les qispositions contraire. 
au présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 juin 1943. 
P. SALICETI. 

http:fracti.on
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S6çi.lé~ iI,di,è".. de _prévo)'allce 

No 428 A. l3•. ~ Par décision du oommissaire de la· 
République au Togo en date du· 30 jùin 1943: 

ART1CLE PREMIER. ~ Par application des dispo.si­
tkms de l'article 13 du décret du 18 septembre 1938, 
la composition de la commission centrale de sUi'veil­
lance des S. 1; P. est fixée comme suit: . . 

M. Négrié,administrateur de 1"· classe, 
secrétaire général du Togo Président 

M.M. le chef du bureal' des finances, \ 
Le chef du bureau des affaires éto-· 

l1omiques, 
Le chef du service de l'agriculture, 
Le chef du service oe l'élevage, Membres 
Le président de la S. 1. P. de Lomé, 
Trosselly, agent d~ la S. C. O. A., . 
de Souza· Félicio, notable indigène, 
Ajavon Emmanuel, notable indigèl'\e..1 

ART. 2. _. Sont· abrogées les décisious nos 893 A. E. 

et 894·F. du 24 décembre 1942. 

ART. 3. ~ La présente décision aura effet pour 
compter. du 1cr juillet 1943. 

COJl1mandemeol iadigène" 

No 431 A; P. A. - Par décision du commissaire de 
la République au Togo en .date du : . 

1«· juillet 1943. - Sont rendues applicables aux 
cantons des subdivisions de Lomé et de Tsévié (cercle 
de Lomé) les dispositions de l'arrêté local nO 17l 
du 6 mai· (936 portant organisation du commandement 
indigène au Togo, notamment ses articles 11 et 21. 

Surv.iUanlllc da Prix 

No 376.c. P: $. - Par arrêté dù commissaire de la 
République au ~ogo en date du 6 juillet 1943 : 

AR.T1CLE PREMIE·R. - Sont approuvés les prix auto­
risés par la commiss;on des prix dans sa séance du 
28 j'~iJ1 194q. . 

ART. 2. - ~aute vente des produits intéressés à des 
pri '( supérieur.; à ce:·ux fixés, sera considérée (:omm(~ 
h<l!usse illidiedes prix et s'lncHonnée des peinès pré­
vue~ par là !Ji du 14· mars 1942. 

PRIX de vente approuvé par arrêté ILO 376 C: P. s. du 
6 laillel 1943. 

S. G. G. G. 

Frs. 

Sirop de Grenadine - ta bouteille 16,75 
Sirop de Citron -:- a bouteille. . 16,55 

- Sirop dJOrangeade. - "la boufeiHe, 19,40 

Permia d~abatage de bois 

No 436 E. r. - Par décision du commissaire de la 
Répul)lique au Togo en date du: 

7 juillet 1943. - Le commandant du cercle d'Ané-­
ciro est autorisé à. accorder les permis d'abatage pour 
les bOis tels que, bambous, perches et, fromagers. 

Un relevé des permÎs sera adressé tous les mois au 
servic~ des eaux et f<>rêts à Lomé. 

1 Réquisiti4na mililaires el eivÎlc8 

ARRETE No 381 A. P. A. da 9 ;u.illet .1943. 

LE GOUVI!QNEUR DES COLONIes, 
CHEVALIER: D~ LA LEGION otHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToOO, 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 
et. les pouvoirs du commissaire de !a République ah Togo; 

Vu la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires et 
le décret du 2 août 1877 portant règlement d'adrpinistration 
publique pour l'exécution de cette loi et les actes modificatifs 
subséquents j 

Vu le décret du 6 décembre 19:38 fixant les modalités d'ap-- . 
plication aux territoires d'outre-mer de la loi du 3 juillet 
1877 (arrêté de promulgatfon nO 124 du 21 février 1940); 

Vu -le déc l'et du 2 mai 1939 portant règ[efnent d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938i sur l'organisation de la· nation pour le temps' de guerre (arrêté 

,-' de promulgation nD 634 D, N, du 2 septClnbre 1939); 

Vu le dé.cret du 2 ser.tembre 1939 portant règlement d'ad' 
ministr.ation publique, determinant les conditions d'emploi des 
ressources. (les territoires d~outre-fl1er (arrêté de promulgation 
110 593 du 10 novembre. 1939); .. 

Vu l;arrêté général nO 2695 o. N. dn 28 août 1939 appliquant 
aU territoîre du Togo (es dispositions de !a loi du 11 juillet: 
1933 sur l'organisation de ta nation pour le temps de guerre 
concernant la réquisition des. personnes et des blensi 

Vu l'arrêté général nO 2733 D, N. du 30 août 1Q39 relatif 
à l'application en A,' O. F. de la loi du 3 juîllet 1877 SUr 
l'exercice des réquisitions militaires, modifié par l'arrêté gé~ 
néral na 3197 D. N, du 17 octobre 1939 j et les actes' subsé­
quents en ce qui concerne le règlement des indemnités pour
les réquÎsitions militaires j , 

Vu l'arrêté local nO 2 ,du 6 janvier 1940 nommant les 
membres de la commission spéciale de:s réquisitions civiles 
et déterminant l'étendue des attributions de cette commission; 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création d'un. Haut­
Commissariat de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ART1CLE PREMiER - Les dispositions des arrêtés 
généraux suivants: . 

fi) arrêté généra1 nO 2733 D. N. du 30 a{lût 1939 
.' 1 relatif à.l'applicatioll en A. G. F: de la 101 du 3 j;lillet 
. 1877" et les lois subséquentes sur l'exercice des réqui­

sitions militaires (J. O. A. O. F. du 2 septembre 
i1939). 

b) arrêté général nO 3197 D. N. du 17 ûct,obre 1939 
et les ,!ctes subséquents modifiant l'arrêté général·no 
2733 D. N. du 30. août 1939 sus-visé, en ce qui con­

., . cerne le règlement des indemnités pour les réqlli­
sitions militaires, 
sont rendues applicables au territoire du Togo. 

ART. 2. -- En ce qui ooncerne tautefois les réquisi­
tions md<>nnées par les autorités civiles pour la satis­
fadion ·des besoins résultant de la constitutioll des 

: services publies du territoire., créés DU maintenus, 
1. ainsi qu'à leur fonctionnement et à leur entretien, la 

composition de la comini~s;on chargée d'évaluer les'l' indemnités à régler aux prestataires; prévue à l'arti­
li de 2 dé l'arrêté général nO 3197 D. N. du 17 octobre 

1939 ~st fixée comme sui!: 

Président : 

Le seérétaire généraL 

Membres: 

Le chef du bureau· des ,lffàire~ éoonomiques; 
. Le chef du bureau des finances; 

http:dispo.si


428 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE, DU TOOO 16 juillet 1943 

l'lrois' membres civils chargés de représenter 1~ , 
groupements économirjues t industriels, c-ommerCiaux l' 
ou agricoles du territoire., l'i! 

1 
La commission d'évaluatiàn qui dépend directe- , 

ment du Commissaire de là Républiq;ue a son siège à li 
Lomé. Son ressort s'étend à tout le territoire du T'Ogo, '1 
Ses membres sont désignés' par le Commissaire de la 

, Républiq'ue. 

ART. 3.- Toutes dispositions antérieures éontrair"s 
, oon.! abrogées. 

" 
i

ART. 4. - Le secrétaire génénit et les comman­
dants de c.ercles et chefs de subdivisions sont chargés, 

chacun en ce qui le mncerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui Sera publié au Journal officiel du territ,oire 

du Togo. r 


Lomé, le 'l juillet 19,43. 
P. SALICETI, 

li, 
li, ,ARRETE No 394 A. P. A. du 12 juillet 19l!3. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE lA UGION 01HONNEUR, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921' détermi'llant Jes attributions ,1et les pouvoirs du commissa.ire de la République au Togo,~ 

Vu i'arrêté local n? 381 A. P. À. du 9 juillet 1943 relatif 
1 

1 
à 'l'application au. Togo de la loi du 3 juillet 1877 et les 

lo~s subséquentes sur Pexereîce des . réquisitions militaires j 
 :1 

.Vu l'arrêté local nO 265~du' 22' mai 1940 relatif à l'app1i~ 
cation dans Îe territoire du Togo de la loi du 3 juillet 1877 il 
et les 1015 subséquentes sur l'exercice des réqulsrtions mili~ 
taires j . 

'1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrêté local 
. no 381 A. P. A, du 9 juillet 1943 sus-visé est èomplété l',1 

ainsi qu'il suit: il« 	,., . notamment l'arrêté local nO 265 du 22 m";' !. 
'"'r' j ~ 

1940 relatif à l'application dans le territoire du TogD 

de la loi du 3 juillet 187:7 et les lois subséquentes 

SUr l'exercice des, réquisiti'Ons militaires li. 


ART. 2. - Le secrétaire général et les Comman­

dants de cercles et chefs de subdivisions sont chargés, 

chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­

sent arrêté qui ser.a publi.é au Joumal officiel du Togo. 


Lomé; le 12 juillet 1943. 
P. SALICETI. 

No 382 A, P. A., - Par arrêté du commissaire de 

la République au Togo en date du: 


9' juillet 1943. l,.a wmpositiDn de la commiSSIOn 

instituée par l'article ;2 de l'arrêté: local no 381 A. P. A. 


du 9 juillet 1943, pour l'évaluation' des indemnités 

dues à ,la suite de réquisitiDns civiles"est fixée oom­

me suit: 


M. Négrié, sècrétaire général P,ésideni 
M.M. 	 Sanson, chef du bureau des finances, 

Bérard, j:hef du bureau des affaires 
, économiques, 

Bastard, agent fondé 	de ,pouvoirs de 
la Cie. f. A, 0" représentant le 
commerce, . ? 

Zèle, agent fondé d" pouvoirs 
' Etablissements· R. Eychenne, 

deS\ 
re­

présentant l'industrie, 
Augustino de Souza, n;présentant 

l'agriculture, 

Toutes dispositions antérieures contraires sont abro­
' gées. ' 

---c-----:.. ­

Commis.ion des. prix 

RECTl.FlCATIF àla décisiOlt nO 375/A. E. du 29 mai 
1943. . 

AIl ligu de: 
M. Bastard, ine~bre de la chambre de commerce, 

représentant le commerce, pmvisoirementdésigné en 
remplacement de M. Tmsselly, démissi'Onnaire, 

Li,e; 
M, Bastard, représentant le commerce, pmvisoire­

ment désigné en remplacement de M. Trosselly, dé­
.missionnalre. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT-COMNISSAI?IAT 

Ecole 	nationale de la Fr:ulce d'out .. e-mer l­

··LlSTE des adioints des services cMlç admis /Ut con­
cours' d'admission au stage de l'école iwlionale de 
la France d'ouffe-mer des 2 et 3 avril 1943. 

M.M., 	Philippe Dubois, adjoint de 1re classe;' 
. . 

Jacques Guillon" adjoint principàl de 3e classe; 

Rapp.,) d 1an:cI8Dn~dé 

Par arrêtés du gouverneur général de l'Afrique 
'occidentale française des: 

1(1 juill· 1943. - Les rappels d'allciemieté pour 
services 'militaires ci-desS()us indiqués sont attribués 
dans leur grade aduel aux agents des services civils 
des colonies dont les noms suivent: 

M. Robert La~y, commis de '3e' ci.sse, wnserve 
7 mDis 22 jours de, rappels d'ancienneté pour services 
militaires. 

. , 

M.. Hervé d'Arcimoles, adjoint de 2e classe, con­
serve ·10 mois l() Jours de rappels d'a.ncienneté pour 
services militaires. ' 

M. Louis Dubois," oommisde 3e classe, conserve 
10 mois 28 j,ours de rappels d'andeimeté pour ser· 
"ices m1litaires. 

. . . ~ .' 
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. Stage de perfectio,"~ement 

Par dé~isio()n du g,mv,erneur général de l'A. O. F. 
du': 

7 juin 1943. Sont déclarés admis au stage de 
perfectionnement pour l'accès au principalat: 

Les sages-femlll:es auxiliaires de 1<e classe 

Mmes. Vict-orine Maboudou. 

. Marie Amorin (née Tèvi). 

Les· intéressés devront être rendus à Dakar pour 
le 1er juillet 1943. 

---'----­
ilACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPËEN 

, 
Pasla;e â l'échelon supérieur de seld. 

Par décision no 429 ,P. du : 

1., juillet 1943. - M. Jallais' Albert, mécamclen 
électricien à 19.000 francs du cadre commun S'i.tpé­
rieur de's P. T. T. de l'A. O. F., en service détaché au 
T.ogo, passe à l'échelon supérieur dè solde à 21.000 
francs, pçmr compter du lor juillet 1943. 

Tableau d'avancement 

Par arrêté no 37'0 P. du: ~ 

3 juillet 1943. - Sont inscrits au tableau d'avan­
cement du personnel des cadres l.ocaux européens du. 
Togn: 

10 - ENSEIGNEMENT 

Pour le grade (/'insp"ctellr principal, de 3e classe 
des écoles 

M. Champion Albert, inspecteur de ,Ire classe des 
écoles.. 
Pour le grade d'institutéur ppnl hors classe 2' échelon 

M. Pallarès Martin, instituteur principal hms classe 
1cr échel1on. 

20 - TAAVAUX PUBLICS 

Pour le grade de comptable de 2' classe. 
M. Carl Marcellin dit Brenner" oomptable de 3e 

classe. 

30 - CHEMINS DE . FER 
• 

Pow le grade de clUI! de district pl'ÎllCÎp{f1 de 2' classe 
M. Agniel Jean, chef de district principal' de 3< cl. 

Pow le grade de comptable principal de 2' classe_:' 
M. Wallon Gas~Dti, comptable principal de 3' cl. :1 

il 
·Promolions 1

i 
Par arrêté no 373 p, du : 
5 juillet 1943. Sont promus .à compter du 1cr :1 . 

juillet 1943 dans le personnel des cadres locaux euw- ,1 
péens du Togo: 

10 - TRAVAUX PUBLICS . 

Au grade de comptable de 2' classe 
M. Carl Marcellin dit Brenner, comptable de 3e cl. 

(Rappel de S. M. oonseryé ail 1er jumet 1943: 
4 mois 27 j'Ours,) . 

2<' - CH17MINS DE, FER 

Au grade rie cltef de 'district principal de 2' closse 
M. Agniel Jean, chef de district principal de 3- cl. 
(Rappel de S. M. oonservé au 1" juillet 1943: 

2 mois 10 jours.) 

Au grade de comptable principal de 2' classe 
M. Wall'Ûn Gaston, comptable principal de 3e cl. 
(Rappel S. M. néant.) 

PERSONNEL INDIGENE 

Tableau 4'av8llcement 

Par arrêté no 372 P. du : 

3 jumet 1943. Est inscrit au tableal.! d'avance. 
ment du pers'Ûnnel du cadre commUn secondaire de 
l'enseignement primaire de l'A. O. f. pour le deu­
xième semestre 1943: 

Pour le grade d'iitstituieur de 1re classe: 
M. d'Almeida Alexandre, instituteur de 2' classe. 

\ 

Par arrêté no 371 P. du : 

3 juill'!t 1943. -' Sont inscrits au tableau d'avan­
cement du personnel des cadres locaux indigènes du 
~ogo pour le deuxième semestre 1943: 

. 10 - SERviCE DE SANTÉ 

Pour le grade d'aide-phwmacien de 1re classe: -
Lawson Bidi Martin, aide. pharmacien de 2' classe. 

Pour le grade d'aide-médecin ou d'aide-pIUllmacieil 
de 2< classe: 

Kangni Lucien, aide-médecin de ~c classe, 
Doc Robert, aide-pharmacien de 3e classe. 

Pour le gr~de d'iltfirmier-lIU1jor de 1re classe: 
Ednh Ignace, infirmier-major de 20 classe, 
Djadoo Cécilia) infirmière-majnr de 2e classe. 

Pour le grade rI'in.firmier-major de 2' classe: 
Padénou Jean, infirmier-major de 3e classe, 
Amoussoll Gervais, infirmier-major de 3' classe. 

Portr le grade d'infirmier-malor de 4e classe: 
Abbey Firmin, infirmier-maj'or de 5e classe, 
fàdikpé René, infirmier-major de 5e classe, 
Adama Arnold, infirmier-major de 5. classe, 
'd'Almeida S.ophie Kay, infirmihe-major de 5c cl., 
N!.awoéna Emmanuel, infirmier.maj.or. de 5e classe. 

Pour le grtlde d'infirmier-major de 5e classe: 
Kouassigan Gabriel, infirmier de 1re classe, 
Vignon Justine, infirmière de 1re classe, 
Amoussnu Maurice, infirmier de 1re dasS€, 
Rolland Lucie, infirmière de 1ce classe. 

Pour le grade d'infirmier de 1cc classe: 
Agbélékpoé Lucas, infirmi·er de 2< classe, 
Agbodjan Prince Robert, infirmier de 2e classe, 
Gonçalvès Marie,. infirmière de 20 classe. 
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Pour le grade d'infirmier de 2' classe ': 
Moutin Henri, infirmier de 3e classe, 
Aquéiéburu Ben Sam,. infirmier de 3e classe, 
Gbédémah Elias, infirmier de 3e dasse, 
Anthony Joseph, infirmier de .3e classe, 
Onassounou Léon, infirmier de 3e classe, 
Folly Thomas, infirmier de 3e classe, 
r:.awson Pierre, infirmier de 3e classe. 

Pour te grade d'infirmier de 4e classe: 

Akakpoh Hubert, infirmier de Sc classe. 


2<> - SERVICE D'HYGIÈNE 


Pour le grade de brigadier d.e 1œ classe .. 

L.awwn . Laison Joseph, brigadier de 2e classe. 

Pour le grade de brigadier .de 2' classe ,: 
Botchoé Bernard, garde de 1" classe. 

30 ~ ENSEIGNEMENT 

POttr le grade d'instituteur ordinaire de l ee classe, 
Améd?gnato R,ichard, instituteur ordinaire de 2e cl., 

. Dégboé Alphonse, instituteur ordinaire de 2c classe, 
Kouanvih Laurent, instituteur ordinaire de 2e c1ass.e. 

Pour le grade d'instituteur ordinaire de 2c classe: 
Mensah Konévi, instituteur-adjoint de I,e classe, 
Kponton Lucien, institnteur-adjoint de l,e classe. 

Pour te grade. d'illstituteur-adioint de 1'" classe: 
Freitas Paulin, instituteur-adjoint de 2e classe. 

Pow le grade d'insütufeur-ad!oùd de 2e classe: 
Lawson Pierre, instituteur-adjôint de 3e classe. 

Pour le grade d'instituteur-alfio/nl de 3e classe: 
Houénaswu Daniel, instituteur:adjoint de 4e classe, 
Akakpo Ecoué Théophile, instituteur-adjoint de 

4- classe. 

40 .,- SERViCE DE L'AGRICULTURE 

Pour te grade de moniteur de 1re classe.' 
«Ioulsé Joseph, moniteur de 2e classe, 
Djondo Augustin, moniteur de 2< .classe. 

Pour te grade de fIloiliteur de 2e classe: 
Améhamé Barl1abé, moniteur de 3e classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 1" classe: 
Dogbé Gottlieb, moniteur auxiliaire de 2e classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 2' classe.' 
Ahyee Joseph, moniteur anxiliaire de 3e classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 4< cl{Isse: 
5eAmidot! Moussa, moniteur auxiliaire de classe, 

Cocouvi Michel, mQniteur auxiliaire de 5e classe:' 

50 - DOUANES 

Pour le, gradé de commis de 2{! classe: 
Gbikpi Daniel André, commis de 3e classe. 


Pour le grade de commis de 3e classe: 

Pédanou André~ préposé de 1re classe, 

Gbeblewoo Nicolas, préposé de 1re classe. 


Pour lé grade de préposé de t,e classe,: 

Kouévi Cyrus, préposé de 2< classe. 


Pour le grade de pré posé de 2c classe' 

Batonou Bernard, préposé de 3e classe, 

Ajayee Dominique Jean, préposé de 3e classe. 


i 

! 

1 

l, 
1 

1 

'1'1 

I! 

1 

.;1 

Pour.le grade de préposé de Séc/asse:' 
Kudadjé Gabriel, préposé de (je classe.' 

fjO ~ SERVICE DES P. T. T. 

Pour le grade de commis principàl de 3e classe: 
Maleaux J-oseph, oommis hors classe, 
Oonçalvès René, commis hors classe. 

POUf le grade de commis de 1" classe; 
/'" 

Bonin Calixte, commis de 2' classe.; 
POur le grade de commis de 2< classe: 

Bruce Doe Thomas, commis de Je classe, . 
Wilson Godfroy, commis de 3' classe. 

Pour le grade de commis. de 4e classe: 
Gomez Robert, üOmmis ae 5e classe,. 
Amaizo Kouévi, oommis de 5e classe. 

Pour le grade (Je commis de 7e classe; 

Bocoovi Jean, commis de 'Se classe. 


Pour le grade de cOlflmis de Sc classe: 

Almeida' Stéphan, surnuméraire . 


Pour le grade de facteur de Ir. classe: 

Bouraïma Samuel, facteur de 2e classe. 


Pour le grade de facteur de 4e classe: 

. Amouwu Barthélémy, facteur de Se classe. 


Pour le grade de facteur auxiliaire de 1re classe: 
Log-ossou Sébastien, fadeur auxiliaire de 2- classe, 
Sossah Cosme, fadeur aux.iliaire de 2' classe. 

Pour le grade de surveilla/tf-clzef de 3e élasse: 
Lassey Antoine, surveillant de 1re classe. 

POlir le grade de surveillMt de 4e classe.' 
Nandoma. Godjo, surveîUant de 5e classe. 

'Jo - COMMIS 0'ADMINIl;TI~ATION 

. Pour le grade de commis d'administration pri/lCipal 
de 4e classe: 

Akouété Paulin, commis d'administraUon principal 
de 5c classe, 

Bannerman Pierre, commis d'administrati,on princi­
pal de 5e classe. 

Pour le grade de comnlÏs d'administration prillCipal 
de 5e classe: 

Agbot<ln Albert, commis d'adminislrati.on principal 
de fic classe, 

Pow le grade de commis d'administration prlllCipat 
de 6e classe: 

Obikpi Norbert, commis d'administration de 1re cL, 
Maboudou Josepl], commis d'administration de 1re cl., 
Lassey Combevi, .oommis d'admillistrati-on de 1re cl., 
Lawson Bernardin, commis d'adminislrati·on de 1re d, 
Vieira François, oommis d'administration de t" cl., 
Ajavon Joseph, oommis d'administration de 1re el. 

Portr le grade de commis d'adminiStration de 1re cL• .' 
Paraiso Basile, commis d'administratiün de 2< cl., 

" Amégnizin Faustin,oommis d'administràtion de2ec\., 
Lawson Nioolas, commis d'administration de 2< cl., 
Dossou François, commis d'administration de 2< d, 
Bandeira James, commis d'adminis!rati-on de 2< cL 

Pour le .grade de commis d'administratioll de 2e cl. : 
Akü Michel, commis d'administration de 3e classe, 
Adjévi Sylvain, commis d'administration de Je d., 
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Pindra françois, commis d'administraHon de 3e d., 
OnassouDoU Richard, commis d'administration de 

3e classe, 
Hundt Jean, commis d'administration de 3e classe, 

·Wallabregue Robert, commis d'administration de 
3é classe. 

Pour te gmde rie commis d'administration de 3e ct. :' i 
il,d'Almeida Joseph, commis d'administrati'Ûn de 4e cl., 

Onamey Roger, commis d'administration de 40 cl., 
Kokou Louis, commis d'administration de 4< classe. 

Pour le grade de commis d'administration de 4e cl. : 
Santos Pédro, commis d'administration de 5e classe, l' 
Lawson Léonard, commis d'administration de 5e cl., 1,1 

Etè Sylvain, commis d'administrati'Ûn de 5e dasse, 
Atayi Jonathan, commis d'administraHon de 5e cL, i! 
Messan Laurent, commis d'administration de 5e cl., i! 
Amoussou Romuald, commis d'administra!. de 5c cl., Il 
Gouassi Joseph, commis d'administration. de 5e • cl., 
de Souza Théodore, commis d'administration de 

5e dasse, 
Loko Albert, oommis d'administration de 5e classe: 

Pour le grade de cOll/mis d'ariministratio'n de 5e ct. :11 
Ajavon frédéric, commis d'administration de 6e cl., 
Houessou Jean, c0mmis d'administr~tion de 6e cL, 
Aghey Jean, commis d'administration de 6e classe. 

Pour le grade de cOllllllis d'administration de 6' cl. : 
Amoussotl Virgile, commis d'administration de, 7e cl. 

PalU te grade de COlIllllÎS d'administratioll de 7e èl. : 
Limoan Oermain, commis d'administration de 8e cl. 

80,- INTERPRÈTES 

POllr le grade. d'interprète principal de 4e classe: 
Adjallé Ignace, interprète principal de 5e classe. 

'P()ur le grade d'interprète de 2e classe: 
Méatchi Albada,' irite'rprète de 3e classe. 

90 - POLICE 

POIU te. grade: 'd'inspecteur au.dliaire de 1re classe: 
Deckon Cosme, inspecteur allxiliaire ,de 2e classe. , 

POUl' te grade d'inspecteur (l/txiLiaire de 4e classe: 
Gomlan Oeorges, inspedeur auxiliaire de 5e classe, " 
Bruce Cuthbert, inspecteur auxiliaire de 5e da~se., 1 

P6!ur le grade d'inspecteur auxiliaire rie Se classe: l'l' 
Jacob Norbert" inspecteur auxiliaire de 6e classe. 

1()o - PI:ANTONS - Il 
POfll' ,le grade de brigadier-planton de 1re classe: '1' 

Abalo ferdinand, brigadier-plan!<m de Ile classe. 

Pour te grade de planion de Ire classe: 
Onimavo Amoussou, planton de' 2e classe. 

Pour le gradè de plalltoll de 3e classe: 
Do,ssou Sossou, planton de 40 classe, 

'folly Louis, planton de 4e classe. 

Pour te grade de plollton de 4e classe: 
'\3ossou Anatole Joseph, planton de Se classe, 
Padonou Célestin, planton de 5e classe, 
Tahoulan Christophe, plantop de 5e classe. 

Pour le grade de planton de 5e classe: 
PaGonou Maurice, planton de 6e classe, 
Oomez Richard, planton de (je classe. 

110 - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

a) Ouvriers 

POIU le J,rade d'ouvrier de 2e classe: 

Moun1ouni Sama, .ouvrier de 3e dasse, 

Mathey Pierré, ouvrier de 3e , classe, 

Kodjo Moïse,ouvrier de 3e classe, 

Tétévi Adanbounou, ouvrier de 3e classe. 


Pour te grade d'ouvrier de 3e classe: 

,Kouassi Adrien, ouvrier de 4e classe, 


Kouvahé Joseph, ouvrier de 4< classe. 


1') Surveillants de voute 

Pour le grade de surveillant de route de 4e classe: 
Looky' Zakary, surveillant de route de 5e classe,' 
Codji,e Stéphan, surveillant de route de 5e dasse, 
Sonhaye Djato, surveillant de route de Se classe. 

e) Mécaniciens-conducteurs 

Pour le grade de mécanicien-collduc/eur prùlClpat 
dfJ 1re classe: 

Koumak,o Kouawo Joseph, mécanicien-conducteur 
principal de 2e classe, 

Kol~o Kouassi, mécanicien-conducteur principal de 
2e classe. 

Pour le grade de mécanicien-eOM1ICteur prùtcipal 
de 3e classe: 

Amoussou Aranou Ambroise, mécanicien-conducteur 
principal de 4< classe. 

Pour le grade de mécanicien-coMucleur de 1re classe: 
Bougounou Napo, mécanic,en-conducteur de 2e cL, 
Akakpo Vincent; mécanicien-conducteur de 2e classe. 

12" - CHEMINS DE FER 

PalU te grade de chef de station de 2e classe: 
Kokodoko Christian, chef' de station de ,3e classe, 
Lassey Benjamin, chef de station de 3e classe. 

POIU le grade de chef de statiolt de 3e classe: 
Dedry Vincent, chef de stati·on de 4e classe, 
Brenner Frédéric, chef de station de 4e classe, 
Lawson William, chef de station de 4e classe, 
Don)'oh Orégoire, chef de station de 4e classe. 

Pour le grade de facteur-enregistreur de 2e classe: 
Djadoo }oseph, fadeur-enregistreur de 3e classe, 
Ajavon René, facteur-enregistreur de 3e classe. 

Pour le grade rie chef de tra;,! de 2e classe: 
Brym M'ÛÏse, chef' de train de 3' classe. 

PQur le grade de !naÎtre-ouvrier de 1re classe: 
Wilson Edouard, maître-ouvrier de 2e classe. 

Pour le grade de maitre-ouvrier rie 4' classe: 
Afangnihoun Thomas, maître-ouvrier de 5e classe. 

Pour le' gradé de I/wHre-ouvrier de 6e classe: 
M'ensah Christophe, maltre-ouvrier de 7< classe, 
Aziadapou Jacob, ,maître-ouvrier de 7' classe, 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe: 
Akakpovi ,Robert,ouvrier, de 2e classe. 

Pour le grarie d'ouvrier de 2e classe:' 
K'Ûuévi, Kponvi, ouvrier de 3e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 3e classe: 
Adadé Théophile, ouvrier de 4e classe, 

, Sédaolo_ Têvi, 'ouvrier de 4e classe,' 
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Sémanou Egbla, .ouvrier de 4' classe, 
Abal.o K.oudaouh, .ouvrier" de 4c classe. 

Pour le grade d'ouvrià de 4c classe: 
Vintoura Patrice, .ouvrier de 5e classe. 

Pour le grade de, mécanicièn de lre dasse: 
Mensah Kloussé Agbodo, mécanicien' de 2e classe,­

Pour le grade (le mécanicien de '2e classe: 
RoJ.bph, mécanicien de 3e classe. 

Pour le grade de chef d'éq.uipe de 1re classe: 
Biam johannès, chef d'équipe de 2e classe. 

Pour le grade de chef d'éq.uipe de 4e classe: 
Kowou Agb.okou, chef d'équipe de 5e classe. 

Pour le grade d'homme d'éq.uipe de 2e cliisse: 
Ouégué Issouka, homme d'équipe de 3e classe. 

. 130 - WHARF 

Pour le grade de premier-mailre-èanotier: 
Sémako Eklou, seoond-maître. 


Pour le -grade de pointeur de 4c c1assp: 

Aziangan' Frédéric, pointeur de 5e classe, 

Dagan Anselme, pointeur de 5e classe. 


Promotions 

Par arrêté na 375 P. du: 

5 juillet 1 CM3. - Est promu à compler du 1cr juil­
let 1943 dans le personnel du cadre oommun secon­
daire de J'enseignement primaire de J'A. O. F.: 

Au grade d'instituteur de 1re , classe: 
M. 	 d'Almeida Alexàndre, instituteur de 2e cfasse. 

~"_._,----- -- ­

Par arrêté no 374 P. du : 
5' juillet '1.943. - Sont promus à compter du pre­

mier, juillet 1943 dans le personnel des cadres locaux' 
indigènes du Tog-o : 

la - SERVICE DE SANTÉ 

Au g,ade d'aide-pharmacien de 1re classe: 
Lawson Bidi Martin, aide-pharmacien de 2e classe.­

Au grruLe d'aide-lI;édecin ou d'aide-pharmacien de 2eel.: 
Kangni Lucien, aide-médecin de 3e classe, 

Doe Robert, aide-pharmacien de 3e classe. 


Au grade d'infirnüer-maior de 1re classe: 

Edoh Ignace, infirmier-major de 2e classe; 

Djadoo Cécilia, infirmière-maj-or de 2c classe. 


Au grade d'ilzfirmier-maior de 2e classe C' 

Padénou jean, infirmier-major de 3c classe, 
Amollssou Gervais, infirmier-maj-or de 3c classe. 

Au grade d'infirmier-maior de 4e classe: 
Abbey Firmin, infirmier-major de 5e classe, 
Fadikpé René, infirmier-major de 5c classe, 
Adama Arnold, infirmier-major de 5e classe, 
d'Almeida Sophie Kay, infirmièr,e-maj-or de 5e cl., 
Mawoéna Emmanuel, infirmier-major de 5e classe. 

Au gra4e d'infirmier-ma/or de 5c classe: 

K.ouassigan Gabriel, infirmier de 1re classe, 

Vignon Justine,infirmière de 1re classe,' 

Amoussou· Maurice, infirmier de 1re classe, 
Rolland Lucie,' infirmière de 1re classe. 

Au grade d'infirmier de 1re classe: 
Agbélékpoé Lucas, infirmier, de 2e cl~ssè, 
Agbodjan Prince Robert, infirmier de 2c classe, 

'Gonçalvès Marie, infirmière de 2e classe.' 

Au grade d'infirmier. de 2e classe: 
M-outin Henri, infirmier de 3e classe, 
Aquérébum Ben Sam, infirmier de 3e classe, 
Gbédémah Elias, infirmi,er de 3e classe, 
Anth<lny joseph, infirmier de 3e , classe, 
Gnassounou Loon, infirmier de 3e classe, 
FoJIy Thomas, infirmier de 3.e classe, 

Laws-on Pierre, infirmier de 3e classe. 


Au grade d'infirmier de 4e classe: 
1 \ 

! .Akakpoh Hubert, illfirmierde 5c' classe. 

20 - SERVICE D'HYGIÈNE 

Au grade de brigadier de 1re classe: 
Laws-on Laison Joseph" bri'gadier de.2e classe. 

Au grade de brigadier de 2e classe: 
Botchoé Bernard, garde de 1re classe. 

, " 

30 - ENSEIGNEMENT 

Au grade d'instituteur ordinaire de 1re classe: 
Amédégnato Richard, instituteur on!inaire de 2e cl., 
Dégboé Alphonse, instituteur ordinair,e de 2e classe, 
Kouarivih Laurent, instituteur mdinaire de 2e classe. " 

Au grade d'instituteur ordinaire de 2e classe: 
Mensah K<luévi, instituteur-adjoint de 1re classe, 
Kponton Lucien, instituteur-adjoint de 1re , classe. 

Au grade d'ilzstiluteur-ailioini de 1re classe: 
Freitas Paulin, instituteur-adjoint de 2e classe. 

Au grade d'instituteur-'adioint de 2e classe: 
Lawoon Pierre, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Au grade d'ilzstituteur-adioint de 3e classe: 

H,ouénassou Dani,el, ,instituteur-àdjoint de 4e classe, 
Akakpo Eooué Théophile, instituteur-adjoint, de 

4e classe. 

40 - SERVICE DE L'AGRICULTYRE 

Au grade de moniteur de 1re classe: 
Kloutsé }oseph, moniteur de 2e classe, 
Djondo Augustin, moniteur de 2e classe. 

Au grade de moniteur de 2c classe: 
Améhamé Barnabé" moniteur de 3e classe. 

Au grade de monite,ur auxiliaire de 1re classe: 
Dogbé Gottlieb, moniteur auxiliaire de 2e classe. 

Au grade de moniteur auxiliaire de 2c classe: 
Ahyee }bseph, moniteur auxiliaire de 3e class~. 

Au grade de mOl/iteur auxiliaire de "4e classe: 
Amidou Moussa, IDloniteur auxiliaire de ·Sc classe, 
Gooouvi Michel, moniteur auxiliaire de 5e classe. 

50 ..:... DOUANES 

Au grade de commis de 20 class,e: 
Gbikpi Daniel André, oommis de 3e classe. 

Au grade de commis de 3c classe: 
Pédanou André; préposé de 1re classe, 
Gbeblewoo Nioolas, préposé de 1re classe. 

Au grade de pré posé de 2e classe: 
Baoonou Bernard, préposé de 3e classe, 
Ajayee Dominique jean, préposé de 3e classe. , 
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Au 
, 
grade {le préposé de 5e classe: • Hundt Jeàn, commis d'administration de je classe,. 

Kudadjé Gabriel, préposé, de 6e classe. Wallabregue Robert.. commis d'administraüon de 
3e classe. 

60 - SERVICE DE~ P. T, T. 

Au grade de commis ptinci pal de 3' classe: 
Maleaux Joseph, oommis hors classe, 
Gonçalvès René, commis hors classe. 

Au grade de commis de 1re cfasse: 
Bonin Calixte, oommis de 2;' classe. 

Au' grade de commis de 2e classe: 
Bruce' Doe Thômas, oommis de 3e classe, 

Au' grade de cOlllmis d'admillistration dè 3e classe: 

d'Almeid; Joseph, commis d'administrat;,(m de 4e cl., 
Gnamey Roger, commis d'administration de 4' cL, 
Kokou Louis, 'commis d'admlnisttation de 4e classe. 

Au gracIe de commis d'adminiStration de' 4e classe: 

Santos Pédro, commis d'administration de 5e classe, 
Lawson Léonard, commis d'administration de 5e èf.,

':Wilson Godfroy, commis de 3e classe. Etè Sylvain, commis d'administration de 5e classe, 
Atay! Jonathan, commis d'administration de 5e cL, 

Gomez Robert, oommis de 5e classe, 
Au grtule de commis de 4e classe: 

Messan Laurent, commis d'administration de 5e cl., 
Amaiw Kouévi, oommis de 5e classe. Amoussou ~omuald, commis' d'administrat. de 5e cl., 

Au grade de com)nÎs de 7e classe: i Couassi Joseph, commis d'administraUon de 5e cl.,1; 
Boœovi Jean, oommis de' 8e classe. : f de Souza Théodore, commis d'administration de 

: i Se classe,Au grade de cOlllmis de Se classe: 
Almeida Stéphan, su l'numéraire. li I:ol~o Albert, commis d'administration de Se classe.' ' 

Au gtade de facteur de 1re classe: li Au grade de commis d'administration de 5e classe: 
Bouraïmà Samuel, fadeur de 2e classe. '! Ajavon Frédéric, commis d'administration de 6e cL, 

'Houessou Jean, commis d'administration de 6e cl.,. Au grade de. faeteur de 4e classe: • 
Aghey Jean, commis d'administration de 6e classe.'AIUOUZOU Barthélémy, facteur de 5e classe. 

Au gUide de commis (/'ildmillistl'otidll' de 6e classe:iAu grade de facteur auxiliaire de '1re cfasse: 
· Amoussol! Virgile, commis d'administra1<tonde ïe cl. 

Logossou Sébastien, facteur auxiliaire de 2e classe, " 


Sossah Cosme, fadeur auxiliaire de 2e ,class,e.· 
 Au grade de commis d'administrotion de ·7e classe: 
· Limoan Germain, commis d'administration de 8e cCAu grade de surveillant-chef de 3e classe: i! 


Lassey Antoine,' surveillant de 1re classe. 
 80 - INTERPRÈTES 
Au grade de surveillant de 4e classe: 

Au grade d'interprète principal de 4, classe: - Nandoma COdj'o, surveillant de Se classe. 
Adjallé Ignace, i~terprète prindpa! de 5e classe. 

70 COMMIS n'ADMIN,STRATION ' Au grade d'interprète de 2', classe: 
Au gradç de cOlllmis d'administration ppai de 4e cl. : MéatChi Albada, interprète de 3e classe. 


Akouété Paulin, commis' d'administration p,rintipal 
 go - POLIcE
de 5' classe, ' ,', III' 

~ Bannerman . Pierre, c<lmmis d'adrriinistration princi- Au grade d'inspecteur auxiliaire de 1re classe: 
5e 2epal de classe. !1 Deckon Cosme, inspecteur auxiliaire de classe. 

Ail grade de c:J/lImis d'administration ppal de Se cl. : il' Au grade d'inspecteur auxiliaire de 4e classe: 
Agbaton Albert, commis d'administration principal Comlan Georges" inspecteur auxiliaire de Se cla~se, 

de 6e classe.- Bruce Cuthbert, inspecteur ,auxiliaire de Se classe. 

Au 'grade d'inspecteur auxiliaire de 5e classe:Au grade de commis d'administration ppal de 6' cl.: i 

Jacob Norbert, inspecteur. auxiliaire de 6 e classe.GbiKpi Norbert, oommis d'administration de 1re cl., i 

Maboudou Joseph, commis d'administration de 1re-cl., il 

1 


JO<> - PLANTONSLasser Combévi, commis, d'administration de 1re cl., 

,LaW.!lon Bernardin, <!ommis d'administration de 1red, Au grade de brigadier-planton de 1re classe: 

Vieira François, comf!lis d'administration de 1re d, l' Abalo Ferdinand, brigadier-planton de 2e classe. 
Ajavon' Juseph, COmmis d'administration de 1re cl. Au grade de plahttJn de 1re classe: 

Au grade de co1ltmis d'arlmiltistrntion de 1re classe: Gnimavo Amoussou, planton de 2e classe. 

Paraiso Basile, è:ommis d'aprilinistratkm de 2e cl., 
 Au grade de planton' de 3e classe: 
Amégnizin 'Fàustin, commis /l'administration de 2e cl., DOssou Sossou, planton de 4< classe,Lawson Nicolas,' commis d'administration de 2e cL, .Folly Louis, planton de 4< classe.DOssou François, oommis d'administration de 2e cl., 


, Bandeira James, commis d'administration de 2e cl. Au 'grade de plallto}! de' 4< classe: 

Bassou Anatole Joseph, planton de 5e classe,
Au grade ,de commis d'administration de 2' classe " • Padonou Célestin, planton de 5< classe,

Ako Michel, oommis d'administration de 3e dasse, Taooulan Christophe, planton de, 5e classe.
Adjévi Sylvain, commis d'administration de 3' cL, 

Au grade de pIf1Jdoll de 5e -classe:Pindr.a François, commis d'administrati<ln de, 3e cl., 

Gnas!!Ounou Richard, commis d'administration de" 
 Paoonou Maurice, planton de 6< classe, 

3e classe, i Gomez Richard,' planton de 6e classe. 
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11 0 - SERVICE DES TRAVAUX PUBt{CS 

. a) Ouvriers 

Au grade d'ouvrier de 2e classe: 
Moum'olmi Sam a, ouvrier de 3e classe, 
Mathey Pierre, ouvrier de 3e classe, 
Kodjo Moïse, ouvrier de 3e classe, rappel pout 

services militaires ·ooriservé :' 2· ans 6 mois, 
T~tévi Adanboul>ou) ouvrier de 3e classe.. 

Au grade d'ouvrier de 3e classe: 

Kouassi Adrièn, ,oùvrier de 4e classe, 


'Rouvahé Joseph, ouvrier de 4e classe. 


b) Surveillants de rollte 

Au grade de surveillant de roate de 4' classe: 
Looky Zakary, surveillant de mute de 5' classe, 
Codjie Stéphan, surveillant de route de 5e classe, 
Sonhaye Djato, survéillant de route de Sc classe. 

e) Mécaniciens-conducteurs 

Ai' grade de lIléealÙcien-c.?/uiudeur ppal de 1" classe: 
Koumalro Kouawo joseph, mécanicien-conducteur 

principal de 2e classe, . ' . 
Kok'Ü Kou.ssi, mécanicien-ronduc!eur. principal de· 

2e classe. . 

Au grade de lIIéca/ûcielt-COllduclftur ppal de 3e classe .. 
Amousoou Afaoou Ambroise, mécanicien~conducteur 

principal de 4e classe. 

Au gr(l(k de mécaiLicien·comluclEmr de 1" classe: 
Bougounou Napo, mécanicien-conducteur de 2e cl., 
Akakpo Vincent, mécanicien-oonducteur de 2e classe. 

120 CHEMINS DE FER 

Au grade de ellef de station de 2e ctasse: 
Kokodoko Christian, chef de station de 3e classe, 
Lassey 'Benjamin, chef de stati'Ün de 3e classe. 

Au grade d2 cllef de statiOiL de 3e classe: 
Dedry Vincent, chef de station de 4e classe, 
Brenner Frédéric, chef de stati'on de 4< classe, 
Lawson William, chef de statÎon de 40 classe, 

Donyoh Grégoire, chef de· station de 4e classe. 


Au grade de facteur-enregistreur de 2. classe: 

Djacioo J~seph, facteur-enregistreur de. 3e classe, 

Ajavon René, faclem-enregistreur de 3e classe. 

Au grade de cllef de train de 2e classe: 
Brym Moïse, chef de train de 3e classe. . 

Au grade de maÎtre-ouvriÊJr de 1re classe: 
Wilson Edouard, maître-ouvrier de 2e classe.. 

Au grade de maÎtre~ouvrier de ,~e classe: 
Afangnihoun Toomas, maître-ouvrier de Se classe. 

Au grade de maifre;ouvrier de 6< classe: 
Mensah Christophe, maltre-ouvrier de 7e classe, 
Aziadapou jarob, maître-ouvrier de 7e classe. 

Au grade d'ouvrier de 1re classe: 
Akakpovi Robert, ouvrier de 2e classe. 

Au grade d'ouvrier de :le ctàSSB: 
Kouévi Kponvi, ouvrier de 3e classe. 

Au grade d'nllvrier de 3e classe: • 
Adadé Théophile, 'ouvrier de. 4e classe, 
Sédaolo Têvi, ouvrier de 4c classe, 
Sémanou Egbla, ouvrier de 4e classe, 
Aba10 Koudaouh, ouvrier de 4' c1as~. 

Au grade d'ouvrier de 4e classe: 
Vintoura· Patri'ce, .ouvrier de 5e classe . 

Au grade de mécanicien de 1" classe: 
Mensah Ktoussé Agbod.o, mécanicien de 2e cla:sse. 

Au grade de mécanicien de 2e classe: 
'Roloph, mécanicien de 3~ classe. 

Au grade de cllei d'éq·uipe de 1" classe: 
Biam johannès, ch.ef d'équipe de 2' classe. 

Au grade de cl/el (/'équipe de 4' classe .­
, KOWQU Agbokolt, chef d'équipe de 5e classe. 

Au grade d'119/llIlLe cl'équipe de 2e classe: 
Guégué Issouka, homme d'équipe de 3e classe. 

130 - WHARF 

Au grade de premier-maitre-cal1.oUer: 
Sémal<o . Eklou, . secon,\-inaître. ' 

Au grade de pointeur de 4e classe: 
'Aziangan Frédéric, pointeur de 5e classe, 

Dagan An~lme, pointeur· de 5e classe. 

Retraite 

RECTIFICATIF ri l'arrêté no 302 P. du 24·m.af 1943:· 
portant admission Il la retraite du commis d'admi­
nistration de 6e classe Pascal EI/li/e. 

Au lieu de : 
Le présent arrêté aura effet pour compter de la date. 

de sa. signature. . 
Lire: "­

Le présent arrêté anra effet pour c.ompter du 19 
avril 1943. 

Révôcation 

Par arrêté no 358 P. du: 
25 'juin ·,1943. Le maître-ouvrier de 6e classe 

du cadre local indigène du chemin de fer .et du wharf 
du Togo· Kpa(lé' Robert,' est révoqué de son emploi 
pour oompter d·u 23 février 19'13, date à laquelle il 
a abandonné son poste. ' 

Agents auxiliaires 

Reclassemellt 

Par décision nO 433 P. du : 

3 juillet 1943. -- Le planton Gagnon Emile, an­


·cien agent auxiliaire remis provisoirement agent ·jour­
. nalier par décisÎon nO 326 P•.du 1er mai 1943, est 


reclassé èn qualité d'agent au salaÎre mensuel de 

sept centsoixanle quinze francs (775 frs.) exclusif 
de tOlItes autres indemnités, pour compter du 1« jan­
vier 1943. 

Le sus-nol]1mé subira sur le .monta ut de son salaire 
la retenue pour pécule prévue par les. textes en vi­
gueur. 

Révocafio/1 

Par décision né 452 P. du: 
10 juillef 1943.·- L'aide commis-expéditionnaire 

auxiliaire 50ssah Emmanuel Dagobert est révoqué de 
son 'emploi pour compter du 29 inai 1943,' date à 
laquelle il a été placé sous mandat de dépôt pour 
faux -et usage de faux el escroquerie. 
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Gardea rroaiières 

Nomination 

· Par arrêté nO 364. P. dll: 
1er juillet 1943. Le nommé aounandjaï Fran­

çais, ancien militaire est agréé en qualité de garde­
frontière stagiaire du cadre local du Togo, 

7 ableozl d'avancement 

Par arrêté no 378 P. du : 
8 juill~t 1943. - Sont insérits au tableau d'avan- ' 

cement pour' l'année. 1943 les agents du cadre klcal 
in,digène des gardes-frontières des douanes dn Togo 

. dont les suivent: . ' 

Pour le grade de sergent 2< tic/œlon 
Soglo Joseph, sergent 1er échelon. 

Pow te grade de caporal 2e lie/œtol! 
SOglo Franl)Ois, caporal 1er échelon.. 
Çomlan Ségla, caporal lee échelon,' 
Mama Dramarlou, caporal 1er échelon, 
T'mgni' Tétévi,: caporal lee échelon, 
Tétévi Jacob, caporal 1" échelon. 

. PC>W' le grade de caporal 1cr échelon· 
Ayivi Jérôme, garde-frontière de 1re classe. 

Pour le grade de garde-Iron/ière de 2e classe 
Telooé Alfred, garde-frontière de 3e !:lasse. 

POllr le grade de garde-frontière de 3e <:lasse 
AholOukpe Hounsavi, garde-frontière de 4e classe,' 
Fahoubo Kabiné, garde-frontière de 4e classe, 
QuenLtm Augustin, garde-frontière de 4e classe, 
Adjiko Auguste, garde-frontière de 4e classe, 
Hounye Dossah, garde-frontière de 4e classe. 

·Polirle· grade de garde-IrOltiière de 4< classè 
· Kouadou, garde-frontière de Se classe, 
Dagnokossau Pierre, garde-frontière de 5e classe, 
Messan Paulin, garde-fvontière de Se classe, 
Edoh Pierre,' garde-frontière de 5e classe. 

Promotions 

· Par arrêté na 379 P. du.; 
8 juillet 194,3. - Sont promus les agents' du cadre 

local indigène des g"rdes-f~ontières du T,ogo dont 
les noms suivent: . 

PalU cOJllpter da 1er ianvier 1943 

AIL grade de sergent 2e échelon 

Sogl() Joseph, sergent 1er échelon. 


Aa grade de caporal 2e échelon 

Soglo Franl)Ois, caporal 1 cr échelon. 

Comlan Ségla, caporal 1er échèlon, 


.1 Mama Dramanol1, caporal 1er écheIon, 

Au grade de caporal 1er échelon _ 


'Ayivi Jérôme, garde:frontière de 1re classe. 


Au grttde de garde-IrdllJière de 2C classe 

Tekoé Alfred, garde-frontière de 3e classe. 


Au grade de garde-fr.ontière de 3~ classe 
Ahülonkpe Mounsavi, garde-frontière dé 4e classe, 
Fahoubo Kabiné, garde-fmntière de 4c classe, 
QjJenum Augustin, garde-frontière dç 4e classe,' 
Adjiko Al1.1guste, garde-fmntière de 4e da~e, 

Au grade de garde-fro/zi'ière de 4< classe 
Kowidou, garde-frontière' de 5e classe, 
Dagnokossou Pierre, garde-frontière de Se classe, 

Pour COll/l'1er du 1cr. iuillet 1943 

Au grade de caporal 2e échelon 
1=ongni Tétévi, caporal le, échelon,· 
Tétévi Jacob, caporal 1"' échelon. 

Au grade de garde-frontière de 3e classe· 
Hounye Dossah, garde-frontière de 4e classe. 

Au grade de garde-frontière de 4e classe 
Mes.an Paulin, garde-frontière d.e 5c classe, ~ 
Edoh Pierre, garde-fmntière de 5e classe, 

~ RévocatioIl 

Par arrêlé.ilo 380 P. dt! : 
9 juîllet 1943. - Le garde-frontière de 5e classe 

du cadre local du Togo, Abbey Louis, précédemment 
en service détaché au poste douanier de Sangha (Côte­
d'Ivoire), èst rév·oqué pour compter du 2 février 
1942, date il laquelle il a été condamné par le tribunal 
dli deuxième degré du cercle de Fada· N'Oourma 
(Côte-d'Ivoire) il 15 ans de travaux forcés et inter­
diction d'exercer un emploi public -pouy concussion . i, 

Force. de Police 

:1 
Retraite - Licel1cielnel1ls 

Par arrêté na 357 B. M. du : l' 
;,.25 juin 1943. - Sont liceiIciés et rayés des contrô­

les actifs des forces de police du ter!itoire: 

A complerdtt 1er ;IlÎn 1943: 

Monteiro, garde de 2' classe, No MIe 1107, «pour 
mmlvaise manière habituelle de servir ». 

POllr' compter du 1er iuillet 1943: 

Toi Sondé, brigadier de 2e classe nO MIe. 397, 
" pour fin de contrat ». 

'Proposé pour l'attribution d'une pension de retraite 
dans les conditions fixées par l'arrêté no 112 en date 
du 20 février 1937. 

Badja, garde de 2e. classe, no Mie. 944, « paur 
fin de Dontrat ». 

. Sekandé, garde de 2e classe, nO MIe. 1288, « pour 
fin de oontrat ». . 

Les frais de transport prévus par l'arrêté nO 400 
du 30 août 1934· sont aCQordés aux gradés et gardes 
licenciés ci-dessus pour rejoindre. leurs foyers avec 
leur famille. 

rar ar~êté nO 365 S. G, dn: 
je; juillet 1943: ~ Les gardes de cercle dont les 

noms suivent, rayés des contrôles des forçes de, police 
du territoire, sont admis à faire valoir leurs droits 
à la retraite: 

A compter da le, juWet 19.42· 

Djamedja Cissine, garde de 2e classe, no·Mle. 1072. 

A com pler du 5 lévrier 1943 
Kouakou Tamberma N'Diti, brigadier-chef de 1re 

classe no MIe. 38, 
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Mamaoou Kamara Bourahima, brigadier-chef <te Ile . 
classe n" MIe. 1119, 

Esso 1.' Béké, brigadiér-chef de 2e classe, nO Mie. 
1012, 

Sabi Tcha, brigadier de 'le classe, no MIe. 78,' 
Moussa Kandé Ali, gard<:,. de 1re classe, nO MIe. 913, 
Barlie Kabouré Lag.mJ!.o, garde de 'le classe, rio' MIe 

994, 

A compter dJu 15 mars 1943 : 
Abinata Béhinda, brigadier de 1re classe, nO Mie. 

354, 
Moussa Mamadou Amadou, brigadier de 2e classe, 

nO Mie. 183, . 
Baouana Marouanda; garde de 1re classe, 11° Mie. 

351, 
Bellakam Diaye, garde de 1re dasse,no Mie. 265, 
Tiombabou Lamboni, garde' de 2e classe, rio MIe 

975. 
A compter ,hl 1er avril 1943 : 


Missika Loukéma,. garde" de 1re classe, na Mie. 

1022.' 

A compter titI 1er jaitl 1943:' 

Dioni' Ougouma', garde' de 1te classe, no Mie. 978. 


ADDfT1F à l'arrêté ,,0 357 B. M. du ''2!5 iuill 1943. 
Sont licenciés . . 

PoU( compter da 1et illÎllet 1943 

Après: 
Sekandé, garde de 2. classe 

Aiouter: 
'Moussa Koulibali, garde de 1re classe, MIe 1147 
. Mamadou Il, garde de '2e classe, MIe H'2!3 

«pour inaptitude physique non imputable au service Dl. Il 
Le reste sans changement. 

))IVERS 

C.mmi••ion d'Examen 

Par décision n. 435 T. P. du: 
6 juillet 1943. - Une commission composée de: Il 
M. le chef du serviCe des travaux publics 

et des mines du Togo ou son adjoint . . Président 
.M.M. Roche, administrateur des oolonies, i 

de Meyer, chef du bureau du per- . Membres 
sonnel, 

M. Lombard, ingénieur-adjoint des tra­
vaux publics <les colonies . . rapporteur' 
lie· réunira Sur la convocation de Son président pour 
examiner l'aptitude professionnelle de M. Dossou 
Jean, agent auxiliaire des travaux publies, candidat 
à l'emploi de surv.eilIant des travaux publies. 

L'examen aura lieu par écrit et portera sur les' 
questions sui varites : 

10 - Une dictée (30 minutes); 
2· - Une rédaction 'sUr un sujet simple. se rap~ 

portant au métier du candidat (2 heures); 

30 .:.,.. Un problème 'pratique sur l'arithmétique, nu­
mération décimale, quatre règles, fràction, système 
métrique (1 heure); . 

40 ... Un problème pratique sur la géométrie, no­
tions élémentaires de levés de plans, arpentage, nivel­
lement (2 heures); . 

5. - Une épreuve comprenant l'établissement de 
l'avant·métré d le détail estimatif d'une construction 
simple (4 heures); 

.11 sera pris note du temps réel; 
60 Une épreuve comprenant l'exécution d'un 

nivellement au niveau d'eatl ou au collimateur (4 h.); 

Il sera pris note du temps réel; 
70 ....... Quest~ons orales d'ordre professionnel (30m!­

nutes): 

Cotes et coefficients. ~ ... Les épreuves 'seront cotées 
de 0 à 20. Leurs valeurs relatives ser.ont déterminées. 
par les coefficients ci-après: 

Dictée . . . 3· 
Rédaction . 3 
Arithmétique 4 
Géométrie . . . 5 
Avant-métré, détail estimatif 5 
Niv,ellement . . :; 
Questions orales 4 

29 

Notes minima.' - Le' candidat ne pourra être admis 
s'il n'a obtenu: 

6
10 au moins la cote 10 pour les 30 , 40, 50 

0 épreuves et la cote 6 pour les autres; 20 - une 
l!,lOyenne générale all moins égale à 12. 

Les sujets de composition seront choisis à raison 
de trois questions par matière par .. le . chef du service 
des travaux publics et entermés dans une enveloppe 
cachetée qui portera la menUon des épreuves. Ce pli 
sera adressé au commissaire de la République 8 jours 
avant la date de l'examen. 

. Les sujets des épreuves seront arrêtés par le com­
missaire de la République et placés sous pli scellé 
pour chaque épreuve. Tous les plis seront adressés 
sous un·e seconde 'enveloppe scellé au présjdent de 
la commission prévue à l'article. premier de la pré­
sente décision la veille de l'examen. 

Au . début de chaque; séance, le président de la 
commission, en présence du candidat et de tous les 
membres de la oommission qui constal'ent l'intégrité 
des cachets, ouvre l'envel,oppe Tenfermant les ma­
tièves destinées à être traitées. Ces matières' seront 
toutes indiquées dès le oommencement' de la séance. 

Le candidat ne devra établir ses compositions et 
exécuter ses travaux qu'av.ec ses moyens propre>, 
sans aide extérieure d'aucune sorfe sauf pour l'épreuve 
de nivel1ement pour laquelle les auxiliaires néces­
saires seront mis à sa disposition. 

Le procès.verbal des opérations de la commission 
d'examen sera adressé au commissaire de la Répu­

. blique accompagné des oompositions du candidat et 
de l'appréciation de la oommission, 
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Enleignement 

ECOLE EUROPÉENNE DE LOMÉ 

Diplôme 'd'études primaira~ pr.par~to'res 

Sessfol1 de 1943 

LISTE des ctUldidats admis classés par ardre de 
mérite. 
1er -, Oaudillot (Jacques-Aimé), 

2< - Nassar (Jean-Assad-Georges). 


Certfflcat d'enseIgnement primaire sup$:rleur 

'Par décision no 459 E. du: 
-, 11 juillet'1943. Sont déclarés admis à l'examen 
pour' !'.obtention du certificat d'enseignement primaire 

, supérieur les élèves 'désignés ci-après par ordre de 
mérit'C : 


la _. Adakpo Willy, mention assez bien., 

20 - Mivédo Alex, sans mention. 

30 - Oadagbé Emile, sans mention. , 

40 ~ Sessou Jean Kpadénou, sans mention. 


.50 - Kouévidjen André, sans mention. 

60 - Kouadj,ovi Esther, sans mention. 


, 70 - Amouzoll John, sans menüoll. 


Jpte.dkli~.. d. .ojou. 

Par arrêté nO 367 A. P. A, du: 
3 juillet 1943. - Le séjour dans le territoire du 

T{)go ,est interdit pendant cinq ans, pour compter du . 
2 juillet 194.3, date. d~ l'expiratIon de sa, peine de 
prison, 'au nommé Ahamadah (Jérôme), de la prison 
de Sokodé, âgé de 38 ailS, né à Athiémé (Dahomey), 
fils de feu Ahamadah et de feue Djidodé, interprète, 
condamné à un an de prison et cin~ ans d'interdi!=fi.on 
de séjour pour complkilé de coups et blessures VOIOl1­

. laires ,par jugement no 17 du 16 jùi\let 1942 du 
tribunal du premier degré de Lama-Kara. 

Rachat du produits 

Commission 

il'. Par décision no 423 A. E. du·: 
25 juin 1943. - La décision nO 16 A, E. du 7 janvi'Cr 

1943 est complétée comme suit: 

a) en cas d'empêchement ou d'absence de M. l'ins­
pecteur des affaires administratives, M. Guillou, ad­
ministrateur de 1« classe, administrateur-maire de 
Lomé, remplira les fo'ncliol1s de président. 

il) à la liste des membres, ajouter le directeur de 
l'agence de la banque de l'Afrique occidentale à 
Lomé représentant le groupement pr.ofessionnel du' 
crédit. 

Raies 

Par arrêté no 361 c. 0_ du : 

29 juin 1943. - Est approuvé et rendu exécutoire 
le rôle supplémentaire d'impôts cédulaires (B, 1. C.) 
affér{!nt à l'exercice 1942 et dont le détail suit: 

,Rôle No 28 - Lomé-TréSor . 76.188 

La date de mise ell recouvrement de ce rôle est 
i , fixée au.30 juin 1943, 

Par 	arrêté no 362 c. O. du: 

29 juiIi 1943. - Sont approuvés et rendus exécu­
toires les l'Mes prirllÎtifs d'impôts cédulaires et d'im, 
pôt 'général sur le revenu, afférents à l'exercice 1943 
et dont le détail suit: 

i Rôle No 18 _.- Lomé-Trésor 353.994 
:i Rôle No 19 - Agence Lomé 54.229i; Rôle No 2() - Agence Tsévié . 364 
i.! Rôle N° 21 ~.. Agence Anécho . 19.397 

Rôle 	No 22 - Agence Atakpamé , . 52.465 ' 
1 	 Rôle No 23 - Agence Sokodé . 8.633 

Rôle No 24 - Agence Pa limé' .. . 23.865 
Rôle No 25 Agence Bassàri . . 1.109 
Rôle No 26 - Agence Mango . , 4.677 
Rôle No 27 - Agence Lama-Kara 1.689 

Total 520.422 
La d'ate de mise en recouvrement de ces rôles est 

,fixée au 3Q juin 1943. 

1
Par arrêté nO 369 c. D. du : 	 1943 dont les détails suivent, s'élevant à la somm{! 
3 jUillet 1943. - Sont appmuvés et rendus {!xécu­ de: SEPT CENT NEUF MILLE Qt!fATRE CENT QUATRE­

toires les rôles primitifs et supplémentaires, exercice VINGT TROIS FRANCS QUATRE-VINGT-DIX CENTIMES. 
, 

~i_N::a='L=:~:S_I 


70 

1 

1 
71 

72'i 
i 
1 

1 13 


74 
1 

i' 15 

i 

1 
! 

__ __ __ __~D_E_S IB_U_T 	 ~_~O_ES_N_:_:_:;_; T_~_T_AL'. 
1 
1__,_A_G_E_N_'CE_S 'I_________NA_T~U_R_E ___C_O_N_T_R__ __IO_N_.S___________ ___I_·___ 1 

Exercice, 1943' 1 
L.ml-ViII, (C.m, il.) Impôt personnel (taxe fixe) 

Rachat des prestat,ions. 
250,­
40,-290,­

~--~,-~ --_..~_.._.--_... 
290,­

Trésor Impôt foncier sûr 
européens 

Taxe d'ordures 

immeubles non bâtis 
1,583,SO 

_1!:782.1l0 _ .. _ ~.366~~_ 16,366,30 

.Tsé.vÎé Impôt personnel (taxe fixe) 
Rachat des prestati6ns . , , 

2.000 
320 2;320, 

Klout" 

Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire . 
Taxe sur les bicyclettes ~ , . ~ ---:-~. 
ImpÔt personnel sur indigènes catég, sup, 44,010, 

22.240,-' 
1.680,­

' 
26.240,-, 

Ra<h,t des presh.tions. _ ..-'.,I}_20_,_­ 51.090,-' 51.090,­

"à reporter ~"."-'-, ,/ --.-93.986,3il 
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Il:_N_o,__ __~_GE_~_C_E_~_'_1 __________ __ __ _______ M_O__N_'f_A_N_'T~_I----T~o~~;~1n_,s_I __ · -NA_;_u_R_~_.._:D ES_.__C_~_·N_T_R IB_U_T_I_O_N_S -_____
BR RÔt.E;S. _ Df!;S RÔLES _ ~l 

1 76 Anécbo 

71 

7l> 
-

79 

80 

81 

82 

83. Sokodé 
84 
85 
86 
87 

88 

89 


90
1 

i 91 

92 

93 

94 

95 

96 

97 
98 '\. ­
99 Atakpamé 

100 
101 
101 li. 
102 

103 
 Trésor 
104 Lt>m.-Villa(Com. M.) 
105 

106 

, 
Trésor 

report. 

Impôt personnel sur indigènes catég. ~up. 37.990,­
Rachat des prestations -. 

Impôt personnel (taxe 6xe) 
Racbat des prestations. 

Impôt sur 1. population flottante . 
Rachat des prestations en nature 
Patentes ' 
Taxe sur armes non perfectionnées 

44.855,­

11,750,':' 
__ 1.880,­

6.865,­

13.630,­

, . 750,­
148.950,~~ 
12.975,· ­

1,392, ._­
Taxe sur les bicyclettes_._...t,s·47il,.-__ 
Rachat des prestations indigènes 113.560,­
Prestations- t;11 nature 43.220, 
ImpÔt personnel sur .indig~nes catég'ode ordü:laire 10.881 1 .-

ImpÔt sur la population flottante 330, 
Patentes .1 4.645.­
Taxe sur les bicyclettes ..___ ..1350.; ­
Impôt personhel (taxe fixe) 500,- i 

~achat des prestations _~~.~_,-_: 580,­
Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 810,­
Rachat" des prestations . ~ ~_1.~~'-­ 990,­
Impôt personnel sur indigènes-catég. sup'. 120;­
Rachat des prestations 20,­ 140,­
Impôt personnel sur' indigènes catégorie ordinaT~';­ 18.510,-· 
Impôt personlfel sur indigènes catégorie. ordinaire 16.408,­
Impôt sur population /Iotlante 14,820.­
Rachat des prestations indigenes 6200,­
Patentes 5.610,-
Taxç s'ur armes perféctionnées 20,­
Taxe sur les bicyclettes . 930,­

~--·.4.<ïoo,,,,,:­Patentes . 
Licences 6000,­
Impôt foncier sur immeubles bâtis (européens) . 2.115,-
ImpôtfoncÎer sur immeubles bâtis (indigène~) , 3.847,~ 

Impôt foncier sur immeubles non" bads: ~ 
Contribution des licences. ~ 


Contribution de~ licences. 

Contrihution foncière sur immeubles bâtis 

Taxe d'ordures 
 _ 
Contribution foncière' sur .immeubles nOI1· 

bâtis, 
,Taxe d'ordures ,1 

Contribution foncière sur inlmeubles bâds -'C",'ru;,,-I~--=--
TaXé d'ordures ~ ~ 11.384,70 

15.9,42, 

27326,10 
--.-"~' 

TOTAL. 

.La date de mIse en recouvrement de ces rôles est 

Par arrêté nO 377 c. D. du: 
8 juîllet 1943, - Sont approuvés et rendus exécu­

t()ÎI1CS les rôles supplémentaires (exercice 1942) dont 

IF AGENCE : NlT~QE DES CONŒIB~TIONS" MONTANTJ 
••'"',c....~ ! 

1 314 Anécho Implll"'" ,jindiglno ,; •••: 180

l 315 - . 
IJI'IPO~. pan:. s!iEdigê~S e~ o. • 522 

... 

détail suit· 

La date de mIse en recouvrement de 
fixée au 31 mai 1943. 

T~TA~I 

1 . 

..:J 
Il 

ces rôles est 

1_--;-;:;147,5~ 
1__-;.1.000,­

1:500,­
49.178.-. 
12.852,_-= 

31.572.20 
1.043,20 32.615,40 

93.986,30 1 

i 

1 

1 

236.022,· ­ 1 

173.986,­

:,. 

64.208,­

.16.109,50 
1.000,-­

è 1 

96845,40 

27,326,10 
i 

709.481,90 1 
1 

fIxée au 1er juillet 1943. 

Par décision II" 427 A. E, du: 
3Q 'juin 1943. - M, l'administrateur de 2e classe 

Bérard, chef du bureau des ,affaires économiques est 
nommé administrateur du fonds commun des ·S. 1. P . 

.. en remplacement de l'administrateur de 20 classe San­
son, clief du bureau des finances. 

M. L'adjoint principal des services civils Berlle, 
en service au buréau des affaires économiques, est 
nommé' secrétaire·trésorier du fonds commun des 
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S. l. P. en remplacement de M.' Brenner, comptabk!' Les épreuves du Q(mûours comporteront: 
, des travaux publics en serVice'.au bureau' des finances, 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er. )uilletl 943, 

..---~ 

Par décision n~ 454 A. E, du: 

.. 10 jùil1et 1943. '- Làdécision du 30 juin 1943 por­
'tant nomination de l'administrateur et du secrétaire­
trésorier duf.onds commun des S. l. P. est complétée 
comme suit: 

M. Brenner, comptable des travaux publics, demeure 
secrétaire-frésorier du fonds commun des Sociétés 
indiglènes de prévoyance jusqu'à ce que la passation 
de service avec M, BerHe ,ait pu être effectuée. 

Par décision no 451 A, E. du: 

9 juillet 1943. -'- Un. témoign~ge officiel de satis­
. fadion .. est accordé à M. Barma Victor,' adjoint prin­

cipal des services civils des colonies, chef de la sub­
division . de Dilpllngo, cercle de .Mango, pour te 
motif suivant: . 

« Par sa parfaite compréhension et exécution. des 
instructionSc reçues, son activité et son autorité, a 
réussi à sauvegarder pour l'exportation, six mois 
apnès l'époque nOl'll1ale de la campagne, un tonnage 
d'arachides deux fois supérieur à celui escompt'" 
Malgré le tfi,s court délai imparti et les circonstances 
défavorables du fait que l'opération dut être effectuée 
aU .. moment des gros travaux 'des champs, a réussi à 
livrer dans 'd'exceHentes conditions 600 tonnes d'ara-' 
chides' décortiquées destinées aux Alliés. A' aInSI con­
tribué danS toute la mesure du possible à l'effort 
de guerre qui lui était demandé. » 

La présente décision sera incorporée dans .le dossier 
personnel de M, Banna. ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A vis de Coneonl's 

Un CDnCOurS pour le recrutement de six agents 
auxiliaires aura lieu le mercredi 28 juillet 1943 à 
8 heures à l'école primaire supérieure de Lomé. 

Les candidats devront adresser leurs demandes au 
commissaire de la République ,et se présenter au 
chel du bureau du personnel (Gouvernement), pour 
renseignements complémentaires. ' 

10 - UIre dictée; 

20 - U",e composition française: 

30 Deux épreuves d'arithmétique sur les. guatre 


opérations fondamentales. 

DOMAINES ._,-­.. 
Avil de . .demande d'immatriculation 

1 ou livre {oncù:r du territoire du Togo 

Toutes persol'tnes Intéressées sont admises à former ÔPa 

'po.iUon à la présente immatrleuhltion. ès mains du 
eônaervateur Sousl$ftJné, dans le délai de trol.· mols, à 
compte!' de l'affichage du présent avis. qui aura lieu Inees.. 
sammant en J'auditoire dut,.lbunal civil _. Lomé. 

Suivant réquisition, no 1253, déposée le dix-huit 
mai 1943 'le sieur Yacoubotl Soulé, profession d'ache­
teur de produits, démeurallt et domicilié à Sokodé, 
cercle du dit, agissant en son nom et pOlir son compte 
personnel en qualité de proprétaire, majeur, non inter­
dit, jouissant de ses droits civils sélon Sdn statut per­
sonnel indig~ne optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri-

Il 	 toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier à usage de terrain de culture, d'une conte­
nance totale de 1 hedare 90 ares 48 centiares situé à:i 
Sokodé; cercle de Sokodé, borné au nord par la rdut·e 
de la Résidence de Sokodé vers Dédauré, à l'est par 

1 

1 la rivkère Akpàka, au sud par la rivière Kpandi, li" 
l'ouest par la route de Blitta à, Bassari. 

Il déclare qll~ ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits Ott charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Suiyant réquisition, nO 1254, déposée le vingt-huit 
mai 1943 la dame Monica Noumétou, profession de 
revendeuse, demeurant et domiciliée à Palimé, agissant 
en son nom et pour son compte personnel en qualité 

. ~e propriétaire, majeure nOn. interdite, jouissant de ses 
droits civils selon son statut, personnel indigène et 
vouloir opter pour la législàtion française, a demandée 
l'immatriculation all·livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain nu, ayant la fonne de quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance total·e de 6 ares 60 centiares ~itué à 
PaUmé, subdi·vision de PaUmé, borné au nDrd par 
la Mission Catholique, au sud par la rmlte de Missa­
hohé, à l'est par Patrick S. Séddoh et à l'ouest par 
W. W. Tamakloe. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'.est, à sa connaissance, grevé ~'aucuns droits vU 
charges réels, actuels Oll éventuels, 
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Suivant réquisition, n" 1255, déposée le huit juin 
1943 le sieur Akoué John Adoté Akpiti, profession 
de cultivateur, demeurant et 'domicilié à Dégbél1ou, 
cercle d'Anécho, agissant en son nom et pour .son 
compte: personnel .en qualité de propriétaire, majeur, 
non interdit, joaissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigjène optant pour la législation 
française, a demandé l'immatriculation au livre foncier 
ilu territoire du Togo, d'un .immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilaiJère 
irrégulier planté de cocotiers d'une contenance totale 
d'en\1ron 1 hectare 75 ares 16 centiares situé à Dé­
gbénou-.Togodo, cercle d'Anécho, borné au nord par 
terrain à Benjamin A. Vignon, à l'est par terrain à 
Dovi Atidékou, au sud par terrain au requérant, à 
l'ouest par terrain à Kékou Ay'ivigan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO -1256, déposée le dix-neuf 
juin 1943 le sieur Themson David Tété, profession 
de bijoutier, demeurant et dOl11icilié à Lomé, agissant 
en son nom et pour son compte personnel en qualité 

,1 .	de propriétaire,' majeur, non interdit,· jouissant de ses 
droits civils selon son statui; personnel indigJène optant 
pour la législation française, a demandé l'immatricula­
tion au livre foncier du territoire du Togo, d'un immeu­
ble urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilal;ère irrégulier d'une contenance 
totale d'environ quatre ares vingt-sept centiares 
(4a 27 ca) situé à Lomé, quartier n" 10, cercle~de 
Lomé, borné au nord par la rue de la Marne, à l'est 
par T. 535 de Lomé à Henry Avunyra Liggie, au 
sud par la rue du chemin de fer, à l'ouest par 
terrain à Tottdji Koudadjé. . 

Il. déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuéls. 

Le co'nservq!ear de la propriété foncière p. i., 
R. 	 de' GUISE. 

TOOO 


